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DEPARTEMENT 

MEURTHE ET MOSELLLE 

ARRONDISSEMENT 

BRIEY 

CANTON 

LONGUYON 

Nombre: 

De Conseillers en exercice 

De Présents 

De Votants 

29 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 

DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 03 MAI 2021 

N° 21-03-01 

OBJET: APPROBATION DU PROCES VERBAL DE 

LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 

MARS 2021 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibérat ion a été affiché à la porte de la mairie le 

04/05/2021 et que la convocation du Conseil avait été faite le 26/04/2021 
Le Maire, 

L'an deux mille vingt et un, le trois mai, le Conseil Municipal de la commune de LONGUYON étant assemblé en 
session ordinaire, au sein de la salle BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M . Jean Pierre 
JACQUE - Maire ; 

Étaient présents: JACQUE JP- LAHURE E-SATLLET J-WOJClK .IL- POLLRATZKY M- PIEDFER 0 - BOUSSON L­
TROMBINI AM-LECOlNTRE C-BORASO M-BlZOT H-CAlLLARD E- BRETAR V- CHRIST G- -COLL1GNON N­
LOCATELLI V- -RAULET E- PAQUIN G--MERSCH J 

Absents ayant donné mandat de procuration : C MANSARD à J SAILLET- - N FOULON à 
JP JACQUE - C PERCHERON à N COLLIGNON- DEL PINO V à JP JACQUE- P 
WOLFS à J SAILLET - M GOLE à E LAI-IURE 
Absents GERARD G - DIEUDONNE N- TEYSSIER F- DTDRY M 

li a été procédé, conformément à l'article L2121-1 5 du CGCT à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil ; M 
HOUSSON LUDOVIC ayant obtenu la mt\Îorité des suffrages, a été désignée pour rempl ir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

Le Conseil sera invité à prendre co1maissance du procès-verbal de la séance du conseil du 

19/03/2021 et de l'approuver. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

A L'unanimité 

Approuve la rédaction du PV du 29/03/2021 

Pour copie conforme, 
Fait à Longuyon, le 04/05/2021 

Jean-Pierre JACQUE 
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LONGUYON 
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De Présents 

De Votants 

29 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 

DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 03 MAI 2021 

N° 21-03-02 

OBJET: BUDGET PRIMITIF 2021-BUDGET 

PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N°1 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 
04/05/2021 et que la convocation du Conseil avait été faite le 26/04/2021 

Le Maire, 

L'an deux mille vingt et un, le trois mai, le Conseil Municipal de la commune de LONGUYON étant assemblé en 
session ordinaire, au sein de la salle BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean Pierre 

JACQUE - Maire ; 

Étaient présents: JACQUE JP- LAHURE E-SAILLET J-WOJCIK JL- POLLRATZKY M- PJEDFER D- BOUSSON L­
TROMBINI AM-LECOJNTRE C-BORASO M-BJZOT H-CAILLARD E- BRETAR V- CHRIST G- -COLLIGNON N­
LOCATELLI V- -RAULET E- PAQUIN G--MERSCI-I J 

Absents ayant donné mandat de procuration: C MANSARD à J SAILLET- - N FOULON à 
JP JACQUE - C PERCHERON à N COLLIGNON- DEL PINO V à JP JACQUE- P 
WOLFS à J SAILLET - M GOLE à E LAHURE 
Absents GERARD G - DJEUDONNE N-TEYSSIER F- DIDRY M 

li a été procédé, conformément à l'article L2121 -1 5 du CGCT à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil ; M 
MOUSSON LUDOVIC ayant obtenu la majorité des sul'frnges, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

L'exécution budgétaire 2021 nécessite 1' inscription des modifications budgétaires 
telles que présentées en am1exe. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

AVEC 24 POUR ET 1 ABSTENTION 

Approuve la décision modificative n°1 telle que présentée en annexe 

Pour copie conforme, 
Fait à Longuyon, le 04/05/2021 Le MAIRE, 

.Jcan-l'icrrc JACQUE 

t 
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DEPARTEMENT 
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 

DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL M UNICIPAL 

Du 03 MAI 2021 

N° 21-03-03 

OBJ ET/ TAUX DES TAXES/ FONCI ER BATI 2021 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 

04/05/2021 et que la convocation du Conseil avait été faite le 26/04/2021 

Le Maire, 

L'an deux mille vingt et un, le trois mai, le Conseil Municipal de la commune de LONGUYON étant assemblé en 
session ordinaire, au sein de la salle BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean Pierre 
JACQUE - Maire ; 

Étaient présents: JACQUE JP- LAHURE E-SAILLET J-WOJClK JL- POLLRATZKY M- PIEDFER D- ROUSSON L­
TROMBJNI AM-LECOINTRE C-BORASO M-BIZOT H-CA ILLARD E- BRET AR V- CHRIST G- -COLLIGNON N­
LOCATELLI V- -RAULET E- PAQUIN G--MERSCI-I J 

Absents ayant donné mandat de procuration : C MANSARD à J SAILLET- - N FOULON à JP 
JACQUE - C PERCHERON à N COLLIGNON- DEL PINO V à JP JACQUE- P WOLFS à J 
SAILLET - M GOLE à ELA HURE 
Absents GERARD G - DlEUDONNE N-TEYSS IER F- DIDRY M 

li a été procédé, conformément à l'article L2121-15 du CGCT à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil ; M 
HOUSSON LUDOVIC ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

Lors de sa séance du 19 mars le conseil m unicipal a procédé au vote des taux d'imposition 2021. 
Cette décision a fait l'objet de la délibération 11°21-01-04. En l'absence de réception del' état 1259, il 
a été choisi de maintenir les taux à leur niveau de l'année précédente. Cependant, dans le cadre de 
la réforme de la fiscalité locale, en application de l'article 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 
2019 de finances pour 2020, le tra nsfert aux communes de la part départementale de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties a été instauré pour compenser la ctisparition de la taxe 
d'h abitation. De ce fait, le taux de référen ce en 2021 de cette taxe doit êh·e égal au taux communal 
2020 (15,52%) additiom1é au taux départemental 2020 (17,24%) soit 32,76%. 

L e Conseil Municipal, Après en avoir délibéré 

A L'unanimité, Fixe le taux à 32,76% de TFPB su ite au transfert du taux départemental 

Pour copie conforme, 
Fait à Longuyon, le 04/05/2021 Le MAIRE, 

J cnn-Picrrc JACQUE 

3 
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ARRONDISSEMENT 

BRIEY 

CANTON 
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De Conseillers en exercice 29 

De Présents ~ 
De Votants 1 25 1 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 

DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 03 MAI 2021 

N° 21-03-04 

OBJET/ ONF/ VENTE SUR PIEDS PARCELLE 34 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 

04/05/2021 et que la convocation du Conseil avait été fa ite le 26/04/2021 
Le Maire, 

L'an deux mille vingt et un, le trois mai, le Conseil Municipal de la commune de LONGUYON étant assemblé en 
session ordinaire, au sein de la salle BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean Pierre 
JACQUE - Maire ; 

Étaient présents: JACQUE JP- LAHURE E-SAILLET J-WOJCIK JL- POLLRATZKY M- PIEDFER D- ROUSSON L­
TROMB INI AM-LECOINTRE C-BORASO M-BIZOT 1-1-CAlLLARD E- BRETAR V- CHRIST G- -COLLIGNON N­
LOCATELLI V- -RAULET E- PAQUIN G--MERSCH J 

Absents ayant donné mandat de procuration: C MANSARD à J SAILLET- - N FOULON à JP 
JACQUE - C "PERCHERON à N COLLI GNON- DEL PINO V à JP JACQUE- P WOLFS à J 
SAILLET - M GOLE à E LAJ-IURE 
Absents GERARD G - DIEUDONNE N-TEYSSIER F- DIDRY M 

li a été procédé, conformément à l'article L2121 -1 5 du CGCT à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil; M 
HOUSSON LUDOVIC ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

A L'unanimité 

DECIDE DE LA vente sur pieds de la parcelle 34 

Pour copie conforme, 
Fait à Longuyon, le 04/05/2021 Le MAIRE, 

Jc:111-Pierrc JACQUE 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE ET MOSELLLE 

ARRONDISSEMENT 

BRIEY 

CANTON 

LONGUYON 

Nombre: 

De Conseillers en exercice 

De Présents 

De Votants 

29 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 

DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 03 MAI 2021 

N° 21-03-04 

OBJET/ BILAN ACTIVITES 2020 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 04/05/2021 et que la 

convocation du Conseil avait été faite le 26/04/2021 

Le Maire, 

L'an deux mille vingt et un, le trois mai, le Conseil Municipal de la commune de LONGUYON étant assemblé en session ordinaire, au sein de la salle 
BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean Pierre JACQUE - Maire; 

Étaient présents : JACQUE JP- LAI-IURE E-SATLLET J-WO.ICIK JL- POLLRATZKY M- PIEDFER D- HOUSSON L-TROMBINI AM­
LECOINTRE C-BORASO M-BTZOT H-CAILLARD E- BRETAR V- CHRIST G- -COLLIGNON N-LOCATELLI V- -RAULET E- PAQUIN G--
MERSCH J 

Absents ayant donné mandat de procuration : C MANSARD à J SA!LLET- - N FOULON à JP JACQUE - C PERCHERON à N 
COLLIGNON- DEL PINO V à JP JACQUE- P WOLFS ù J SATLLET - M GOLE à E LAHURE 

Absents GERARD G- DIEUDONNE N- TEYSSTER F- DIDRY M 

li a été procédé, conformément à l'article L2121-15 du CGCT à l'élection d'un secrétaire pris clans le sein du conseil ; M 
HOUSSON LUDOVIC ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

Malgré une aimée 2020 li:ès perturbée par la crise sanitaire mondiale, l'ONF a maintenu son activité veillant à 

la préservation des forêts mais aussi permettant à l'économie du bois, qui génère plus de 55 000_ emplois dans 

la Région Grand Est, de se maintenir dans un contexte également h·ès impacté par les effets du changement 

climatique qui a occasionné 3 années de sécheresse depuis 2018. 

Quelques chiffres : 

Valoriser la ressource bois: 4 998 000 m3 de bois mobilisés; 1,9 M m3 en forêt domaniale; 3M 1113 en forêt 

communale; 36% en contrat d'approvisionnement; 12% du bois destiné au chauffage des particuliers 

Anticiper et gérer les risques: 2,5Mm3 de bois dépérissants mobilisés en 2020; 5,5M m3 cumulés depuis 2018; 

15 000 ha de forêts publiques à reconstituer 

Agir pour l'environnement: 68 réserves biologiques pom une surface de 13 400 ha; 12 auh·es projets de 

réserves en cours; 251 000 ha couvert par le réseau Natura 2000 

Le Conseil prend acte du rapport présenté 

Pour copie conforme, 
Fait à Longuyon, le 04/05/2021 

Jean-Pierre JACQUE 

s 



Copie pour Impression 
co1v11v1uBé<rW)l[l?JNt\U 1,Qlj\\fôle de légalité le 20/07/2021 à 14h38 

~elëfence èfël'A~ :. 054-215403221-20EWl3RA lm<DOIFmOCES-VERBAL DES 
.---- - --=Afficbé.Je..20/0.7/2021 - ;;erllffé exécutoire le 20/07/2021 

OEP/\IHEMENT DÉLIBERATIONS 
Ml:UllTHE ET MOSl:lllE 

/\lll\ONOISSEMENT 
Ort1F.V 

Nombre: 

CANTON 
1.0NGUVON 

De Conseillers en exercice [i_ 

De Présents 0 
De Votants l 2G 1 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 28 JUIN 2021 

N" 21-04-01 

O[3JET: APPROBATION DU PROCES VERBAL DE 

LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 MAI 

2021. 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette rl~llbératlon il été affiché à la porte de la mairie le 

29/0G/2021 et que la convocation du Conseil avait été fai te le 22/0G/2021 

leM«ira, 

L'an deux mille vingL el un, le vingt lrnitj11 i11, le Conseil Municipal de la commune de LONGUYON élant nssemblô un 
session ordinaire, nu sein de ln salle BRASSENS, après eonvoc:ition légnlc, sous la présidence de M. Jean Pierre 
JACQ UE - Maire; 

Btoicnt 1~: JACQU13 JP- PERCHERON C-LAHIJRE E-SA ILLET .1-WOJCIK FOULON N-POLLRATZKY M­
PIEDf1ER D- 1-lOUSSON L-TROMBINI AM-LECOINTRE C-0ORASO M-BIZOT 1-1-CAILLARD E- WOLFS P­
BRl1TAR V- CHRISTO-DEL PINO V-COLLIGNON - TEYSSIER r-GOLE M-RAULET E- PAQUIN G--MERSCI I J 

Absents ayant donné mnnclnt cle procuration : C NI AN SARD à .JL WO.T CIK - V LOCATELLI 
àJP JACQUE 
Abscnls GERARD G - DIEUOONNl1 N- DIDRY M 

Il n étd 11roc~d6, conronnément à l'iirtielc L2121-15 du CGCT i\ l'éleelion d'un sccrélnirc pris dons le sein du conseil ; Mme 

Pl.!RCl·ŒRON C nyn111 olltc11u ln 1müorité clos sullrn1~cs, 11 été tlé~iBnée 11011r rcm1ili r ces fonctlo11s 11u'cllc 1111ccc111ées. 

Le Conseil sera invité à prendre connaissance du procès-verbal de la séance du conseil du 

03/05/2021 et de l'approuver. 

Le Conseil l\tlnnicipal 

Apl'ès en avoir clélibéré 

A L'unanimité 

Ap1n·onvc la rédaction du PV du 03/05/2021 

Pour copie conforme, 
rnil à Longuyon, le 29/06/202 l 

,Jc:in-l'icrrc ,JACQUR 
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MEURTHE ET MOSl:LLLE 

AHI\ONDISSEMENl 

armv 

Nombre: 

CANTON 
LONGUYON 

De Conseillers en exercice 

De Présents 

De Votants 

29 

0 
1 7.r; 1 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 28 JUIN 2021 

N" 21.-04-02 

OB.JET: CONVENTION D ADHESION PETITE 

VILLE DE DEMAIN 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 

29/06/2021 et que la convocation du Conseil avait été faite le 22/06/2021 
I.e Maire, 

L'an cieux mille vingt et un, le vingt huit juin, le Conseil Municipal cle 111 commune de LONGUYON étnnt assemblé en 
session ordinaire, mI sein de ln salle BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean Pierre 
.JACQUE - Mnire ; 

~-- - -· -- ~ --·--~-----· -------- . 

l~taient Qr6sents: JACQUE .lP- PERCHERON C-L/\1-lUIŒ E-SAILLET J-WOJCIK FOULON N-POLLRATZKY M­
PIEDf1ER D- HOUSSON L-TROMBINT AM-LECO!NTRE C-BORASO M-BIZOT 1·1-CAILLARD E- WOLFS P­
BRETAR V- Cl-lRlST G-DEL PINO V-COLLIGNON·· TEYSSIER r- GOLE M-R/\ULET E- PAQUIN G--MERSCH J 

Absents ay_ant donné mandat ()_ç_procuration: C MANSARD à .TL WOJCIK - V LOCATELLI 
à.TP JACQUE 
Absents GERARD G - DIEUDONNE N- Dll)RY M 

11 a éié procédé, conlèmnémcnt à l'artic\9 1-2121 -1 5 du CGCT il l'élcclion <1'1111 sccrélairn pris clans le sein dl) conseil ; Mme 
PERCHERON C ayunt ol>lcnu la m1tjorilé des st11'1i11~es, 11 éié désignée pour remplir ces lo11ctions qu'elle a acceptées. 

Le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des conununes cle moins de 20 000 

habitants, et leur intcrcommunalité, qui exercent des fonctions de centrnlités et présentent des 

signes de fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de 

villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de 1 'environnem ent. 

Cc programme constitue un outil de la relance au service des territoires. Il ambitionne de répondre 

à l'émergence des nouvelles problématiques sociales el économiques, et de participer à l'atteinte 

des objectifs de transition écologique, démographique, numérique et de développement. Le 

programme doit ainsi permettre d'accélérer la Lrnnsformation des petites villes pour répondre aux 

enjeux actuels etfuturs, et en faire des territoires clémonstrnteurs des solutions inventées au niveau 

local cont ribuant aux objectifs de développement durable. 

Il traduit la volonté de l'Etat de donner à ces territoires la capacité de définir et de mettre en 

œuvre leur projet de territoire, de simplifier l'accès aux aides de toute nature, et de favoriser 

l'échange d'expérience et le partage de bonnes pratiques entre les parties prenantes du programme 

et de contribuer au mouvement de changement et de transformation, renforcé par le plan de 

relance. 



Pour répondre à ces ambitions, Petites villes de demain est un cadre d'actions conçu pour 
accueillir toutes formes de contributions, au-delà de celles de l'Etat et des partenaires financiers du 
programme (les ministères, l' Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), la Banque 
des Territoires, l' Agence nationale de l' habitat (ANAH), CEREMA, l' Agence de la transition 
écologique (ADEME), CCI, SOLIHA, CAL, SJAC, 1.JDAP 54, DRAC, CD54,EFPGE, Région 

Grnncl EST 

Les Collectivités signataires ont dûment exprimé leur candidature au programme le 25 novembre, par 
courrier de candidature. Seules 14 communes ont élé retenues sur le Département 54, dont 7 sur le 
Pays Haut (.Toeut~ Homécourt, Jarny, Val de Bricy, Piennes, Bouligny et LONGUYON). Les 
Collectivités bénéficiaires ont été labellisées au Lilre du programme Petites villes de demain par la 

Préfecture c\e clépart:emcnt le 15 janvier 2021. 

Cc 27 MAI, les différents partenaires se sont réunis autour de M le Sous-préfet, M le maire et 
Président T2L, pour signer la convention d'adhésion au dispositif permettant de lancer les opérations 
. M le Sous-Préfet n'a pas manqué de faire remarquer que LONGUYON était la première Petites 
villes de Demain du Département à signer sa convention. 

Ceffe convention aboutira par la suife s111· 1111e c:onvention cadre et une Opération de Revitalisation 
du Territoire. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

A L'unanimité 

DECIDE d'approuver le partenariat entre l'Etat, la T21., la Ville de LONGUYON et les divers 
partenaires institutionnels et d'autoriser le Maire ù signer la convention PVD 

Pour copie confrmnc, 
Pail à Longuyon, le 2')/06//2021 

,Jcnn-l'i<:rrc ,JACQUJ~ 
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DELIBERATIONS 
MEURTHE ET M0SELLLE 

ARRONDISSEMENT 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

UlllEY Du 28 JUIN 2021 
CANTON 

1.0NGlJVON 
N° 21.-04-03 

Nombre: OBJET: GESTION DE LA TCCFE PAR LE SDE54 

De Conseillers en exercice 29 

De Présents 

De Votants 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 

29/06/2021 et que la convocation du Conseil avait été faite le 22/06/2021 
Le Maire, 

L'an cieux mille vingt et un, le vingt lrnit juin, le Conseil Municipal de la commune de LONGUYON étant assemblé en 
session ordinaire, au sein de la salle BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean Pierre 
JACQUE - Maire ; 
---~ . -- . - ··-··- - - -·····------•· . . . -- ·-···------- - -- -· ··-- ----

l3tnient présents: JACQUE JP- PERCHERON è -LAHURE E-SAlLLET J-WOJCJK FOULON N-POLLRATZKY M­
PIEDFER D- 1-lOUSSON L-TROMBJNI AM-LECOINTRE C-BORASO M-BIZOT 1-I-CAILLARD E- WOLFS P­
BRETAR V- CHRIST G-DEL PINO V-COLLIGNON .. TEYSSIER Ji'- GOLE M-RAULET E- PAQU!N G--MERSCH .1 

Absents ayant donné mandnt de procuration: C MANSARD à JL WOJCIK - V LOCATELLI 
à JP JACQUE 
Absents GERARD G - DIEUDONNE N- DIDRY M 

li a été procédé, conformément i\ l'nrticl,~· L2121-·I 5 du CGCT ù l'élection d'un secrétaire pris dons le sein du conseil ; Mme 
PERCHERON C ayant obtenu ln ni:uorilé des sul1i111~cs, 11 élé désignfo pour remplir ces fonctions qu'elle n acceptées. 

Suite à la décision du comité du SDE54 réuni le 17 mai 2021 , et conformément à l'article 15212-24 
du CGCT qui le permet, pour les communes clonl la population est supérieure à 2000 habitants la 
TCCFE peut être perçue et contrôlée par le syndicat en lieu et place de la commune, puis reversée à 
hauteur de 97% des montants perçus. 
Le Conseil sera amené à confier la perception et le contrôle de la Taxe avec l'engagement d'un 
reversement de 97% du perçu, ce qui exonérera la commune de la gestion administrative, financière 
et du contrôle à compter de 2022 (la délibération doit être prise avant le 1 cr juillet 2021) 
l'article L. 5212-24 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGC [) permet au Syndicat de 
se substituer aux communes de plus de 2 000 habitants (population totale appréciée au 1er janvier 
2020) pom· la perception de la TCCFE. 

Les avantages pour la commune de déléguer cette tâche au Syndical sont: 

- > La simplification du recouvrement de la TCCFE, au lieu de traiter et de contrôler chaque 
trimestre le versement de la taxe J)ar chaque fournisseur (55 identifiés sur le territoire du 
SDE54 en 2020), le SDE54 collecterait, contrôlerait et reverserait 97% du produit de la taxe à 
la commune deux fois clans l'année clans le courant des mois de Juin el de décembre au plus 
tard; 



->- La garnntic de toucher les bons montants de la taxe grâce aux vérifications de concordance 
entre les déclaration::; faites par les fournissems et l 'éncrgie réelle distribuée par Eneclis sur la 
commune; 

- > Le transfert du contrôle cle la taxe au SDE54 qui lui permettra de coordonner les contrôles 
opérés sur les fournisseurs à l'échelle départementale et le cas échéant de constater des 
carences déclaratives et opérer les procédures de rectification ou de versement d'office si 
nécessaire optimisant ainsi le rendement de la taxe pom la commune; 

Le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur cette disposition et précise qu'elle demeure 
valable tant que la commune ne rapporte pas sa délibération par une nouvelle décision contraire. 

Lti Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

A L'unanimité 

- DECIDE qu'à compter du 1 cr janvier 2022, le Syndicat Départemental cl'Electricité de Mcurthe­

et-Moselle est substitué à la commune de LONGUYON pour la perception de la TCCFE sur son 

territoire aux coefficients multiplicateurs règlementaires minimums fixés par l'article L5212-24 

du code général des collectivités territoriales retenus par le SDE54 sur son territoire; 

APPROUVE le reversement, de 97 %, de la Taxe Communale sur la Consommation Finale 
d'Elcctricité perçue par le SDE54 sur le territoire de la commune et selon les modalités de 
versement arrêtées par le comité du SDE54; 

- PRECISE que clans le SDE54 assurera toutes les formalités de vérification, de contrôle, 
d'optimisation et de recouvrement de la TCCFE pour le compte de la commune et qu'une 
synthèse de sa gestion lui sera transmise lors de chaque versement ; 

l'lŒCISE que, conformément à l'article L5212-24 du CGC'f, cette délibération sera 
transmise au comptable public i':u p~us tard le 15 juillet 2021 . 

Pour copie conforme, 
Fait à Longuyon, lc 29/06/2021 

,Jcn11-Pic1·rc ,JACQlJJ~ 
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DEl'AI\TEMENT 

MEUI\TIIE ET MOSEllLI: 

ARRONDISSEMENT 

CANTON 

Nombre: 

De Conseillers en exercice c:;:-J 
De Présents D 
De Votants 

n é 1 I DCD J\ T l r"\I\.IC: 

Du 28 JUIN 202'.l 

N" 21-04-04 

OBJET: BOIS ET r-DRETS - vente sur 

pieds- parcelle 1 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la nlillrie le 

29/06/2021 et que la convocation du Conseil avait ét6 raite Il! 22/06/2021 

Le Maire, 

L'on deux mil le vingt et 1111, le vingt huitj11i11 le Conseil Mun icipnl do lu commnno de LONGUYON étant assemblé en 
session ordinaire, au sein de la salle r:IRASSENS, uprès convocation légale, sous lo pr6si<lence de M. Jean Pierre 
JACQUE - Moire ; ---- - - ··- - .. ---- -· 
Étoientprésenls: JACQUE JP- PERCIIERON C-1.AIIURE E-St\l LLBT J-WOJCIK FOULON N-POLLRATZKY M-
PŒDFER D·· HOUSSON L-TROMBINI AM-LBCOINTIŒ C-BORASO M-BJZOT J-1-CAJLLARD E- WOLFS P­
BRETAR V- CHRTST G-DEL PINO V-COLLIGNON -TIJYSSIER r,. GOLE M-RAULBT B- PAQUlN 0--MERSCH J 

Absents oynnt donn6 mnnd11t de procuration: C MANSARD à JL WOJClK - V LOCATELLI 
àJP JACQUE 
Absents GERARD G- DIEUDONNE N- DIDRY M 

li a été procédé, o:onfonnémcnl ù l'/trliclJ L2121-16 du CGCT ù l'élection d'un secrétaire 11ris duns le sein du conseil ; Mme 
PERCHt:lRON C aymll oùto1111 l11 nutioril6 des s11fli11gc~. a élé <!~signée 11011r remplir ces lonclions q11'ello; 11 ucccplées. 

Il appartiendra au Conseil d'autoriser la vente sur pieds des bois de la parcelle ·l (Villancy) 

...... ', 

I ' ,. 

., . . .. 



Le Conseil Municipal 

Après en i1voir délibéré 

A L'unanimité 

Autorise h, vente sur pieds <le la parcelle 1, 

Pour copie conforme, 
rait 11 Longuyon, le 29/06/21 

J en 11-J>iti1·1•c .1 A CQUE 
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DEPARTEMENT DÉLIBERATIONS 
MEUIITHE ET MOSELLLE 

ARHONDISSEMENT 

BRIEY 

Nombre: 

CANTON 

LONGUYON 

De Conseillers en exercice 

De Présents 

De Votants 

29 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 28 JUIN 2021 

N" 21-04-05 

OBJET: INTERCOMMUNALITE- COMPETENCE 

MOBILITE - acceptation de la prise de 

compétence par la CCT2L 

NOT/\, - Le Maire·certifie que le compte rendu der.elle déllhératlon" étc affiché à la porte de la mairie le 29/06/2021 et que la 

convocation du Conseil avait été fait<, le 22/06/2021 

Le Maire, 

L'an deux mille vingt e t un, le v ingt huit juin le Conseil Municipnl de ln conummc de LONGUYON élnnl nsscmlilé en session ordinnirc, nu 
sein de ln snlle BRASSENS, après convocation légale, sons ln 1,résitlcncc tic M. Jean l'icrrc JACQUE - Maire; 
-·- .. - ___ ,,. ·-----·--- ·- ·- · --·- -- - .. - - · .. - - --- - - - - . - · ...... . ,._, .... - -

Ùtnjcnt 1~: JACQUE JI'- PERCHERON C-Li\HURE E-Si\lLLH'I' .1-WO.ICII( FOULON N-POLLR/\TZKY M- PIEDPBR D- HOUSSON L­
TROMBINI i\M-LECOINTR11 C-BOR/\SO M-BIZOT H-Ci\lLLMD E- WOLFS l'-BRl.iTi\R V- CHRIST O-DEL PINO V-COLLJUNON -
TEYSSIER F- GOLE M-Ri\ULET E- Pi\QUIN G--MERSCII .1 

Absents 11ynnt donné mundal (~)l'OCllralion : C tvli\NS/\llD Ù ,IL WOJCII( - V LOC/\ TELL! Ù .I l' JACQUE 

L\liscnts GERARD G - DIEUDONNE N- DIDR y M 

Il a élc procédé, co11formé111c11t à l'urliclc L212·1 -·15 du CGCT /\ l'élection d'un sccrétnirc pris daus le sei11 du couscil ; lvlrnc 
PERCHERON C aya11t oulc11u ln miijorilc tics s11lfr11gcs, 11 été <lésignéc pour remplir ces l011ctio11s qu'elle a acceptées. 

Ln CCT2L avait jusqu'au 3 1 11111rs le choix d'expri111e1· son souha it de prendre 111 co111pétencc molli lité. Elle l'a fai t par délibérntion 
11°21-05 18/03/202 1 ., / • 

li appartient ensuite aux consei ls munieipaux de délibérer. 

Pour que le trnnsfcrt de co111pétence de la Région Il la Cornnmnauté de Commu11cs puisse se füire, il foui que le trans fert n:cucillc 
l'accord des deux tiers au 111oins des cornurnnes représentant plus de la moitié de la population ou de la moitié au moins des 
conseils nrnnicipm1x des eo111111unes représentant les deux tiers de la population 11va11t le JO juin 2021. 

Si une commune compte à elle seule plus du quarl de la population de la co111munauté de communes, son uceord est éga lement 
obligatoire. 

li appartient donc ù la ville de LONGUYON d'at.:ccplcr la prise de co111péte11cc Mobilité par la T2L 

Le Co11scit Mu11icipnl 

Apl'ès en nvoll' déllhéré 

AVRC 25 POUR 1 AllSTl!:NTION 

Approuve ln prise de compétc11cc « MOJllLIT~~ » de ln C:C:'1'2L 

Pom copie conforme, 
Fait à Longuyon, le 29/06/202 1 
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DEPARTEMENT DÉLIBERATIONS 
MEURTHE ET MOSHlLE 

ARRONDISSEMENT 

UfllEV 

Nombre: 

CANTON 

LONGUYON 

De Conseillers en exercice 

De Présents 

De Votants 

29 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 28 JUIN 2021 

N" 21-04-06 

OBJET: PERSONNEL-MODIFICATION DU TElV]PS 

DE TRAVAIL-TEMPS PARTIEL-TEMPS COMPLET 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 
29/06/2021 et que la convocation du Conseil ;iv;iit été faite le 22/06/2021 

Le Maire, 

L'an cieux mille vingt et un, le vingt huit juin, le Conseil Municipal de la commune cle LONGUYON étant assemblé en 
session orcli trn ire, au sein cle la salle BRASSENS, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean Pierre 
JACQUE - Maire ; 

Étaient présents: JACQUE JP- PERCHERON C-LA HURE E-SAILLET .1-WOJCIK FOULON N-POLLRATZKY M­
PIEDPER D- HOUSSON L-TROMBlNI AM-LECOINTRE C-BORASO M-BIZOT 1-1-CAILLARD E- WOLPS P­
BRET/\R. V- CHRIST G-DEL PINO V-COLLIGNON -TEYSSIER F- GOLE M-RAULET E- PAQUIN G--MERSCH J 

Absents ayant donné mandat de procurntion: C MANSARD à JL WO.JCIK- V LOCATELLJ 
à JP JACQUE 
Absents GERARD G - Dl EU DONNE N- DIDRY M 

1111 élc procédé, conformémcnl ù l'article L2121-Hi du CGCT ù l'éleclinn d'un sccréluirc pris dans le sein chi conseil ; MME 
PERCl·IEIWN C nynnl obtcnn ln 11111iorilé des sulTrngcs, 11 élé désignée ponr remplir ces lhnclions qu'elle n ncccplécs. 

En raison de mission supplémentaire il appartiendra au conseil d'autoriser la modification du temps 

de travail hcbclomaclaire d 'un adjoint technique ::1 temps partiel (28 heures hebdomadaires) en temps 
complet (35 heures). Le comité technique a donné son accord de principe à cette modification. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

A L'unanimité 

Approuve la modification hebdomadaire du temps de travail de 28h ri 35h d'un poste 

d'adjoint technique 

Pour copie conforme, 
rait ù Longuyon, le 29/06/2021 

.Jca11-l'icl'l'c ,JACQlm 
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DEPARTEMENT 

MEUfffl1E ET MOSELI.I.E 

MflONOISSEMENT 

On!EV 

CANTON 

I.ONGUVON 

Nombre: 

De Conseillers en exercice 

De Présents 

De Votants 

7.9 

DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 28 JUIN 2021 

N" 21-04-07 

OBJET: FINANCES-TAXE D'AMENAGEMENT­

DEMANDE D EXONERATION - PETANQUE CLUB 

NOTA. - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 

29/0G/2021 et que la convocation du Conseil avait été faite le 22/06/2021 

Le Maire, 

L'an deux mille vingl et un, le vingt huit juin le Conseil l'vlunicipal de la commune de LONGUYON élnnt assemblé en 
session ordinaire, au sein de la salle BRASSENS, après convocalion légale, sous la présidence de M. Jean Pierre 
JACQUE - Maire ; 

- ·- - -•·· - - --· ·----- -
Étnient présents : JACQUE JP- PERCHERON C-LAHURE E-S/\ ILLET J-WOJCIK FOULON N-POLLRATZKY M­
PIEDrER D- 1-JOUSSON 1..-TROMBINI AM-LECOINTIW C-130RASO M-BIZOT 1-1-CAILLARD E- WOLf/S P­
BRETAR V- CI-IRIST G-DEL PINO V-COLLIGNON - TEYSSIER F- GOLE M-RAULET E- PAQUIN G--MERSCl-1 J 

Absents ayant donné mandat clc procuration: C MAN SARD à .TL WOJCIK - V LOCATELLI 
à.TP JACQUE 
Absents GERARD G - DIEUDONNE N- DIDRY M 

Il n élé procédé. conlormê111c11I il l'arlic"ic L2121-15 du CGCT il l'élection d'un secrétaire pris <inus le sein <111 conseil; MME 
PERCHERON C aynnl ohlcnu ln m11inrilé des sulfrnges, 11 clé désignée pour remplir ces lonclions qu'elle n acceptées. 

L'association PETANQUE CLUB est en cours de construction de son nouveau club house. Au titre de l'aut"orisation 
d'urbanisme qu 'elle a reçue, elle doit payer 865€ de tnxc d'aménngemenl pour sa pmt communale. 

L'association demande à bénéficier d'une exonéralion de la part communale. 

li appnrtiendra nu Conseil de se prononcer sur celte clcmandc cl'cxonération. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

A L'mrn11i111ité 

Accepte la clcnrnndc cl 'exonérntion de la pa1·l comm1111ale de la taxe d'nménagcmcnt cln PETANQUE Club 

Pour copie conlbrme, 
Fnit ù Longuyon, le 29/0c./207.1 

,Jc11 11-Pic1Tc ,IACQUE 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHJ BELAJD 
Objet : entretiens ligne de joints de chaussée 

Longuyon le, 01 AVRIL 2021 

S.B.T.P 
RUE DU DOUANIER ROUSSEAU 
ZACGAROLOR 
57365 ENNERY 

ARRETE DU MAIRE N° 21-045 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dern ière qual ité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'i l importe de réglementer le stationnement, ainsi que la circulation, sur le pont de 
la CHIERS entre la rue du Picon et la rue Augistrou, 54260 Longuyon, afin d'effectuer l'entretiens 
de ligne de joints de chaussée, à partir du mard i 06 avril 2021 jusqu 'au vendredi 09 avril 2021 de 
07h00 jusqu 'à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interd it et la circulation sera alternée par feu tricolore de chantier afin de 
travailler en ½ chaussée. 

Article 2 
Charge aux pétitionnaires de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte 1a 

sécurité ainsi que le passage pour les piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mardi 06 avril 2021, jusqu'au vendredi 09 avril 
2021 de 07h00 j usqu'à J 7h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera not ifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-P erre JACQUE. 

Voles et délrtis ,le recour!i : ln prése1ite décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformemcnt aux dispositions de la loi 11°78-l 7 dn 6 janvier 1978 relative à l'infom1atique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un drnit d'accés et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 



Longuyon le, 02 AVRIL 2021 

Service Police Municipale 

E2L ELECTROLOR LORRAINE 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
MAIL : police.municipalc@longuyon.fr 
Objet: travaux de construction d'un branchent souterrain 

ARRETE DU MA1RE N° 21-046 

Le Maire de Ja Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
V u le Code de la Route; 
Considérant qu'il impo1te de réglementer le stationnement, ainsi que la circulation pour les travaux 
d'un branchement souterrain au profit de ENEDIS (DA SIL VA MARINE) sis rue de Sorbey à 
Longuyon 54260 à partir du mardi 06 avril 2021 jusqu ' au vendredi 06 mai 2021 de 08h00 à 17h00. 

At'rête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit de chaque côtés de la chaussée à la hauteur des travaux.et la chaussée 
sera rétrécie, avec pose de feux tricolores. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stat ionner de véhicules d'intervention ENEDIS sur le domaine public, 
charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que 
la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet Je mardi 06 avril 2021 jusqu'au vendredi 06 mai 2021 de 
08h00 à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pét itionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par SAHJ BELAID 
MAIL: polîce.municipale@longuyon.fr 
Objet : travaux de réparation sur la façade suite à des dégradations. 

Longuyon le, 02 avril 2021 

ENTREPRISE SKORUPINSKI 
ARTISANS COUVREUR 
ZINGUERIE 
54260 BEUVEILLE 

ARRETE DU MAIRE N° 21-047 

Le Maire de la Ville de Long11yon, agissant en cette dernière qual ité; 
Vu l'article L.2212- l et su ivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il impo1te de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
réparation sur la façade suite à des dégradations sis 26 rue de l'hôtel de ville à Longuyon 54260 à 
pattir du mardi 06 avril 2021 jusqu'au vendred i 06 mai 2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur une place la place de livraison s is au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer une camionnette de chantier sur le domaine public. Charge 
à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mardi 06 avril 2021 jusqu'au vench-ecli 06 mai 
2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à: 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et dé/11is de recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deu)( mois à comptèr 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6junvier 1978 relative à l'infomiatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est infonné qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Longuyon le, 06 avril 2021 

Service oolice municipale 

SERVICE TECHNIQUE 

Affaire suivie par SAl-11 BELAID 
MAIL: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : NETTOYAGE 

ARRETE DU MAIRE N° 21-048 

Le Maire de la Vi lle de Longuyon, agissant en cette demière qualité; 
Vu l'a1ticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il impotte de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
Nettoyage sis rue MAZELLE à Longuyon 54260 à partir du mercredi 07 avril 2021 de 07h00 à 
16h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit rue MAZELLE. 

Article 2 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 07 avril 2021 de 07h00 à 16h00 

Article 3 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 4 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et délais de recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Confom1éme11t aux dispositions de la loi n°78-l 7 du 6 janvier 1978 relative à l'info1matique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - vi lle.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par SARI BELAID 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : démontage d'une cheminée. 

Longuyon le, 07 avril 2021 

Mme BRODIER MAR YVONNE 
06 RUE DE VIRTON 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-049 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux 
(démontage d'une cheminée) sis 06 rue de VIRTON à Longuyon 54260 à partir du jeudi 06 avril 
2021 de 8h00 à 18h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur une place sis au droit de l' immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer une remorque ainsi qu'une nacelle sur le domaine public. 
Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que 
la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le jeudi 08 avril 2021 de 08h00 à 18h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et délais de recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-l 7 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone: 03·82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service Police Municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : Déménagement 

Longuyon le, 07 AVRJL 2021 

Mme MANDIT MAEVA 
02 RUE DE DEAUVILLE 

54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAmE N° 21-050 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités TeITitoriales · 

' Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement du 
déménagement de Mme MANDIT MAEVA sis 02 rue de DEAUVILLE 54260 Longuyon, à partir 
du samedi 10 avril 2021 de 08h00 à 18h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur deux places de stationnements, au droit de l' immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un véhicule de déménagement sur le domaine public, 
charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi 
que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le samedi 10 avril 2021 de 08h00 à 18h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre J CQUE. 

Voies et délais de recours : la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-J 7 du 6 j anvier 1978 relative à l' informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville • Téléphone : 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par SAI-li BELAID 
MAIL: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : ravalement de façade 

Longuyon le 09 avril 2021 

Mme ANTHEUNIS 
33 RUE DE L'HOTEL DE VILLE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-051 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il impo1te de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
ravalement de façade sis 33 rue de l' hôtel de vi lle à Longuyon 54260 à paitir du mardi 13 avril 
2021 jusqu'au mardi 14 avril 2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur deux places de stationnement au droit de l' immeuble sis 33 rue 
de l' hôtel de ville 54260 à Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer un camion sur le domaine public. Charge à lu i de respecter 
la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécuri té des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mardi 13 avril 2021 jusqu'au mercredi 14 avril 
2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et délais de recours : la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Admin istratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-l 7 du 6janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu' il peul exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de !'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Département 
MEURTHE ET MOSELLE 

Canton 
LONGUYON 

Commune 
LONGUYON 

République Française 

Liberté - Egalité - Fraternité 

ARRETE DU MAIRE 

2021/052 

MISE EN SECURITE- PROCEDURE ORDINAIRE (risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices 
quelconques n'offrant pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité des occupants et des 
tiers) 

Le Maire de Longuyon, 
Vu le code civil, notamment les articles 23 84-1, 23 84-3 et 23 84-4 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 511-1 et suivants, L.521-1 et 
suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.213 1-1, L.2212-2, L.2212-4 
et L.2215-1 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment les articles R. 531-1, R. 531-2 et R. 556-1; 
Vu les éléments techniques mentionnés dans le rapport du maire et des services de secours en date du 
07/04/2021 constatant les désordres suivants dans l'immeuble situé 33 rue Foch: fissures, 
soulèvements de carrelage, bruits de craquement dans les parties communes de l'immeuble; 
Vu l'appel du 07/04/2021 lançant la procédure contradictoire adressé à BATIGERE, lui indiquant les 

motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de mise en sécurité et lui ayant demandé ses 
observations avant le 07/04/2021 
Vu l'absence de réponse et vu la persistance de désordres mettant en cause la sécurité publique ou/et 
des occupants ; 
CONSIDERANT qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, il 
convient d'engager la procédure de mise en sécurité afin que la sécurité des occupants et /ou des tiers 
soit sauvegardée ; 

ARRÊTE 
ARTICLE 1 : BATlGERE, AGENCE DE Longwy (26 RUE Gambetta-BP 60028-54401LONGWY 
CEDEX), propriétaire de l'immeuble sis à 33 RUE FOCH 54260 LONGUYON, représenté par M. 
CAPUTO en qualité de délégué territorial Meurthe et Moselle, est mis en demeure d'effectuer : 
- les travaux de réparation, de démolition et (le cas échéant) de prendre les mesures indispensables 
pour préserver les bâtiments contigus du bâtiment susvisé, dans un délai de 1 mois, à compter de la 
notification du présent arrêté ; 
- de faire procéder à l'évacuation de l'immeuble. 

ARTICLE 2: Le cas échéant Compte tenu du danger encoum par les occupants du fait de l'état des 
lieux, les locaux sis 33 rue FOCH sont interdits temporairement à l'habitation et à toute utilisation à 
compter du 07/04/2021 et jusqu'à la mainlevée de l'arrêté de mise en sécurité. 
La personne mentionnée à Particle l est tenue d'assurer l'hébergement ou le relogement des 
occupants en application des articles L.521-1 et L. 521-3-2 du code de la constmction et de 
l'habitation. Elle doit également avoir informé les services de la mairie de l'offre d'hébergement (ou 
de relogement) qu'elle a faite aux occupants, avant le: 08/04/2021 
À défaut, pour la personne concernée, d'avoir assuré l'hébergement temporaire (ou le relogement 
définitif) des occupants, celui-ci sera effectué par la commune, aux frais du propriétaire 

ARTICLE 3 : Faute pour la personne mentionnée à l'article l d'avoir réalisé les travaux prescrits au 
même article, il y sera procédé d'office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les conditions 
précisées à l'article L. 511-16 du code de la construction et de l'habitation. La non-exécution des 
réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais fixés expose la personne 
mentionnée à Jlarticle 1 au paiement d'une astreinte financière calculée en fonction du nombre de 
jours de retard, dans les conditions prévues à l'article L. 511-15 du code de la construction et de 
l'habitation. 

ARTICLE 4 : La personne mentionnée à l'article 1 est tenu de respecter les droits des occupants dans 
les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la constmction et de 
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

ARTICLE 5 : Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues aux articles L. 511-22 et à 1 'article L. 521-4 du code de la 
construction et de l'habitation. 

ARTICLE 6: La mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité ne pourra être prononcée qu'après 
constatation par les services de la commune de la complète réalisation des travaux au regard des 
mesures prescrites par le présent arrêté. La personne mentionnée à l'article 1, ou ses ayants droit, tient 



à disposition des services de la mairie/de l'EPCI tous justificatifs attestant de la bonne réalisation des 
travaux. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l' article 1 ci-dessus par 
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. Il sera 
également notifié aux occupants de l'immeuble 

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l' immeuble ainsi qu'en mairie où est situé l' immeuble, 
ce qui vaudra notification, dans les conditions prévues aux articles L. 5 l 1-12 et R. 511-3 du code de la 
construction et de l' habitation. 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté est transm is au préfet du département. Le présent arrêté est transmis au 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat/au 
Maire, aux organismes payeurs des aides personne lles au logement ainsi qu'au gestionnaire du fonds 
de solidarité pour le logement du département lorsque le bâtiment est à usage total ou partiel 
d'habitation. 

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage. L'absence de réponse dans un 
délai deux mois vaut décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également fai re l'objet d'un 
recours devant le tribunal administratif de NANCY, dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée 
sur le site www.telerecours.fr. 

Ampliation à : 
. M. le Préfet 
. M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de 

Longuyon 
. Police Municipale de Longuyon 
-Mme la Directrice Générale des Services de la Ville de 

Longuyon 

Fait à LONGUYON, le 07/04/2021 

Notifié à l'intéressé(e) le : 

Le Maire 



Département 
MEURTHE ET MOSELLE 

Canton 
LONGUYON 

Commune 
LONGUYON 

République Française 

Liberté- Egalité - Fraternité 

ARRETE DU MAIRE 

202 1/053 

Portant interdiction d'accès et à l'occupation d'un immeuble 

Le Maire de Longuyon, 
Vu le code civil , notamment les artic les 2384- 1, 2384-3 et 2384-4 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 5 11-1 et suivants, L.521-1 et 

suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.5 11-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2 13 1-1 , L.22 12-2, L.2212-
4, 25 12- 13 et L.221 5-1 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment les artic les R. 531- 1, R. 53 1-2 et R. 556-1; 

Vu les éléments techniques mentionnés dans le rapport du maire et des services de secours en date du 
07/04/2021 constatant les désordres suivants dans 1 ' immeuble s itué 33 rue Foch: fissures, 
soulèvements de carre lage, bruits de craquement dans les parties communes de l ' immeuble; 
Vu l'appel du 07/04/2021 lançant la procédure contradictoire adressé à BATIGERE, lui indiquant les 

motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de mise en sécurité et lui ayant demandé ses 
observations avant le 07/04/2021 
Vu l'absence de réponse et vu la persistance de désordres mettant en cause la sécurité publique ou/et 
des occupants ; 
CONSIDERANT qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, qu'il 
existe un danger grave et imminent pour la sécurité des occupants de l'immeuble; 
Considérant qu'il convient de prendre des mesures provisoires afin d'assurer de manière générale la 
sécurité publique, 

ARRÊTE 
ARTICLE 1 : Est interdit à l'accès et à l'occupation la totalité du bâtiment s is 33 rue FOCH 54260 

LONGUYON, jusqu 'à ce que la situation de péril et d'insécurité soit conjurée 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire,BATIGERE, 26 rue GAMBETTA à 54400 
LONGWY 
li sera affiché sur les portes d'accès de l' imme uble et à la mairie pour valoir information 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut fa ire l'objet d' un recours administratif devant le maire dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage. L'absence de réponse dans un 
délai deux mois vaut décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également fai re l'objet d'un 
recours devant le tribunal administratif de NANCY, dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration s i un recours 
administratif a été déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être sais i d'une requête déposée 
sur le site www.telerecours.fr. 

Ampliation à : 
. M. le Préfet 
. M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de 

Longuyon 
. Police Municipale de Longuyon 
-Mme la Directrice Générale des Services de la Ville de 

Longuyon 

Fait à LONGUYON, le 07/04/2021 

Notifié à l'intéressé(e) le : 



Service oolice municioale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet: ravalement de façade 

Longuyon le 09 avril 2021 

Mme ANTHEUNIS 
33 RUE DE L'HOTEL DE VILLE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-054 

Le Maire de la V ille de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
ravalement de façade sis 33 rue de l'hôtel de ville à Longuyon 54260 à partir du mardi 13 avr il 
2021 jusqu 'au mardi 14 avril 2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur deux places de stationnement au droit del' immeuble s is 33 rue 
de l'hôtel de ville 54260 à Longuyon. 

Article 2 
Le pét itionnaire est autorisé à installer un camion sur le domaine public. Charge à lui de respecter 
la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ains i que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mardi 13 avril 2021 jusqu'au mercredi 14 avril 
2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-P ierre JACQUE. 

Voies et tlélals de recours: la présente décisio11 pourra foire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dMs un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6janvier 1978 relative ù l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est infom1é qu 'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville -Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
Email : police.municipale@longuyon.fr 
Email : asvp@longuyon.fr 
Objet : aménagement du parcours profonde fontaine 
Et de la piste cyclable 

Longuyon, le 13 avril 2021 

COLAS NORD-EST 
AGENCE MEUSE 
ROUTE DE MONTMEDY 
LA BALLASTIERE 
55150 DANVILLERS 

ARRETE DU MAIRE N° 21-055 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu' il impotte de réglementer le stationnement ainsi que la circulation pour la 
réalisation des travaux d'aménagement du parcours profonde fontaine et de la piste cyclable, à 
partir du jeudi 14 avril 2021 jusqu'au vendredi 06 mai 2021 de 08h00 jusqu'à 17h00 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit et la route sera barrée rue ARAGAN 54260 à Longuyon. La 
c ircu lation sera alternée par feux tricolores, de la rue Augistrou, à l'angle de la rue Raymond 
Poincaré. Rue Raymond Poincaré, niveau passerelle de la MJC. Rue Raymond Poincaré, à l'angle 
chemin de Falloise. Rue Augistrou, niveau passerelle de la MJC sis 54260 à Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public. Charge à 
lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la sécurité ainsi que le passage 
pour les piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet, le jeudi 14 avril 2021,jusqu'au vendredi 06 mai 2021 
de 07h00 à 17h00. L'arrêté 21-055 sera à renouveler par le pétitionnaire, charge à lui d'en faire la 
demande auprès du service Police Municipale de la ville Longuyon, 8 jours avant la date de fin de 
cette arrêté. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

e Maire, 
CQUE. 
~ 

< 
I;~ 

Voies et dé/ois de recours : la présente décision pourra faire l'objet d' un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter des 
notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-l 7 du 6janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé 
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Service pol ice municipale 

Affa ire suivie par SAHI BELA ID 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet: Pose d' une benne 

Longuyon, le 15 avril 2021 

Mme PIERINI ANNICK 
64 RUE MAZELLE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-056 

Le Maire de la V ille de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 el suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu ' il importe de réglementer le stationnement pour les t ravaux de déblaiements sis 64 
rue MAZELLE 54260 Longuyon à pa1tir du lundi 19 avril 2021 j usqu'au vendredi 23 avril 202 1 
de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble s is 64 rue MAZELLE 54260 à Longuyon. 

Article 2 
Le pét itionnaire est autorisé à installer une benne sur le domaine public. Charge à lu i de respecter 
la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 19 avril 202 1 jusqu' au vendredi 23 avril 
2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Voies er tfé/11is tfe recours: la présente décision pourrn fit ire l'objet d'u11 recours dcvnnt le Tribunal Ad ministratif dans un délai de dc11x mois à compter 
des notifications. Con formément aux dispositions de la loi 11°78-1 7 du 6jnnvier 1978 relative~ l'infonnntique, aux fichiers et aux libertés, le bénéfi ciaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rcctificntion qu' il peut exercer, pour les informations te concemanl, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville. Téléphone : 03 82 44 SS 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 



Service Police Municipale 

Affaire suivie par: SAHI BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : Déménagement 

Longuyon le, 19 avril 2021 

Mr BIRGEL KEVIN 
59 RUE DE L'HOTEL DE VILLE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-058 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212- 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'i l imp◊tte de réglementer le stationnement pour le bon déroulement du 
déménagement de M r BIR GEL KEVTN sis 59 rue de l' hôtel de ville à Longuyon 54260, à partir du 
vendredi 23 avril 2021 à 17h00,jusqu'au samedi 24 avril 2021 à 18h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur cieux places de stationnent au droit de l'immeuble sis 59 rue de 
l'hôtel de v ille à Longuyon 54260. 

A1·ticle 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner une camionnette de déménagement sur le domaine public, 
charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi 
que la sécurité des piétons. 

A1·ticle 3 
La présente réglementation prendra effet le vendredi 23 avril 202 1 à 17h00, jusqu' au samedi 24 
avril 2021 à 18h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-PietTe JACQUE. 

V11ies et dé(l1lf de recour,f: ln présente décision pomra faire l'objet d'un recour~ devant le Tribunal Administratif dans un délni de deux 111ois à compter 
des notifient ions. Conformément aux dispositions de la loi 11°78-1 7 du 6 janvier 1978 relative à l' informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est infom1é qu 'il dispose d'un droil d'accès et de rcctificmion qu'il peul exercer, 1>0ur les infommtions le concema11t, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service oolice municipale 

Affaire suivie par SAH[ BELAIO 
MA IL : policc.municipale@longuyon.fr 
Objet : travaux de façade. 

Longuyon le, 20 avril 2021 

Mme CLEMENT CHRISTINE 
l 6 RUE DEL' HOTEL DE VILLE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-059 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu 1 'aiticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
façade par l'entreprise, PRO DECOR (5 rue beau soleil 54920 Villers la Montagne) pour le compte 
de Mme Clément Christine sis 16 rue de l'hôtel de ville à Longuyon 54260 à partir du mardi 10 
mai 2021 jusqu' au vendredi 11 juin 2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur deux places de stationnement sis au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à monter un échafaudage sur le domaine public et de stationner un 
véhicule de chantier. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte 
le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mardi 10 mai 2021 jusqu'au vendredi 11 juin 
2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

ArCicle 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à: 
- Gendarmerie Nationale 

Le . 
Jean-,!? i · UE. 

f;" 
ü 
'Z,""""--'--.::.;_•u.,,....-'"~ 

Voies et th!(als de rec(l11rs: la présente décision pourrn fnirc l'objet d'un recours devant le Tribunnl Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conrormément nux dispositions de lo loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichier~ et aux libertés, le bénéficiaire 
est infonné qu'il dispose d'un droit d'accès cl de rectific.1tion qu'il peut exercer, pour les infonnations le conœmant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville• Téléphone: 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municioale 

Affaire suivie par SAHI BELA IO 
MA IL: policc.municipale@longuyon.fr 
Objet : Travaux 

Longuyon 21 AVRIL 202 1 

Mr GERARD CHRISTIAN 
l RUE VICTOR HUGO 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-060 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.22 12-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux sis 
1 rue Victor Hugo 54260 LONGUYON, à partir du lundi 26 avri l 202 1 de 08h00 jusqu'à 18h00. 

Arrête 

A rticle 1 
Le stationnement sera interdit sur quatre places de stationnements au droit de l'immeuble sis 1 rue 
Victor Hugo 54260 à Longuyon. 

A rticle 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationné un camion à chape sur le domaine public. Charge à lu i de 
respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des 
piétons. 

A1i icle 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 26 avril 2021 de 08h00 à 18h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à: 
- Gendarmerie Nationale 

J/Qies et r(él11is de rec{)11rs: la présente décision pourra foire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délni de deux mois à compter 
des notifications. Co11formémc111 nux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficinire 
est inforrn<l qu'il dispose d'un droit d'accès et de rcctificntion qu'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Affai l'c suivie par: SAHI BELAID 
MAIL : policc.municipalc@longuyon.fr 
Objet : remplacement de cadre et tampons 

Longuyon, le 22 AVRIL 2021 

CIRCET 
2 RUE EMILE GALLE 
57280 MAIZIERES-LES-METZ 

ARRETE DU MAIRE N° 21-061 

Le Maire de la Vil le de Longuyon, agissant en cette dernière quai ité ; 
Vu l'aiticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collect ivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement, ainsi que la circulation pour le 
remplacement de cadre et tampons rue AUGlSTROU à Longuyon 54260 à partir du lundi 26 avril 
2021 j usqu'au vendredi 21 mai 2021 de 08h00 à 18h00. 

Al'l'ête 

Article l 
Le stationnen:1ent sera interdit, la chaussée sera rétrécie et alternée par des feux tricolol'es de 
chantier et la circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public. Charge à 
lui de respecter la réglementation en vigueur et de pl'endre en compte le passage ainsi que la sécurité 
des piétons. L'arrêté 21-061 sera à renouveler par le péti tionnaire, charge à lui d'en faire la demande 
au service de la Police Municipale, Mairie de Longuyon 10 jours avant la date de fin . 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 26 avril 202 1 j usqu'au vendredi 21 mai 2021 de 
08h00 à 18h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE 
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Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
Objet : réalisation des enrobés 

Longuyon, le 23 AVRIL 2021 

COLAS FRANCE 
AGENCE MEUSE 
ROUTE DE MONTMEDY LA 
BALLASTIRE 
55150 DANVILLERS 

ARRETE DU MAIRE N° ?4062 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Terri toriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement ainsi la circu lation pour la réalisation 
des enrobés, parking rue de Beaulieu, chemin Agarand, passerelle MJC, rue Aug istrou sous la 
passerelle SNCF, 54260 LONGUYON à partir du lundi 27 avril 2021 jusqu'au vendredi 07 mai 
2021 de 07h00 jusqu'à 18h00 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit, la route sera barrée, et la circulation sera alterner manuellement en 
sortie de parking rue de Beaulieu 

Article 2 
Charge aux pétitionnai res de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 

passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lund i 27 avril 2021 jusqu'au vendred i 07 mai 2021 
de 07h00 à 18h00. 

Article 4 
La s ignalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

At'ticlc 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
-Pierre JACQUE. 

Voies et délai.Y de recours : ln présente décision pourra fnire l'objet d'un recours dcv1ml le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des noti lieations. Conformément aux dispositions de ln loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative Il l' infomrntique, aux fichiers et aux libertés, le bénéfici~i re 
est informé qu ' il dispose d'un droit d 'accès et de rec1iliciition quï l peut exercer, pour les informntions le conccrnallt, auprts de la Mairie de LONGUYON. 
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Service police municipale 

Affaire suivie par: SAHI BELA ID 
Objet: exploration d 'une fuite dans un regard 

Longuyon, le 23 avril 2021 

Mr BABILLON BEMOIT 
66 RUE DU BEARN ZONE 
INDUSTRIELLE 
54400 COSNES ET ROMAfN 

ARRETE DU MAIRE N° ?4063 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l 'a11icle L.221 2-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour l'exploration d'une fuite dans un 
regard sis rue de MONTREAL entrée 18, par l'entreprise BABILLON, pour le compte du SCC 
Résidence Canadienne 54260 à Longuyon à partir du lundi 26 avril 2021 jusqu 'au mardi 27 avril 
202 1 de 8h00 jusqu'à 17h00 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur une place de parking rue de MONTREAL entrée 18 

Article 2 
Charge aux pétitionnaires de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 

compte le passage ainsi que la sécurité des usagers. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 26 avril 2021 à 08h00 jusqu 'au vendredi 27 
avri 1 2021 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jea1 Pierre JACQUE. 

"(t~.t 
~ ,1~-- . / . 

1· . t ,• 
'. . 

Voles el tlr!fais tle recow.r: la présente décision poum1 filire l'objet d' un recours devant le Tribun nl Administratif dans un délai de dcu,x mois à compter 
des notifications. Conformémenl nux dispositions de ln loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 rclalivc à l' infornrntiquc, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accts et de rcctificalion qu ' il peut exercer, pour les informations le concemant, au1>rès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe - Téléphone : 03 82 44 55 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municioale 

Affa ire suivie par SA HJ BE LAID 
MAJL: 110lice. m1111icipale@longuyon.fr 
Objet: obligation de tenir les chiens en laisse. 

Longuyon, le 26 AVRIL 2021 

ARRETE PERMANENT 
SITE DE PROFONDE FONT AINE 
CHIENS TENUS EN LAISSE. 

ARRETE DU MAIRE P ERMANENT N° 21-064 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; Modifie l'arrêté N°20-135 
en date du 17 août 2020 
Vu l'article L.22 12- l et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu l'article L.431 -1 du code de l'environnement; 
Vu l'a1ticle L.2212-2 du code de la sécurité publique; 
Vu l'article L.1311-2 du code de la salubrité publique ; 

Arrête 

A1·ticle l 
Le site de Profonde Fontaine à Longuyon (54260) est ouvert du lundi au dimanche de 09h00 à 
20h00. 

Article 2 
Tout le temps de la visite, les chiens doivent être tenus en laisse courte et les longes de plus 
de 2 mètres sont interdites. De plus pour la tranquillité des animaux les chiens seront 
inteidits, sur la totalité de la plateforme où se trouvent les cages. 

Article 3 
Toutes déjections animale doivent être ramasséç. 

Article 4 
Le non-respect, de cet arrêté sera verbalisé conformément à l'arrêté 20-135 du 17 août 2020, soit 
une amende de 35 euros 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Vgirs et délais Ife recours : ln présenle décision pourra faire l'objcl d' un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois il compter 
des 11otifica1ions. Confonnémcnl aux disposilions de la loi 11°78-1 7 du 6 jnuvier 1978 relative:\ l'infom1n1iquc. uux fichie rs et aux libcrlés, le bénéficiaire 
est informé qu ' il dispo~e d'un droit d'acccs cl de rec1ific111io11 qu'il peut exercer, 1>011r les informnlions le concernant, auprès de ln Mairie de LONGUYON. 



Affaire suivie par : SAHI BELAJD 
Email : police.municipale@Jonguyon.fr 
Email : asvp@longuyon.fr 
Objet : Implantation de nouveaux poteaux télécom 

Longuyon le 26 avril 2021 

LOEMBACYL 
DYNAM1C RESEAUX 
CHEZ SOGELINK. TSA 70011 
691 34 DARDILLY CEDEX 
FRANCE 

ARRETE DU MAJRE N° 21-065 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu'i l importe de réglementer le stationnement ainsi que la circulation pour 
l 'implantalion de nouveaux poteaux télécom, à pa1tir du lundi 03 mai 2021 jusqu'au vendredi 28 
mai 2021 de 08h00jusqu'à 17h00 

Arrête 

A1-ticJe 1 
Le stationnement, ainsi que la circulation seront réglementé et la vitesse sera limitée à 30km/h dans 
les rues suivantes : 

Rue du VAL FLEURI 
D29B RUE O'ORV AL 
RUE DU PICON 
RUE EMILE ZOLA 
D643 ROUTE DE NO ERS 
0178 ROUTE DE SArNT-LAURENT 
RUE DUHAC 
RUE DE BEAULIEU 
RUE DE LA MACHINE 
RUE JEAN MOULIN 
D618 ROUTE DE LON GWY 
RUEMAZELLE 
D29C ROUTE DE COLMEY 
D643 RUE LOUIS QUINQUET 
RUE DE LA PRESLE 
RUE DE LABATOIR 

. O17A RUE RAYMOND POINCARE 
RUE JULES FERRY 

Article 2 
Le pét itionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public. Charge à 
lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la sécurité ainsi que le passage 
pour les piétons. 

Article3 
La présente réglementation prendra effet, le lundi 03 mai 2021, jusqu 'au vendredi 28 mai 2021 
de 08h00 à 17h00. L'arrêté 21-065 sera à renouveler par le pétitionnaire, charge à lui d 'en faire là 

1, place de l'Hôtel de VIIIe - Téléphone : 03 82 44 55 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 
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demande auprès du service Police Municipale de la ville Longuyon, 8jours avant la date de fin de 
cette arrêté. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendannerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pic~e !A]{)_UE. 

N ) ,. ' \ 

Voies et délais de reco11rs : la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devnnl le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter des 
notifications. Conformément aux dispositions de ln loi n678-J 7 du 6janvicr 1978 relative 1i l'informatique, aux fichiers cl nux libertés, le bénéficiaire est infom1é 
qu 'i l dispose d'un droit d'accès et de rectification qu ' il peut exercer, pour les infonnations le conccrnnnt, auprès de la Mairie de LONGUYON, 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service Police Municipale l 

Affaire suivie par: SA HI BELAIO 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : Travat1x assainissement 

Longuyon, le 27 AVRIL 2021 

S.I.E.P 
8 RUE DU POINT DU JOUR 
54490 PIENNES 

ARRETE DU MAIRE N° 21-066 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Yll l'atticle L.2212-l et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 

Considérant qu'i l importe de réglementer le stationnement pour les travaux de 
terrassement de co llecteur d'assainissement, fl partir du mercredi 28 avril 2021 jusqu'au 

vendred i 30 avril 2021 08h00 à 17h00. 

A1•rête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l' immeuble sis au N° 69/7 1/73/75 rue de !'Hôtel de ville 
54260 à Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicu les de chantier sur le domaine public, à charge 
pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercred i 28 avril 2021 j usqu'au vendred i 30 avril 2021. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent at'rêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - vllle. longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SA HI BELAID 
Email : police.municipale@longuyon.fr 
Ema il : asvp@longuyon.fr 
Objet: Implantation de nouveaux poteaux télécom 

Longuyon, le 27 avril 2021 

LOEMBACYL 
DYNAMIC RESEAUX 
CHEZ SOGELINK TSA 700 11 
69134 DARDILLY CEDEX 
FRANCE 

ARRETE DU MATRE N° 2l -06'f :J 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités TerritoriaJes; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement ainsi que la circulation pour 
l'implantation de nouveaux poteaux télécom, à partir du lundi 07 juin 202 1 jusqu'au mardi 29 juin 
202 1 de 08h00 jusqu'à 17h00 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement, ainsi que la circulation seront réglementé et la vitesse sera limitée à 30km/h dans 
les rues suivflntes: 

Rue DE LA CHAUDRONNERlE 
Rue VJRTOR HUGO 
CHEMIN DE FALLOISE 
RUE DE BELLE FAYE 
D643 ROUTE DE METZ 
RUE LEON BLUM 
RUE DE LA GAILLETTE 
RUE JACQUES DUCLOS 
RUE ARDAN DU PICQ 
RUE JOUOT CURl E 
RUE JEAN JAURES 
RUE DES VICTIMES DU NAZISME 
RUE RAYMOND PRUO HOMME 
RUE DU 19 MARS 1962 
RUE ANDRE LANG 
RUE JEAN LEFEVRE 
RUE ROBERT LENOIR 
RUE LOUTS REMOIVILLE 
RUE JEAN BECARD 
RUE LOUIS BART! IOU 
06 18 AVENUE DE LA LlBERATlON 

Article 2 
Le pétitionna ire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public. Charge à 
lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la sécurité ainsi que le passage 
pour les piétons. 
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Service Police Municipale 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet, le lundi 07 juin 2021 , jusqu'au mardi 29 juin 2021 de 
08h00 à 17h00. L'arrêté 21-066 sera à renouveler par le pétitionnaire, charge à lui d'en faire là 
demande auprès du service Police Municipale de la ville Longuyon, 8 jours avant la date de fin de 
cette ftl'rêté. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionna ire. 

Article 5 
AmpliAtion du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nat ionale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voie,ç 1!( 1(1/l(lis de reçml[s: la ,,résente décision pourra faire l'objet d'un recours dcv11111 le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter des 
notificat ions. Conformément aux dis1>ositions de la loi 11°78-1 7 du 6janvier 1978 relative:\ l' informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé 
qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le coneemanl. auprès de lu Mairie de LONGUYON. 

... 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL: police.municipnlc@longuyon.fr 
Objet : travaux de toiture. 

Longuyon le, 28 avril 2021 

Mr NICOLAS DIEUDONNE 
2, RUE LOUIS BARTHOU 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE O 21-068 

Le Maire de la Y ille de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Yu l'a1ticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Yu le Code de la Route; 
Considérant qu 'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
toiture par l'entreprise L.C.A (compagnonnage artisanal) pour le compte de Mr NICOLAS 
DIEUDONNE sis au N° 2, rue LOUIS BARTHOU à Longuyon 54260 à pa1tir du lundi 10 mai 
2021 jusqu'au samedi 10 juillet 2021 de 8h00 à 17h00, 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur deux places deux stationnement sis au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer un échafaudage sur le domaine public, ainsi que le stockage 
des palettes de tuiles. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte 
le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 10 mai 2021 jusqu'au samedi 10 juillet 
2021 de 08h00 à 17h00 

Article4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
ierre JACQUE. 

Voles"' dt!loi!i de recnur.v: la présente décision pourrn faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des noti fications. Conformément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative â l'infonnatique, aux fichiers et aux libertés. le bénéficiaire 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectilicntion qu'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
Objet : Travaux de voire 

Longuyon, le 29 AVRIL 2021 

EUROVIA 
SECTEUR DE LEXY 
99 RUE DU MARECHAL JOFFRE 
54720 LEXY 

ARRETE DU MAfilE N° 21-069 

Le Maire de la Vi lle de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l' article L.2212- 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement, a ins i que la circulation pour les Tavaux 
de vo irie à partir du lundi 03 ma i 2021 j usqu ' au lundi 31 mai 2021 de 07h00 jusqu'à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement ains i que la circulation seront interdit, rue du PJCON , route barré (sauf riverains) 
Rue du Val F leurie (route barrée sauf riverains, mise en sens unique de la rue ( dans le sens Emile 
Zola vers le rue Pottier 

Article 2 
Charge aux pétitionnaires de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la 

sécurité ainsi que le passage pour les piétons. 

Article3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 03 mai 2021 j usqu'au lundi 31 mai 2021 de 

07h00 jusqu'à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du péti tionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Voies et dé/11 /s 1/e recours : la présente décision pourra faire l'objet d\ 111 recours devant le Tribunal Administratif dans 1111 délai de denx mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative/\ l' infonnatique, aux fichiers et aux libe-rtés, le bénéficiai re 
est in formé qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu' il peut exercer, pour les infornrntions le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 

C 
0 

~ 
gi 
0 

...J 
QI 
-0 
.li! 
5 
.!!! 
-i 
ê 
QI 
C: 
C: e -~ 
:'!! 
QI 
-0 
C 
0 
:p 
Cl) 

i::: 
5! 

•Cl) 

èl 
.!!! 
•10 .... 
~ 
,Q 
.b 
C 

8 



Service Police Municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
MALL : police.municipaJe@longuyon.fr 
Objet : Travaux assainissement 

Longuyon, le 29 AVRJL 2021 

S.I.E.P 
8 RUE DU POINT DU JOUR 
54490 PIENNES 

ARRETE DU MAIRE N° 21-070 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-J et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 

Considérant qu'il importe de réglementer le stati onnement pour les travaux de 
terrassement de collecteur d'assainissement, à patiir du lundi 03 mai 2021 jusqu'au 

vendredi 07 mai 2021 08h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sis au N° 69/71/73/75 rue de l'Hôtel de ville 
54260 à Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public, à charge 
pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 03 mai 202 1 jusqu'au vendredi 07 mai 2021. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

ArticJe 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 -ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service Police Municipale 

Affaire suivie par: SA Hl BELAID 
Mail: police. municipale@longuyon.fr 
Objet : Déménagement 

Longuyon le, 30 avril 202 1 

Mme BAUDOUIN 
9 RUE PASTEUR 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-071 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'atticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement de 
l'emménagement de Mme BAUDOUIN pour se rendre au N°9 de la rue PASTEUR à Longuyon 
54260, à pattir du lundi 17 mai 202 l jusqu'au dimanche 23 mai 2021 de 08h00 à 18h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur deux places de stationnent au droit de l'immeuble sis 9 rue 
Pasteur à Longuyon 54260. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner une camionnette de déménagement sur le domaine public, 
charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi 
que la sécurité des piétons. 

A t·ticle 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 17 mai 2021 jusqu'au dimanche 23 mai 2021. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et délqis de recours : la présente décisioo pourra foire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administralif dans un délai de deux mois à compler 
des notifications. Conformément aux disposit ions de ln loi n°78-l 7 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
esl informé qu'il dis1>osc d'1111 droit d'accès et de rectilicalion qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, ~u1>rès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville • Téléphone : 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Longuyon le, 30 avril 2021 

Service police municipale 

ENTREPRISE ZANALETfI 

Affaire suivie par SAHI BELA ID 
MAIL : police.municipalc@longuyon.fr 
Objet : réfection de toiture 

ARRETE DU MAfilE N° 20-072 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qt1 ' il impo1te de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
réfection de toiture sis 26 rue Mazelle 54260 Longuyon, à partir du lundi 03 mai 2021 jusqu'au 
vendredi 28 mai 2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationné un engin de chantier sur le domaine public, ainsi que la 
pose d' une benne. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte 
le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 03 mai 202 1 j usqu'au vendredj 28 mai 
202 1 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à: 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

fl.ll~-~-· ~ 1( !' , • 
. , .... ,> :.: x,: yt-

Voles et <{é/11is de recours: la présente décision pourrn foire l'objet d'un recours devant le Tribunnl Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément nux dispositions de lu loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 rclnlive à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
esl infonné qu'il dispose d'un droit d'nccès et de reclificntion qu'il peul exercer, pour les informations le concemanl, aupr~s de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe - Téléphone : 03 82 44 55 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 

-<Il ... 
!l 
,Q 
.::, 
C 

8 .. 
:::, 
0 
a. 

ô 
L)~ 



Service oolice municipale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MA IL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet: Pose d'une benne 

Longuyon, le 03 MAI 2021 

Mr REMY ALAIN 
1 RUE OU MARECHAL JOFFRE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-073 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu 1 ' att icle L.2212-1 et su ivants du Code Général des Collectivités Terri toriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour les travaux de toiture sis I rue 
Marechal Joffre 54260 à Longuyon, à partir du mercredi 05 mai 2021 jusqu'au samedi 05 mai 2021 
de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

A rticle 1 
Le stationnement sera interd it au droit de l'immeuble sur deux places de stationnent. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer une benne sur le domaine public a insi que le montage d ' un 
échafaudage. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 
passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercred i 05 mai 2021 jusqu'au samedi 05 mai 
2021 de 08h00 à 17h00 

A rticle 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à: 
- Gendarmerie Nationale 

Vnle,r et 1/!!f11is de recours : la préscnlc décision 1>ourrn foire l'c,bjct d'un recours devnnt le Tribunal Administratif dans un délai de cieux mois à compter 
des notilications. Confonnément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 jmwier 1978 relative à l' informnliquc. aux fichiers et aux libertés, le bénêficinire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accès el de rectification qu'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, nupres de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville• Téléphone : 03 82 44 SS 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 



Service Police Municipale 

Affaire suivie par: SAHI BELA ID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : déménagemcnn · 

Longuyon le, 03 MAI 2021 

Mme CROLE AURELIE 
33 RUE DE SETE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-074 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement du 
déménagement de Mme CHOLLE AURELIE sis 33 rue de SETE à Longuyon 54260, le mercredi 
05 mai 202 1 de 08h00 à 12h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sur deux places de stationnement. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un fourgon de déménagement de 19 tonnes sur le domaine 
public, charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage 
ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 05 mai 2021 de 08h00 à 12h00. 

Article 4 
La sign~lisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation dt1 Présent arrêté sera notifié à: 
- Gendarmerie Nationale 

Le Mai re, 
Jean-Pierre JACQUE. 

et~*--~ ~~s~· . 9 
~~ -. 

••! .. 

Voies et délais de recour.r : la présente décis ion pourra faire l'objet d'un recours devnnt le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de ln loi n°78-17 du 6 janvier 1978 rclntivc n l' infom1atique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est infom1é qu ' il dispose d'un droit d'accès et de recti!icntion qu ' il peut exercer, pour les infonnations le concernant, auprès de la M11iric de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIile - Téléphone: 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL: policc.municipale@longuyon.fr 
Objet : Pose de det lX big bag 

Longuyon, le 04 mai 2021 

Mme CHABANE SAMIA 
19 RUE CARNOT 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-075 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'aiticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoria les; 
Yu le Code de la Route; 
Considérant qu'il impo1te de réglementer le stationnement pour la pose de deux BIG BAG au N° 
19 de la rue CARNOT 54260 à Longuyon, à partir du lundi 10 mai 202 l 8b00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sur deux places de stationnement. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé déposer deux BIG BAG sur le domaine public. Charge à lui de 
respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des 
piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 10 maj 2021 de 08h00 à 17h00 

Art.ide 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JAC 

Voles et dt!/ais de recnur.r : la présente décision pourro fuire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un déloi de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispos ilions de la loi n"78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers cl aux libertés, le bénéficiaire 
est infor1116 qu'i l dispose d'un droit d'accès cl de recti fient ion qu"il peut exercer, pour les informations le concernant, uuprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville• Téléphone: 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Longuyon le, 04 MAI 202 1 

Service Police Municipale 

Affaire suivie par : SAHr BELAID 
Mail : police.municipale@ longuyon.fr 
Objet : déménagement 

Mr PISTOR MARC 
3RUEHARDY 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-076 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'ruticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Ten·itoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu 'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement du 
déménagement de Mr PISTOR MARC sis 3 rue HARDY à Longuyon 54260, pour se rendre au 40 
rue CARNOT à Longuyon 54260 le samedi 08 mai l'après-midi, ainsi que le samedi 15 mai toute 
la journée. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l' immeuble sur deux places de stationnement. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un véhicu le de déménagement sur le domaine public, 
charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur el de prendre en compte le passage ainsi 
que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le samedi 08 mai, ainsi que samedi 15 mai 2021. 

A1·ticle 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

LeM. 
Jean-Pierre E. 

Voies et dé/11/s de recours : ln présente d~cision pourra fa ire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administrati f dans un délai de deux mois â compter 
des notitications. Conformément aux dispositions de h1 loi 11°78-17 du 6 jnnvier 1978 relAtivc à l'infomrntique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'i l dispose d' un droit d'nccès et de rectilic11tio11 qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville • Téléphone : 03 82 44 SS 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par: SA H l BELA ID 
Objet : pose d'une terrasse devant le café le calypso 

Longuyon, le 06 mai 2021 

CAFE LE CALYPSO 
2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 
546260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-077 

Le Maire de la Vi lle de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant la phase de déconfinement lié au COVID 19 ; 
Considérant que la terrasse doit être aménagée en fonction des règles sanitaire en vigueur, 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur les deux places de parking devant le café le calypso sis 2 place 
de l'hôtel de ville à Longuyon 54260 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à mettre les tables et les cha ises sur ces cieux places de stationnement 

Articles3. 
Le pétitionnaire s'engage à respecter et à faire respecter les gestes barrières. 

Article 4 
La présente réglementation prendra effet le mardi 19 mai à 07h00 et pour un mois renouvelable 

Article 5 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 6 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

=le 
Voles el dlflll/s de reçg,1rs: la présente décision pourra foire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administmtif dnns un délai de deux mois à com1ltcr 
des notilications. Conformémenl aux dis1>osilions de ln loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relnlive à l' informatique, aux fichiers et aux liberl~s. le bénéficiaire 
est infonné qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectiticntion qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe - Téléphone: 03 82 44 55 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municioale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet: Pose d'une benne 

j Longuyon, le 07 MAI 2021 

Mr PIERRE MANTEAU 
CARREFOUR EXPRESS 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-078 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dern ière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Yu le Code de la Route ; 
Cons idérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour les travaux au carrefour express sis 
rue de DEAUVILLE 54260 à Longuyon, à partir du samedi 15 mai 2021 jusqu'au lundi 3 1 mai 
2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article l 
Le stationnement sera interdit sur deux places de stationnement devant l' auto-école Jérémy. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer une benne sur le domaine public. Charge à lui de respecter 
la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

A1·ticle 3 
La présente réglementation prendra effet le samedi 15 mai 2021 jusqu'au lundi 31 mai 
2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationa le 

Le Maire, 
Je~n-Pierre JACQUE. 

Voies er cfélqis tle recgw,ç : la présente décision pourra faire l'objet d'un recours dcva11t le Tribunal Administratif dnns un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conlormémenl aux dispositions de lu loi 11°78-17 du 6janvier 1978 relntive à l'informatique, aux fichiers et aux libcrtês, le bénéficiaire 
est infonné qu'il disriosc d'u11 droit d'nccès et de rect ification qu'il ,,eut exercer, pour les i11 fon11ations le concernan t, mqirès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de !'Hôtel de Ville • Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 

C 
0 
>, 
::, 
0) 
C 
0 

...1 
OJ 
-0 

.!li 

5 
.!!1 

ë 

ê 
OJ 
C 
C 

e -~ 
~ 
Q) 
-0 
C 
0 

"" n) 

~ 

-ID 
ci 
!? ..., ... 
~ 
i 
C 

8 



Service l)Olice municipale 

Affaire suivie par SA HI BELAID 
MAIL: police. mu11icipale@long11yo11.fr 
Objet : travaux de rénovation. 

Longuyon le, 11 mai 2021 

Mme LOUIS ISABELLE 
CONSTANTINE 
5500 

ARRETE DU MAffiE N° 21-079 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'aiticle L.2212- 1 el suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Ro ute; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
rénovation d 'appartement sis 25 rue de l'hôtel de ville à Longuyon 54260 à partir du mercredi 12 
mai 2021 jusqu'au mercredi 26 mai 2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interd it dewmt l'immeuble au N° 25 rue de l'hôtel de ville 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner une camionnette sur le domaine public. Charge à lui de 
respecter la réglementation en vigueur et de prendre en comple le passage ains i que la sécurité des 
piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 12 mai 2021 jusqu'au mercredi 26 
mai 2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

--.. ' ,;, ~~/ 
~~Î . / 

Vo(l!.'f cf rlé/(1/.1· tfe fel'Qtcrs : la présente décision pourrn fnire l'objet d'un recours devHnl lc Tribunnl Aclminisii-atlfclnns 1111 délai de deux mois à compter 
des noti fications. Conformément nux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 j11nvier 1978 relative à l' informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficinire 
est informé qu'il dispose d'un droit ,l'~ccès et de rcctificntion qu'il peut e.xercer, pour les infonnations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'H6tel de Ville - Téléphone: 03 82 44 55 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service oolice municipale 

Affaire suivie par SARI BELAID 
MAIL: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : Pose d'une benne 

Longuyon, le 11 MAI 2021 

Mr RJNGET JESSY 
30 RUED E SETE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAm.E N° 20-080 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour la pose d'une benne sis 30 rue 
SETE 54260 à Longuyon, à partir du mercredi 12 mai 2021 jusqu'au vendredi 28 mai 2021 de 
8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l' immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer une benne sur le domaine public. Charge à lui de respecter 
la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 12 mai 2021 jusqu'au vendredi 28 
mai 2021 de 08h00 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

' Ô.."" 
Voies et ,tétais de recours: la présente décision pourra faire l'objet d' un recours devant le Tribunal Admin ' ratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Confom1ément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droitd'accés et de rectification qu 'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 S5 00 • ville.longuyon@longuyon.fr 



DEPARTEMENT REPUBL!QUll FTI.ANCA!SB N° 2lf081 

MEURTHE-et-MOSELLE 
CANTON Llbcrtt - Eyalitt - fouernM 

LONGUYON 

COMMIBffl All!IFllE11'1!: ]D)llJ MIAJIIIŒ 

LONGUYON 

EXHUMATION 

Le Maire de Longuyon, l\gissant en cette dernière qualité, 

Vu la demande présentée, par les servicll!l Funérah'es BODART, pour Mme Dolo1·es PERlGNON1 née BIRRINl le 
13/01/2021, Il Longuyon (Meurthe-et-Moselle), fille du défunt, en vue d'obtenir l'autorisation de faire exhumer le 
corps de Madame Jeanne Marie BERRINl, liée JlJMRTZ, décédée le 18 janvier 1996, 
A Briey et inl111méc dans le Ometière des Gl'nndll Côtés de Longuyon section NC 528 pour une crémadon, par leii 
Serviccii Funéraires, de Lexy, Le Paradis Blanc (Meurthe-et-Moselle), pour une dispersion des cendres, dans la mer 
à Pluvigner (Morbllum), 
Vu le Code de l'Administration Communale, 
Vu les décrets des 23 Prairials an XII, 27 avl'il 1989, 17 avril 1919 et31 décembre 1941. 

ARRETE 

Article 1 : Monsieur Christophe BODART, entrepreneur de Pompes funèbres, 28 Rue do l'H6tol de VIIIe, 54260 
Longuyon (Meurthe-et-Moselle), est autorisé à faire procéder à 

L>exhumation des corps de Madame Jeanne Marie BERRINI, née JUM ETZ1 décédée le 18 janvier 1996 à Briey 
(Meurthe-Et-Moselle), pour que son col'ps soit crématlsé, pnr les Services Funéraires, Le Paradis Ilbtnc, Lexy 
(MeurthewEtwMoselle) et les cendres dispersées dans la mer de Pluvigner (Morbihan). 

Article 2: 

Article 3 : 

Cette opération aura lieu le 12/05/2021 à h en présence du pétitionnaire et de la Police Munlclpnle 
délêguée à cet effet laquelle veillera Il l'exécution des mesu1·es prescrites par le décret du 31 décembre 
1941 et par les règlements en vigueur et dressera de l'opération procès-verbal q11i no11s sera remis, 

AmpllAtlon du prése11t 11.rrêté sera uotlfiée A : 

- Monsieur le Sons-Préfet de l'an'ondlssement de Briey. 
• Monsieur le Procureur de le République près le Tribunal de Grande Instance de Bl'ley 
- Monsieur le Dlreetour gé11éral des services, 
- L'entreprise de Pompes Funèbres BODART 
-Llentl·eprîse de Pompes Fllnèbres Le Parndis Blanc, 
- Monsieur le Brigadier Cllef de Police Municipale. 

Fait à LONGUYON 
Le 11/05/2021 

Jean Pien·c JACQUE 

Maire de Longuyon 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHJ BELAID 
Objet : pose d'une terrasse devant le café le calypso 

Longuyon, le 12 mai 2021 

CAFE LE CALYPSO 
2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAJRE N° 21-082 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette demière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant la phase de déconfinement lié au COVID 19 ; 
Considérant que la terrasse doit être aménagée en fonction des règles sanitaire en vigueur, 
Considérant qu'il y a lieu de repo1ter l'an:ête n°2 l/077 du 06/05//2021. 

Arrête 

A11icle 1 
L'arrêté n°21/077 du 06/05/2021 est rep01t é. 

Article2 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à - Gendarmerie Nationale 

Le Maire, Jean;i•i:;; 

Voies er tlé{ais rie recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-l 7 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers cl aux libertés, le bénéficiaire 
est informê qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectifierttion qu'il peut exercer, pourles informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon_fr 



Longuyon, le 14 MAI 2021 

Service Police Municipale 

SGT STEICHEN EDDY 

Affaire suivie pnr: SAHI BELAID 
MAIL: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : Manœuvre Pompier de Longuyon 

ARRETE DU MAIRE N° 21-083 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette demière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Col lectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 

Considérant qu'il impotte de réglementer le stationnement ainsi que la circulation pour les 
maoœuvre secours routier, organiser par les pompiers de Longuyon à partir du samedi 15 

mai 2021 à 08h00 jusqu'au dimanche 16 mai 2021 à 12h00. 

Arrête 

Article 1 
La circulation sera ralentie dans la rue du COLON EL LAMY, auteur de la déchèterie, jusqu 'à 
l'angle de la route d ' Arrancy. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à entreposer plusieurs véhicules afin que cette manœuvre secours 
routiers puisse être organisé. Charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre 
en compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le samedi 15 mai 2021 à 08h00 jusqu'au dimanche 16 mai 
202 1 à 12h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JA QUE 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municioale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL: police.municipale@longuyon.fr 
Objet: travaux de dcssouchagcs d'arbre 

Longuyon le, 14 mai 2021 

Mme ESTELLE MOUGEOT 
SECRETARIAT sec RESIDENCE 
CANADIENNE 
34BIS RUE SAINT ANNE DE BEAUPRE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-084 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Gén6ral des Co llectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il impo1te de réglementer le stat ionnement pour le bon déroulement des travaux de 
dessouehage d' arbre par! 'entreprise STAHL pour le compte de la résidence canadienne sis au 34bis 
rue SAINT ANNE DE BEAUPRE à Longuyon 54260 à pa1tir du mardi 18 mai 2021 à 08h00 
jusqu'au mercredi 19 mai 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur une prutie du parking rue de Montréal pour le déroulement des 
travaux de dessouchages d'arbre. 

A rticle 2 
La présente réglementation prendra effet le mardi 18 mai 2021à 08h00 et ceux jusqu'au 19 
mai 2021 à 17h00. 

Article 3 
La signa lisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 4 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JA QUE. 

Vgfes et défrtis 1{e recours : ln présenle décision pourra foire l'objet d'un recours clevunt le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Confom1êmc111 mLx dispositions de l:1 loi 11°78-17 clu 6 janvier 1978 relative~ l' infonnalique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
esi informé qu'il dispose d'un droit d'accès Cl de rectification qu'il peut exercer, pour les informntions le conccmnnl, auprès de lu Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par : SA Hl BELA ID 
Email : police.municipale@longuyon.fr 
Email : asvp(@longuyon.fr 
Objet: Implantation de nouveaux poteaux télécom 

Longuyon, lel4 MAI 2021 

LOEMBACYL 
DYNAMIC RESEAUX 
CHEZ SOGELINK TSA 70011 
69134 DARDILLY CEDEX 
FRANCE 

ARRETE DU MAIRE N° 21-085 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.22 L2- L et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement ainsi que la circulation pour 
l'implantation de nouveaux poteaux télécom, à partir du lundi 03 mai 2021 à 08h00 jusqu'au 
vendredi 04 juin 2021 à 17h00 

Arrête 

A1·ticle 1 
Le stationnement, ainsi que la circulation seront réglementé et la vitesse sera I imitée à 30krn/h dans 
les rues suivantes: 

Route De NOERS D643 
Route de METZ D643 
D618 AVENUE DE LA LIBERATION 
Rue AUGISTROU D643 
Rue RAYMOND POlNCARE Dl 7A 
Rue LOUIS QUINQUET D643 
Route de COLMEY D29C 
Route de LONGWY D618 
Route de SAJNT LAURENT Dl 78 
Route D'ORVAL D29B 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public. Charge à 
lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la sécurité ainsi que le passage 
pour les piétons. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 

•ai 

i 
11:' 
L. 
Q) 

ïi 
IU 
Cl. 

.!!! 

.!!! 
-~ ;;; -~ a. 
C 

~ 
Ol 
C 
0 
...J 
(l) 
"O 

.91 
5 
!!! 

if 
ê 
Q) 
C 
C e 
·5 
C 

~ 
(l) 

"O 
C 
0 
~ 
11} 

?; 

5! 
•Q) 

a. 
!!! 
•IU 

til 
::, 

~ 
C 

8 



Service Police Municipale 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet, le lundi 03 mai 2021 à 08h00, jusqu'au vendredi 04 
juin 2021 à 17h00. L'arrêté 21-085 sera à renouveler par le pétitionnaire, charge à lui d'en faire là 
demande auprès du service Police Municipale de la ville Longuyon, 8 jours avant la date de fin de 
cette arrêté. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et tlélalr tle recours : la présente décision pmrrra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter des 
notifient ions. Conformément aux dispositions de la loi 11°78- 17 du 6 janvier 1978 relative i\ l'informatique. aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé 
qu'il dispose d'un droit d'nccès et de rcclificntion qu'il peut exercer, pour les infonnalions le concernant. nuprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l 'Hôtel de Ville • Téléphone : 03 82 44 55 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 



Arrêté n°21-086 du 17 mai 2021 portant mise à jour du 
plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON ; 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60 et R. 153-18 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de LONGUYON en date du 29 mars 2005 ayant 
approuvé le plan local d'urbanisme (PLU) de LONGUYON ; 

Vu le décret N"EC012108402A en date du 18 mars 2021 portant abrogation des décrets fixant 
des sei-vitudes radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques et 
des servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles instituées au profit de 
TéléDiffusion de F1·ance: 

ARR~TE 

Article 1er 

Le PLU de la commune de LONGUYON est mis à jour à la date du présent arrêté. A cet effet, 
le décret N °ECOl2108402A en date du 18 mars 2021 a été ajouté à la partie SUP des annexes 
du PLU. 

Article 2 

La mise à jour a été effectuée sur le PLU tenu à la disposition du public à la Mairie. 

Article 3 

Le présent arrêté sera affiché en Mairie de LONGUYON pendant un mois. 

Fait à LONGUYON le 17 mai 2021 

Le Maire, 

~'7 
Jean-Piene JACQUE 

1, place de l'Hôtel de Ville• Téléphone: 03 82 44 55 00 ~ vllle.longuyon@longuyon,fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SARI BELAID 
Objet: Travaux 

Longuyon, le 19 MAI 2021 

MrRAULET 
IMPASSE GAMBETTA 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MATRE N° 21-087 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'at1icle L.2212-l et suivants du Code Général des Collectivités TeJTitoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu'i l importe de réglementer le stationnement pour les travaux sis IMPASSE 
GAMBETI A 54260 à Longuyon à partir du vendredi 2 1 mai 2021 à 08h00 j usqu'au mardi 25 mai 
202 1 à 18h00. 

Ar'l'ête 

Article l 
Le stationnement sera interd it au droit de l'immeuble sis IMPASSE GAMBETTA 54260 à 
Longuyon 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à se fa ire livrer un camion de sable au fond de l' impasse GAMBETfA 
à partir de 12h30. Charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte 
le passage ai nsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le vendredi 2 1 mai 2021 à 08h00 jusqu'au mardi 25 
mai 202 l à 18h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à: 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

, 

1;•,•M:.~~-r .. 
19'/ • 

Vp{fs et dé/(l/.1' l[e recour.\' : lu présente décision pourm lilire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administrntif dans 1111 délai de deux mois à compter 
des notifications. Confom1ément aux dispositions de la loi n"78-l 7 du 6 jruwicr 1978 relative A l' infom1atiquc. 11ux fichiers et nux libertés, le bénéliciuirc 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accts et de rectification qu'il peut exercer, 1>0ur les infonnntions le concernant, auprts de ln Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELA ID 
Email : police.municipale@longuyon.fr 
Email : asvp@longuyon.fr 
Objet : Pose et remplacement de poteaux pour la fibre optique 

Longuyon, le l 9 MAI 2021 

Mr NIKOLOV IV A YLO 
6 RUE CRONSTADT 
06000NICE 

ARRETE DU MAIRE N° 21-088 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collect ivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement ainsi que la circulation pour la pose et 
le remplacement de poteaux pour la fibre optique, à partir du lundi ztmai 2021 à 08h00 jusqu'au 
vendredi 25 juin 2021 à 17h00 

Arrête 

Article l 
Le stationnement, ainsi que la circulation seront réglementé et la vitesse sera limitée à 30k.m/h dans 
les rues suivantes : 

Rue SCHMTTSHAUSEN 
Rue de WALFERDANGE 
Rue DE PTRMA 
Rue de UMANA 
Rue ANDRE MAGINOT 
Rue DU DOCTEUR CHONT 
Rue JEAN JAU RES 
Rue ROBERT LENOIR 
Rue RA YMON PRUD HOMME 
Rue ANDRE LANG 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public. Charge à 
lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la sécurité ainsi que le passage 
pour les piétons. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service Police Municipale 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet, le lundi 24 mai 2021 à 08h00, jusqu'au vendredi 25 
juin 202 1 à 17h00. L 'aJrêté 21-088 sera à renouveler par le pétitionnaire, charge à lui d'en faire la 
demande auprès du service Pol ice Municipale de la vil le Longuyon, 8 jours avant la date de fin de 
cette arrêté. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voie.y et di!/11is de recours: la présen1e décision pourra faire l'objet d'un recours dcvanl le Tribunal Adminis1ralif dans un délni de deux mois à compter des 
notific11tions. Conformément aux <lisposilions de la loi 11°78-17 du 6 junvicr 1978 rela1ivc il l'infonuatique, aux fichiers el aux libertés, le bénéficiaire est informé 
qu'il dis1,osc d'un droit d'accès el de rcctificalion qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de lu Mairie de LONGUYON. 

1, place de !'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAIO 
Objet: pose d'une terrasse devant le café le calypso 

Longuyon, le 19 mai 2021 

CAFE LE CALYPSO 
2 PLACE DE L ' HOTEL DE VILLE 
546260 LONGUYON 

ARRETE DU MAill.E N° 21-089 

Le Maire de la Vi lle de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
V u le Code de la Route ; 
Considérant la phase de déconftncment lié au COVID 19 ; 
Considérant que la terrasse doit être aménagée en fonction des règles sanitaire en vigueur 
Considérant qu'i l y à lieux de rapporter l'arrêté N°21-77 du 06 mai 202 1 et l'arrêté 21-082 du 12 
mai 202 1 

Al'l'ête 

Article 1 
L'arrêté N° 21-077 du 06 ma i 2021 est rapporté 

Article 2 
L'arrêté N° 2 1-082 est rapporté. 

Article 3 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

V11il!s ,,, dél11is de recfl11r.y: 111 préscnlc décision pourrn ln ire l'objet d' un recours devant le Tribunal Administratif dnns un délai de deux mois à compter 
des noliticntions. Confom1émcnt aux dispositions de ln lol 11°78-17 du 6 jnnv icr 1978 relut ive à l' infonnutiquc, aux fichiers et aux libertés, le bénéfi ciaire 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accès cl de recti ticntion qu 'il peut exercer, pour les informmions le concernant , auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville• Téléphone: 03 82 44 55 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Affaire suivie par : SA HI BELAIO 
Email: police.municipale<@longuyon.fr 
Email: asvp@longuyon.fr 
Objet: Pose d'armoire de rue/ réparation foun-eaux cassés 

Longuyon, le 19 MAI 2021 

SAS GCFIBRE 
Mr KARAMEMIS AHMET 
88000 EPINAL 

ARRETE DU MAIRE N° 21-090 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212- 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'i l importe de réglementer le stationnement ainsi que la circulation pour la pose 
d'armoire de rue ainsi que la réparation des fourreaux cassés, à partir du jeudi 20 ma i 2021 à 08h00 
jusqu'au vendredi 25 juin 2021 à 17h00 

Arrête 

Article l 
Le stationnement, ainsi que la circulation seront réglementé dans les rues suivantes : 

Rue HARDY 
RueMAZELLE 
Rue JEAN BECARD 
Rue DE BAULIEU 
RueD'ORVAL 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le doma ine public. Charge à 

lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la sécurité ainsi que le passage 
pour les piétons. 

• 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 55 00 - vl lle.longuyon@longuyon.fr 
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Service Police Municipale 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet, le jeudi 20 mai 2021 à 08h00, jusqu'au vendredi 25 
juin 2021 à 17h00. L 'arrêté 21-090 sera à renouveler par le pétitionnaire, charge à lui d'en faire la 
demande auprès du service Police Municipale de la ville Longuyon, 8 jours avant la date de tin de 
cette arrêté. 

Article 4 
La signal isation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Vnies et def(ais de reçnurs: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Adminislrntif dans un délai de deux mois à compter des 
notifications. Conformément aux dispositions de ln loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'infonnatiquc, aux fichiers et aux libenés, le bénéficiaire est informé 
qu 'il dispose d'un droit d'uccès et de rectilication qu' il peul exercer, pour les infomrntions le concemnnt, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Département 
MEURTHE ET MOSELLE 

Canton 
LONGUYON 

Commune 
LONGUYON 

Le Maire de Longuyon, 

République Française 2021/091 

Liberté - Egalité- Fraternité 

ARRETE DU MAIRE 

Vu : - la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, et notamment son article 45 
- la loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, - le décret du 26 janvier 
1994 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements et installations recevant 
du public, 
- le décret du 21 décembre 2006 n°2006-1658 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité 
de la voirie et des espaces publics 
- le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22, L.2212-2 et 
suivants, 
- le Code de la Route, 
- le Code de la Voirie Routière, 
- Les articles L.421.1 et suivants du code de l'Urbanisme, relatifs au dépôt d'une autorisation 

d'urbanisme 
Vu l'arrêté du 9 mai 1995 relatif à l'hygiène des aliments remis directement aux consommateurs 
Vu le règlement européen n°852/2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires 
Vu le décret n°2020 - 1310 du 29 octobre 2020 modifié par le décret du 18 mai 2021 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire. 
Dans un contexte de réouverture des commerces, terrasses de cafés, bars et restaurants, la ville de 
LONGUYON a décidé d'examiner avec bienveillance les demandes d'occupation du domaine public. 
Le nombre de terrasses ou étalages installés devraient donc être beaucoup plus important dans les 
semaines qui viennent 
Par ailleurs, comme les années passées, la Ville de LONGUYON a choisi d'offrir la gratuité de ces 
installations en soutien avec les commerces, bars, cafés, restaurants longuyonnais 
Considérant que les objectifs fixés par l'autorité municipale doivent notamment : 

Permettre une cohabitation harmonieuse des fonctions sur l'espace public, afin que les 
différentes activités, publiques ou privées, y trouvent leur place ; 

Conjuguer au quotidien, qualité de vie environnementale et attractivité commerciale 
Affirmer l'identité patrimoniale, touristique et culturelle de Longuyon par la valorisation et 

le renforcement de l'harmonie des rues et places 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de réglementer et de définir les conditions d'implantation, de 
délivrance et de fonctionnement des emprises sur le domaine public pour exploitants de débits de 
boissons, restaurants et autres établissements similaires recevant du public 
Considérant qu'il incombe à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures propres 
à assurer le maintien du bon ordre, la sécurité publique et la tranquillité publique 
Considérant que les cafés et restaurants devront se conformer à une jauge de 50%. 
Les établissements disposant d'une terrasse de moins de dix tables n'auront 
néanmoins pas à respecter cette jauge, à condition de placer des paravents ou du 
plexiglas entre leurs tables 

ARRETE 
Article! : 
L'occupation du domaine public est autorisée pour les commerces, cafés, restaurants 
longuyonnais aux droits de leurs fonds de commerce avec une amplitude 
d'occupation maximale de 5 mètres de large, sans provoquer d'entrave pour la 
circulation des piétons et des services de secours, et sans emprunter de zones de 
stationnement. 



Les terrasses ou étalages ne peuvent être utilisés par le commerçant qu'au titre de 
son activité principale, à l'exclusion de tout autre usage 

Article 2 : La mise en place d'une terrasse ou d'un étalage est soumise à demande 
d'autorisation préalable adressée à M le Maire. En l'absence de cette demande, la 
mise en place ou le renouvellement sera interdit. 

Les autorisations d'occupation du domaine public sont accordées à titre précaire, personnel et 
révocable pour une durée qui ne peut dépasser le 31 décembre de chaque année 

Article 3 : les autorisations sont attribuées aux personnes physiques ou morales 
exploitant des fonds de commerce à rez de chaussée ouvert au public dont la façade 
donne sur la voie publique 

Article 4: La terrasse ou l'étalage doit se trouver en harmonie avec le cadre. Le 
mobilier utilisé doit être homogène dans son aspect. 

Article 5 : cette autorisation est précaire et peut-être supprimée sans indemnité ni 
délai, dans les cas suivants : 

Pour des raisons d'intérêt général et ou dans l'intérêt du domaine public 
En cas de mauvais entretien préjudiciable au bon respect de la voie publique 
En cas de troubles à la tranquillité publique 
Dans le cas d'infraction au présent arrêté 
Lors d'une cession de commerce, d'un changement d'activité ou d'une cession de fonds 

Ampliation à : 
. M. le Préfet 
. M. le Commandant de la brigade de gendannerie de 

Longuyon 
. Police Municipale de Longuyon 
-Mme la Directrice Générale des Services de la Ville de 

Longuyon 

Fait à LONGUYON, le 19/05/2021 
Notifié à l'intéressé(e) le : 

Le Maire 
.Jean-Pierre JACQUE 
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Longuyon, le 20 MAI 2021 

Service Police Municipale 

ARRETE PORTANT LA LIMITATION 
DE VITESSE A 30K.M/H 
RUE RAYMOND POINCARE 

Affaire suivie par : SAHI BELAIO 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet: vitesse lim itée à 30km/h 

ARRETE DU MAIRE N° 21-092 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 

Considérant qu'il appartient au Maire de réglementer la ci rculation et le stationnement des 
véhicules dans les limites du territoire de la commune, afin d'assurer la sécurité des 

usagers, il y a lieu de limiter la vitesse à 30km/h rue RA YMON POINCARE. 

Anête 
Article 1 
A compter de la publication du présent arrêté, les dispositions suivantes seront prises, rue 
RAYMOND POINCARE 

La vitesse sera limitée à 30km/h. 
Les automobilistes seront tenus de respecter ladite vitesse. 
La chaussée sera à double sens. 

Article 2 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sera 
mise en place à la charge de la commune. 

A,·ticlc 3 
Les dispositions définis par! 'articles 1 prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation 
prévue à l'aiticlc 2 ci-dessus. 

Article 4 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivi conformément aux lois et 
règlement en vigueur. 

Article 5 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 6 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Ma' e 
Jean- · ·· UE 

1 

1, place de l'Hôtel de VIile •Téléphone: 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par SAHl BELAID 
MAIL : police.mun icipalc@longuyon.fr 
Objet: travaux de rénovation. 

Longuyon le, 20 mai 202 l 

MAZZOLIGrNO RENOVATION 
4 R UE JACQUE DUCLOS 54260 
LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21 -093 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'aiticle L.2212- l et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon dérou lement des travaux de 
rénovation toiture sis 23 rue de DEAUVILLE à Longuyon 54260 à pa1tir du mardi 25 mai 2021 
jusqu'au vendred i 25 juin 2021 de 8h00 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l' immeuble sis au N° 23 rue de DEAUVILLE 54260 
Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionna ire est autorisé à monter un• échafaudage sur le domaine public et de stationner une 
camionnette de chantier. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en 
compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

A1·ticlc 3 
La présente réglementation prendra effet le mardi 25 mai 202 1 à 08h00 jusqu'au vendredi 
25 juin 202 l à 17h00. 

A rticle 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le 
Jean-Picr · UE. 

Voles et tlélai.1· de recours : la présente décision po11rm foire l'objet d'un recours devnnl le Tribunal Administrulif dans 1111 déla i de de11x mois â complcr 
des notifications. Conformément aux disposilions de l11 loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers cl aitx libertés. le bénéficiaire 
est informé qu 'i l dispose d'un droit d'accès et de rectification qu ' il peut exercer, pour les infonnutions le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville• Téléphone: 03 82 44 55 00 • ville.longuyon@longuyon.fr 



Longuyon, le 26 MAT 2021 

Service police municipale 

ENTREPRISE INRAP 

Affaire suivie par : SAH I BE LAID 
Objet : travaux de fouille archéologique 

ARRETE DU MAIRE N° 21-094 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.22 12-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour les travaux de fouille archéologique 
sis rue de l'église 54260 LONGUYON à partir du mercredi 26 mai 2021 à 08h00 j usqu'au samedi 
29 mai 202 1 à 17h00 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur le parking de l'église. 

Article 2 
Charge aux pétitionnaires de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 

passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 26 mai 2021 à 08h00 j usqu'au samedi 29 
mai 202 1 à 17h00 

Article 4 
La s ignalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre J QUE. 

Voles et tléla/s de recour.v : ln présente décision pourra lilire l'o~jet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notification~. Conform~mcnt nux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 jnnvicr 1978 relative il l' informatique. aux fichiers cl nux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu' il 1>c11t exercer, pour les infomintions le concernant, auprès de la Mairie clc LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par SAHI BELA ID 
MAIL: police. municipa le@longuyon.fr 
Objet : rénovation de toiture. 

Longuyon le, 31 mai 2021 

TOITURES ANTONIOTTI SA 
19 RUE ROBERT KRlEPS 
L-4751 PETANGE 
LUXEMBOUG 

ARRETE DU MAIRE N° 21-095 

Le Maire de la VilJe de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212- 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement potll' le bon déroulement des travaux de 
rénovation de toiture sis au N° 53 RUE DE L' HOTEL DE VILLE à Longuyon 54260 à partir du 
lundi 31 mai 2021 à 08 1-100 jusqu'nu vendredi 11 juin 202 I à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur trois places deux stationnement sis au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer un échafaudage sur le domaine public, ainsi que la pose 
d'une benne. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 
passage ainsi que Ja sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 31 mai 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 
11 juin 2021 à 17h00 

Article 4 
La signalisalion sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

aire, 
Jean ACQUE. 

-__;:,,,,/..;:&---,,';"/ 
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Voies er dé/ois tle rt!Ço11rs : la présente décis ion pou1Ta raire l'objet d 'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Confonnément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6jm1vier 1978 relative à l' infonnatiquc, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu' il dispose d' un droit d'nccès el de rcctificntion qu 'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service Pol ice Municipale 

Affaire suivie par : SAHJ BELAID 
Mail: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : déménagement 

Longuyon le, 08 juin 2021 

Mme LENGRAND ELODIE 
67 RUE RAYMOND POINCARE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21 -096 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'arlicle L.22 12- l et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu 'i l importe de réglementer le stationnement pour le bon dérou lement du 
déménagement de Mme LENGRAND ELODIE sis 16 rue de SETE, pour se rendre au N° 67 RUE 
RAYMOND POINCARE à Longuyon 54260, à partir du dimanche 27 juin 2021 de 08h00 jusqu'à 
18h00. 

Arrête 

Article l 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sur u·ois places de stationnement. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un camion de déménagement sur le domaine public, charge 
pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le dimanche 27 juin 202 l de 08h00 à 18h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationa le 

Le Maire, 
Jean-Pierre JAC 

Voles,,, ,léfai.v de recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours dcvn11t le Tribunal Administratif duns 1111 délai de deux mois à compter 
des notifications. Confonnément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6j11nvier 1978 relative il l'i11fom1atiquc, uux fichiers el aux libertés, le btnéficiairc 
est i11lbrmé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rcctilicution qu'il peut e:,:ercer, pour les i11formutio11s le concernant. auprès de lu Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service oolice municipale 

Affaire suivie par SAHJ BELAID 
MAIL: po1ice.mu nicipale@long11yo11.fr 
Objet: Pose d'une benne 

Longuyon, le 31 MAI 202 l 

Mr PIERRE MANTEAU 
CARREPOUR EXPRESS 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-097 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l 'a1ticle L.2212- 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Yu le Code de la Route; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour les travaux au carrefour express s is 
rue de DEAUVILLE 54260 à Longuyon, à partir du lund i 3 1 mai 2021 à 08h00 jusqu'au mardi 15 
juin 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur deux places de stationnement devant l'auto-école Jérémy. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer une benne snr le domaine public. Charge à lui de respecter 
la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 31 mai 2021 à 08h00 jusqu'au mardi 15 
juin 2021 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Voies et dt!lais de recnur.v : la présenle décision pourra faire l'objet d'un recours devnnt le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à cornrtcr 
des notificat ions. Confor111ê111c111 aux dispos itions de la loi 11°78-17 du 6janvicr 1978 relative à l'informatique, aux fichiers el aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu 'il dispose d' un droit d'accès el de rec1ificution qu 'il peut exercer, pour les infonnat ions le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de !'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service Police Municipale 

Affaire suivie par: SAMI BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : déménagement 

Longuyon le, 31 MAI 2021 

SAS DEMENAGEMENT 
HOCQUAUX 
7 A RUE DU MOILJN 
88510 ELOYES 

ARRETE DU MAffiE N° 21-098 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en celte dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212- 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Roule; 
Considérant qu'i l importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement du 
déménagement de Mr MIGNOTE WILLIAM s is 2 rue LOU IS QUlNQUET à Longuyon 54260, à 
partir du vendredi 18 juin 202 l de 08h30 jusqu'à 17h00. 

AtTête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au dro it de 1 ' immeuble sur deux places de stationnement. 

Article 2 
Le pétit ionnaire est autorisé à stationner un camion de déménagement su r le domaine public, charge 
pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le vendredi 18 juin 202 1 de 08h30 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera ii la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Voies et ,1,11n1s tle recours : ln présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notificntions. Conformément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6jnnvicr 1978 relnlivcà l' infomimiquc, aux fichiers et aux libcrt~. le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accès cl de rectificnlion qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 

Q> 
ïî 
m 
o. 
.!!! 
d.l 
ë:;, 
~ 
:~ 
o. 
C: 

~ 
C) 

5 
_J 

<Il 
,:, 
.91 
5 
~ 

... 
:, 
0 
o. 



Service police municipale 

Affaire suivie par SAH1 BELAID 
MAIL: police. municipale@longuyon.fr 
Objet : travaux crédit agricole. 

Longuyon le, 01 JUIN 2021 

JEROME FLUCKLINGER SA 
123 BD SAINT SYMPHORIEN 
57050 LONGEVILLE LES METZ 

ARRETE DU MAIRE N° 21-099 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l ' article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux au 
crédit agricole sis 45 rue de l'hôtel de ville à Longuyon 54260 à pmtir du lundi 14 juin 2021 à 
08h00 jusqu'au vendredi 06 août 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sur quatre places de stationnement. 

Article2 
Le pétitionnaire est autorisé à monter un échafaudage roulant, une nacelle élévatrice et engin de 
levage de vitre. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 
passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 14 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 
06 août 2021 à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et défais de recours: la présente déc ision pourra foire l'objet d' un recours devant le Tribunal Administratif dons un délai de deux mois à compter 
des notilications. Conformément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6janvier 1978 relat ive à l' informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéflciairc 
est infonné qu 'il dispose d'un droit d'accès et de rectilicntion qu' il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville• Téléphone: 03 82 44 55 00 • ville.longuyon@longuyon.fr 



Service oolice municipale 

Affaire suivie par SAHI BELAJD 
MAIL : policc.municipale@longuyon.fr 
Objet: travaux de toiture 

Longuyon, le 02 juin 2021 

Mr REMY ALAIN 
1 RUE DU MARECHAL JOFFRE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-100 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Ten·itoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour les travaux de toiture sis 1 rue 
Marechal Joffre 54260 à Longuyon, à partir du mercredi 02 juin 202 1 à 08h00 jusqu'au vendredi 
16 juin à 17h00. 

Al'rête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sur deux places de stationnent. 

Al'ticle 2 
Le pétitionna ire est autorisé à insta ller une benne sur le domaine public ainsi que le montage d'un 
échafaudage. Charge à lu i de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 
passage ainsi que la sécuri té des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 02 juin 2021à 08h00 jusqu'au 
vendredi 16 juin 202 l à 17h00 

Al'ticle 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JA QUE. 

Voies et <ft!lais de recour.l' : la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devnnt le Tribunal Administratif dnns un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément oux dispositions de 111 loi 11°78-1 7 du 6 janvier 1978 relative à l 'inforrnatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu 'il dispose d'un droit d'accès et de rectifient.ion qu'il peut exercer, pour les infonnalions le concernant, 1111près de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 55 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Longuyon, le 16 JUIN 2021 

Service police n1unicipale 

Affaire suivie par : SAID BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Objet: Fêtes de la Musique. 

Fête de la Musique 

ARRETE DU MAIRE N° 21-101 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'aiticle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Tenitoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer la circulation pour le bon déroulement de la Fête 
de la Musique organisées par la Ville de Longuyon le samedi 19 juin 2021 à paitir de 12h3 0 
jusqu'à 17h30. 

Arrête 
Article 1 

La circulation sera réglementée le samedi 19 juin 2021 à paitir de 12h3 0 jusqu'à 17h3 0 
dans les rues suivantes : 

- D643 route de Noers niveau de l'église, rue Emile Zola, Rue Sainte-Anne de beaupré, 
rue de Québec, rue de Montréal, rue d'Ottawa, rue Emile Zola, route de Sorbey, rue Jeanne 
d'Arc, rue de la Gaillette,, rue Carnot, Avenue O'G01man, avenue de la libération, rue de 
Virton, rue de Walferdange, chemins des f01tes tenes, ferme des Boussieux, avenue de la 
libération, avenue du Général de Gaule, rue du 19 Mars 1962, rue James Grunwald, rue 
Jean Bécai·d, rue Paul Doumer, avenue de la libération, avenue O'Gorman, rue Hardy, rue 
Augistrou, rue de Longwy, route de Viviers rue de Longwy, impasse de Marronniers, rue 
Nouvelle, rue Louis Quinquet, rue de Sète, rue de l'hôtel de ville, rue Albert Lebrun, rue 
du Marechal Foch, rue du Marechal Joffre,. Rue de Deauville. Arrêt final Place de la 
Mairie. 

Article 2 
La présente réglementation prendra effet le samedi 19 juin 2018 de 12h30, jusqu'à 17h30. 

Article 3 
Le véhicule, le TCHOUC sera escorté, par un véhicule de la Police Municipale, ainsi que 
deux véhicules du service technique. 

Article 4 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 
- Centre de Secours 

Voies et délais de recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78- l 7 du 6 j anvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de 
LONGUYON. 



SERVICE POLICE MUNICIPALE 

Affafrc suivie par : SAHI BELAID 
Mail : police.municipaJe@longuyon.fr 

Objet: Feu d 'artifices 

Longuyon, le 13 juillet 2021 

Feu d'artifices 
Mardi 13 juillet 2021 
Désignation artificier 

ARRETE DU MAIRE N° 21/102 

Le M aire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu le décret n° 90.897 du 1 cr octobre 1990 portant réglementation des artifices 
et divertissements, 
Vu l 'arrêté ministériel du 27 décembre 1990 relatif à la mise en œuvre des 
aitifices. 
Considèrent qu' il imp01te de règlement le stationnement ainsi que la 
circulation et d'assurer la sécurité des administrés pour le feu d'artifice du 13 
juillet 2021. 

Arrête 
Article 1 
A partir du 12 juillet 2021 à 08h00 le stationnement sera interdit place 
THIEBAULT ainsi que dans la rue p lace de l'hôtel de ville 

A partir du 13 juillet 2021 à 08h00 la route fermée à toute circulation place 
THIBAULT niveau du REV OPTIQUE, route bai-rée rue du DOCTEUR 
GOUSSET niveau le LUTECIA, route baiTée rue de DEAUVILLE niveau en 
place du TAD, route barrée rue de l'hôtel de ville niveau le PETITFARFADE 
ainsi qu'au le BAR LE CALYPSO. 
A PARTIE DE 14H00, le stationnement ainsi que la circulation seront 
interdite. 
Une déviation sera mise en place rue de l 'hôtel de ville angle rue du 
CAPITAlNE COURTOIS, place THIEBAULT angle 1ue ALBERT 
LEBRUN. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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SERVICE POLICE 
MUNICIPALE 

Article 2 Un défilé de la fanfare sera prévu à partie de 21h30 et emprunteront 
les rue suivantes : 

Article3 
M. GAND Philipe 8, place de Verdun 88700 Rambervillers est nommé chef 
de chantier pour le feu d 'artifice du vendredi 13 juillet 2021 qui sera tiré aux 
environs de 23h00. 

Article 4 
Cette personne sera seule responsable du stockage, du transport et du tir des 
pièces ajnsi que du nettoyage des lieux après tir. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 
- Centre de Secours 

Le Maire 
Jean-Piene JACQUE 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service Police Municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
MAIL: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : création de deux regards 

Longuyon, le 03 JUIN 2021 

SARLTHYCEA 
7 RUE DU BEAU SOLEIL 
54920 VILLERS LA MONTAGNE 

ARRETE DU MAIRE N° 21-103 

Le Maire do la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.22 12-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 

Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement ainsi que la circulation sis 18 et 
20 rue LOU[S QUTNQUET 54260 à Longuyon, pour la création de deux regards à partir 

du lundi 07 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 16 juin 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit et la circulation sera réglementée par des feux tricolores à la hauteur 
des travaux. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un véhicule de chantier sur le domaine pub lic, à charge 
pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
L a présente réglementation prendra effet le lundi 07 j uin 202 1 à 08h00 j usqu'au vendredi 16 juin à 
17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifi é à: 
- Gendannerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 



Service police municioale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL: police.mun icipale@longuyon.fr 
Objet : travaux crédit agricole. 

Longuyon le, 03 JUIN 2021 

ATELIER ENSEIGNES 
SEBA TIEN ZUGER 

ARRETE DU MAIRE N° 21-104 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'atiic le L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu Je Code de la Route; 
Considérant qu'il imp01te de réglementer le stationnement pour le bon dérou lement des travaux au 
crédit agricole sis 45 rue de l'hôtel de ville à Longuyon 54260 à pa1iir du lundi 07 juin 2021 à 
08h00 jusqu'au vendredi 12 juillet 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sur quatre places de stationnement. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à monter un échafaudage roulant, une nacelle é lévatrice et engin de 
levage de vitre. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte Je 
passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 07 j uin 2021 à 08h00 jusqu'au vendred i 
12 juillet 202 1 à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-P ie11"e JACQUE. 

Vo(es et ilitla/.r 1/e recours; lu présenle d~cis ion pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Confom1ément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative!\ l' informatique, nux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu ' il dispose d'un droit d'accès cl de rcctificmion qu'il peut exercer, pour les infomtations le conccmam, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SAHl BELA JO 
Objet: A1Têté de circulation rue de l'église 

Longuyon, le 04 JUIN 2021 

EUROVIA 
SECTEUR LEXY 
99 RUE DU MARECHAL JOFFRE 
54720 LEXY 

ARRETE DU MAIRE N° 21-105 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu 'i l importe de réglementer le stationnement, a insi que la circulation rue de l' église 
54260 à Longuyon, pour les travaux qui vont être réalisé sur le parking et les jardins de l'Eglise 
SAINTE AGATHE à compter du lundi 07 juin 2021 à 08h00, jusqu'au vendredi 09 juillet 2021 à 
17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement ains i que la circulalion seront interdite, rue de l'église 54260 à Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer des barrières type Heras. Charge à lui de respecter la 

réglementation en vigueur et de prendre en compte la sécurité ainsi que le passage pour les piétons. 
L'arrêté 21- 105 sera à renouveler 10 jours avant la fin de cette arrêté au près du service police de 
la police municipale ville de Longuyon. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 07 juin 2021 à 08h00, jusqu'au vendredi 09 
j uillet 2021 à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article S 
Ampliation du Présent orrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Voies et c(l!(llis de recottr.r : la présente décision pourrn fnire l'objet d'un recours dev11nt le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de lo loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 rclntive à l'infonnntiquc, aux fichiers el aux libertés, le bénéficiaire 
est infom1é qu'il dispose d'un dro it d'accès et de rectilicalion qu'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, nuprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe• Téléphone: 03 82 44 55 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL : police.municipalc@ longuyon.fr 
Objet : rénovation de toiture. 

Longuyon le, 04 juin 2021 

TOITURES ANTONIOTTI SA 
19 RUE ROBERT KRIEPS 
L-4751 PETANGE 
LUXEMBOUG 

ARRETE DU MAIRE N° 21-106 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l ' a11icle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
rénovation de toiture sis au N° 53 RUE DE L' l lOTEL DE VILLE à Longuyon 54260 à paitir du 
lundi 07 j uin 2021 à 08H00jusqu'au vendredi l8juin 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur trois places deux stationnement sis au droit de l'immeuble. 

A rticle 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer un échafaudage sur le domaine public, ainsi que la pose 
d' une benne. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 
passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 07 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 
l8juin 202 1 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera not ifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JA 

Vo/e,ç et dt/ais tle recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dnns un délai de deux mois à compter 
des notifications. Confom1ément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6janvier 1978 relative à l'infonnatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectilicetion qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville • Téléphone : 03 82 44 55 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Longuyon, le 04 JUIN 2021 

Service Police Municipale 

SERVICE TECHNIQUE 

Affaire suivie par : SAHI BELAfD 
MAIL: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : Traçage au sol 

ARRETE DU MAffiE N° 21-107 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.22 12-1 et suivants du Code Général des Collectivités Tel1'itoriales; 
Vu le Code de la Route ; 

Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour les travaux de traçage au 
sol sis N° 18/24 rue de DEAUVILLE, à partir du mercredi 09 juin 2021 à 08h00 jusqu'au 

jeudi 10 j uin 202 l à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sis au N° 18 et 24 rue de DEAUVILLE 54260 
à Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner des véhicules de chantier sur le domaine public, à charge 
pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi i 09 juin 202 1 à 08h00 jusqu'au jeudi 10 juin 
2021 à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JAC 

1, place de l'Hôtel de VIIIe • Téléphone: 03 82 44 SS 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affa ire suivie par SAHI BELA ID 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : travaux de ravalement de façade. 

Longuyon le, 04 juin 2021 2021 

ENTREPRISE R.P.F 
4 RUE MARCONI 
57070 METZ 

ARRETE DU MAIRE N° 21-108 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Cons idérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
ravalement de façade, pour le compte de Mr LOPES sis Appartement 10 1, 41 rue AUGISTROU à 
Longuyon 54260 à partir du mercredi 09 juin 2021 à 08h00j usqu' au mercredi 23 juin 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sis Appartement 101, 4 1 rue AUGISTROU 
54260 Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à monter un échafaudage sur le domaine public et de stationner une 
camionnette de chantier. Charge à lu i de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en 
compte le passage ai nsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 09 juin 2021 à 08h00 jusqu'au 
mercredi 23 juin 2021 à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Vo/e,f el délais de reço11rs : la présente décision pourra faire l'objet d' un recours dev1111t le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 jw,vier 1978 relative à l'infonnatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu 'il dispose d'un droit d' acœs et de rectification qu'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'H6tel de VIIIe - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service police municipale 

Affaire suivie par SAHl BELAID 
MAIL : police.municipale@longuyon.fr 
Objet: livraison de sable + agglos. 

Longuyon le, 09 juin 2021 

MrAMQUETY 
3 A VENUE GEORGES CLEMENCEAU 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-109 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Y u l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour la livraison de sable a insi que des 
agglos, sis 3 avenue GEORGE CLEMECEAU à Longuyon 54260 à partir du mercredi 09 juin 2021 
de 14h00 à 17h00. 

At'l'êtc 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur trois place de stationnement au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à se faire livrer les matériaux site en objet. Charge à lui de respecter la 
réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 09 juin 2021 de 14h00 à 17h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

A rticle 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à: 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies l'f rft!l"is rie recour.f : la présence décision pourra fai re l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Confonnément aux dispositions de la loi n°78-1 7 du 6janvicr 1978 relative à I'infom1atique, aux fichiers et aux Iibcnés, le bénéficiaire 
est infom1é qu'il dispose d'un droit d'accts et de recti ficution qu' il peut exercer, pour les inlommtions le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe • Téléphone : 03 82 44 55 00 • vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service oolice municioale 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL: police.municipalc@longuyon.fr 
Objet : livraison de matériaux 

Longuyon le, 09 ju in 2021 

Mr PONCIN BENOIT 
13 RUE PASTEUR 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21 -110 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Consid6rant qu'i l importe de réglementer le stationnement pour la livraison de matériaux, sis au N° 
13 de la rue PASTEUR à Longuyon 54260 à partir du vendredi 18 juin 2021 à 08h00 j usqu'au 
vendredi 02 juillet 202 1 à 17h00. 

Arrête 

Àrticle 1 
Le stationnement sera interd it sur deux place de stationnement au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à se faire livrer les matériaux site en objet. Charge à lui de respecter la 
réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le vendredi 18 juin 2021 à 08h00 jusqu'au 02 
juillet2021 à 17h00. 

Article 4 
La s igna lisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

1 e Maire, 
Jean-P erre JACQUE. 

Voie.r et dt(uis rie recours : ln présente décision pourra foire l'objet d' un recours devant le Tribunal Administratif clans un délni de deux mois à compter 
des noti fications. Co11 fon11ément aux dispositions de ln lo i n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l' informatique. aux fichiers cl aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'nccès ei de rectilîe111ion qu' il peut exercer, pour les informations le concernant. nuprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service Police Municipale 

Affaire suivie par : SA H I BELAID 
MAIL: police.municipnlc@longuyo11.fr 
Objet : POSE D'AVALO IRS 

Longuyon, le 08 JUIN 202 l 

SARL THYCEA 
7 RUE DU BEAU SOLEIL 
54920 VILLERS LA MONTAGNE 

ARRETE DU MAffiE N° 21-111 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette demière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 

Considérant quïl importe de réglementer le stationnement ainsi que la circulation, à partir 
du stop de la rue de la PRESLE, jusqu 'au N°1 à N°5 de la rue CARNPOT 54260 à 
Longuyon, pour la pose d'avaloirs à partir du mercredi 09 juin 2021 à 08h00 jusqu'à 

17h00. 

Arrête 

Article l 
Le stationnement sera interdit et la circulation sera réglementée du N°1, jusqu'au 0 5 de la rue 
CARNOT. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un véhicule de chantier sur le domaine public, à charge 
pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la 
sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 09 juin 2021 de 08h00 jusqu'à 17h00. 

At·ticle 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par : SAH I BELAID 
Objet : TRA V AUX ECF 

Longuyon, le 09 juin 2021 

EUROVIA 
99 rue du Marcchal Joffre 
54720 LEXY 

ARRETE DU MAIRE N° 21-112 

Le Maire de la Vi lle de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.22 12-1 et suivants du Code Général des Col lectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement, ainsi que la circulation, dans le cadre 
des lrnvaux d'ECF à pa1tir dt1 mardi 15 juin 202 1 à 08h00 jusqu'au vendredi 18 j uin 202 l à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit et la route sera barrée sauf riverains rue des victimes du Nazisme 
Le stationnement sera interdit et la route sera barrée sauf riverains rue du Docteur Chont. 
Le stationnement sera interdit et la circulation en alternat chemin des Boussieux. 

Article 2 
Charge aux pétitionnaires de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte la 

sécurité ains i que le passage pour les piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mardi 15 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 18 
juin 2021 à 17h00. 

Arl'iclc 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Al'ticle 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies et dé{<,i.1· tle rec1111rs : la présente décision pourra liii re l 'objet d'un recours dcvll!lt le Tribunal Administratif dons un clélui de deux mois à co11111tcr 
des notilicntions. Confonnémcnt max dispositions de la loi 11°78-17 du 6jar111ier 197& relative â l'infonnatique, aux fichiers Cl m1x libertés, le bénéficiaire 
est i11fom1ê qu ' il dispo~c d'un droit d'accès et de rectifient ion qu 'il peut exercer, pour les informations le concernant. auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - vllle.Ionguyon@longuyon.fr 



SERVICE POLICE MUNICIPALE 

Affaire suivie p 111· SAI-II BELAID 
Objet : Interdisant la consommmion d'alcool 
Pendant ln transmission du match de football. 

ARRETE DU MAIRE N° 21-113 

Longuyon, le 14 juin 202 1 

Portant interdiction de consommation d'alcool sur le domaine public 

Le Maire de la commune de LONGUYON, 

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2 122-24, L2212-2 et 

L 2213-4, 

VU le code pénal et notamment son article 610-5, 

VU le code de la Santé Publique notamment dans son livre 3, titre 4 relatif à la répression de l'ivresse 

publ ique et la protection des mineurs, et titre 5 concernant les dispositions pénales, 
VU l'article R4 et suivants du Code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme, 

Considérant qu ' il convient de prévenir les désordres et nuisances portant atteinte au bon ordre, à la 

sûreté, à la tranquillité et à la salubrité publique, 

Considérant que la consommation excessive de boissons alcoolisées par des individus sur les voies, 

est source de désordres sur le domaine public, 

Considérant que le comportement agressif sur le domaine public des personnes en état d'ébriété porte 

atteinte à l ' ordre et à la tranquillité publique. 

ARRETE 

Article 1 
A partir du mardi 15 juin 2021 à 19h30, lors de la transmission du match de football (France, 

Allemagne). La consommation d'alcool et nourriture seront interdite dans la zone de balisages. Les 
personnes assistants à cette transmission devront porter obligatoirement un masque et devront rester assises. 

Article 2 

Toute les diffusions ultérieures seront réglementées par le même anête. 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sera 
mise en place à la charge de la conunune de LONGUYON. 
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SERVICE POLICE tvlUNCIP/\LE 

Article 3 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

Article 4 
Le présent arrêté sera publié et affiché confo1mément à la réglementation en vigueur et dans la 
commune de LONGUYON . 

Article 5 
Mr le sous-Préfet, Monsieur le Maire de Longuyon, Monsieur le Chef de Brigade de Gendaimerie 
de Longuyon, Madame la Directrice Générale des services Longuyon, la Police Municipale de 
Longuyon, sont destinataires du présent arrêté et chargés, chacun en ce qui le concerne, de son 
exécution. 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE. 

V11ie.r et dé/nif tfc recours: ln 11résente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
<les notifications. Conformément aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 jnnvier 1978 relative~ l'informatique. aux fichiers et aux libertés, le bénéliciaire 
est informé qu' il dispose d'un droit d' accès et de rectifient ion qu ' il peut exercer, ))Our les infonnntions le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 SS 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 
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Service oolice municioalc 

Affaire suivie par SAHI BELAID 
MAIL: police.municipalc@longuyon.fr 
Objet : travaux de toiture 

Longuyon, le 15 juin 2021 

Mr REMY ALAIN 
1 RUE DU MARECHAL JOFFRE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 20-114 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.2212- 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'i l importe de réglementer le stationnement pour les travaux de toiture sis I rue 
Marechal Joffre 54260 à Longuyon, à partir du mercredi 16 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 
16juillet à 17h00. 

Al'rête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeub le sur deux places de stationnent. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à installer une benne sur le domaine public a insi que le montage d'un 
échafaudage. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le 
passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 16 juin 2021 à 08h00 jusqu'au 
vendredi 16 j uillet 202 l à 17h00 

Article 4 
La signal isation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Voler et dd/11is de recnur.v : la présente décis ion pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois i\ compter 
des notilications. Confom1é111cnt aux dispositions de ln loi 11°78-17 du 6 jnnvicr 1978 relutive :\ l'infonnalique, aux lichier.s et aux libertés, le bénéficiaire 
est informé qu'i l dispose d'un droit d'accès et de rccli licnlion qu ' il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de VIIIe - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 



SERVICE POLICE MUNICIPALE 

Affaire suivie par : SARI BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Mail : asvp@longuon.fr 

Objet: Fête Nationale, défilé du 13 juillet 2021 

Longuyon, le 16 JUIN 2021 

Fête Nationale, défilé du 
Mardi 13 juillet 2021 

ARRETE DU MAIRE N° 21-115 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu le décret n° 90.897 du 1er octobre 1990 pmtant réglementation des artifices 
et divertissements, 
Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 1990 relatif à la mise en œuvre des 
artifices. 
Considèrent qu'il est nécessaire pour assurer la sécurité du cortège. 

Arrête 

Article 1 

• 20H30: 
Départ du défilé de la place de la Mairie. 

• 20H45: 
Monument aux morts. Dépôt de gerbe. 

• 21H00: 
Distribution des lampions au monument aux mo"rts. 

1, place de l'Hôtel de Ville ~ Téléphone: 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service Pol ice Municipale 

• 21H30: 
Retour du défilé, jusqu'à la place de la mairie. 

• 21H45: 
Place de la mairie : 
-Animation 
-Dj 
-Cocktail 
-Buvette et Restauration 
-Bal 
23H00: 
A la tombée de la nuit : embrasement de la mairie. 

Article 2 
M. GAND Philipe 8, place de Verdun 88700 Rambervillers est nommé chef 
de chantier pour le feu d'artifice du mardi 13 juillet 2021 qui sera tiré aux 
environs de 23h00. 

Article 3 
Cette personne sera seule responsable du stockage, du transport et du tir des 
pièces ainsi que du nettoyage des lieux après tir. 

Article 4 
A1npliation du Présent arrêté sera notifié à: 
M. le Maire 
Carole Gollette 
- Gendarmerie Longuyon + lexy 
ASL Fanfare 
Sapeur pompiers. 

Le Maire 
Jean-Pierre JA QUE 

1, place de .l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



SERVICE POLICE MUNJCIPALE 

Affaire suivie par : SATU BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Mail : asvp@longuon.fr 

Objet : Fête Nationale, défilé du 13 juillet 2021 

Longuyon, le 07 juHlet 2021 

Fête Nationale, défilé clu 
Mardi 13 juillet 2021 

ARRETE DU MAIRE N° 21-115 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212- J et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales · 

' Vu le décret n° 90.897 du 1 cr octobre l 990 portant réglementation des arti fi ces 
et divertissements, 
Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 1990 relatif à la mise en œuvre des 
artifices. 
Considèrent qu'i l est nécessaire d'assurer la sécurité, le 13 juillet 2021 aux 
abords de l'hôtel de ville de 12h00 à 23h59 et celle des usagers pour le défilé 
de 20h30 jusqu'à 21 h3 0. 

Arrête 

Article 1 
La place Thiebault sera interdite au stationnement du vendredi 09 juill et 2021 

à partir de 12h00 jusqu 'au 14 juillet à 08h00. 

Article 2 

La circulation ainsi que le stationnement seront interdits aux droits de l'hôtel 
de v ille, dans les rues de Deauville à partir de l'entrée de la marie jusqu'à la 
place Thiebault incluse à compter du mardi 13 juillet 2021 à 12h00 jusqu'au 
mercredi 14 juillet 2021 à 08h00. Seront également interdites à la circulation 
et au stationnement, pour la même période, la rue Place de l'hôtel de ville, la 
rue de l'hôtel de ville du N°13 au N°25 inclus. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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Article 3 
La signaljsation sera à la charge de la cormnune. 

Article 4 
La société Jacques PREVOT est engagée pour le feu d 'artifices du 13 juillet 
qui sera tiré aux environs de 23h00. 

Article 5 
Cette société sera seule responsable du stockage, du transport et du tir des 
pièces a insi que du nettoyage des lieux après la prestation. 

Article 6 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à: 
M. le Maire 
Carole Gollette 
- Gendarmerie Longuyon et de lexy 
Sapeur pompiers. 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE 
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Service Police Municipale 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
Objet : déménagement 

Longuyon le> 16 JUIN 2021 

Mme JEANJEAN CAROLINE 
52 RUE DEAUVILLE 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAJRE N° 21-116 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement du 
déménagement de Mme JEANJEAN caroline sis 52 rue de DEAUVILLE à Longuyon 54260, à 
partir du samedi 26 et le dimanche 27 juin 2021 de 08h00 jusqu'à 18h00, ainsi que samedi 03 et le 
dimanche 04 juillet 2021 de 08h00 jusqu'à 18h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble sur deux places de stationnent sis au N°52 
rue de DEAUVIl.,LE ainsi qu'au N° 9 RUE DU DOCTEUR GOUSSET. 

Article2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un véhicule de déménagement sur le domaine public, 
charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi 
que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le samedi 26 et le dimanche 27 juin 2021 de 08h00 à 
18h00, ainsi que le samedi 03 et le dimanche 04 juillet 2021 de 08h00 jusqu'à 18h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Voies er délrlis l(e recours: la présente décision pourra faire l'objet d'un recours devnnl le Tribunal Adm!nistratif dans. un délai d~ deux mois à comp:er 
des notîfications. Confonnément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est infonné qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectüication qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 

1. place de !'Hôtel de Ville - TéléP.hone : 03 82 44 SS 00 - vllle.longuyon@longuyon.fr 



· Service police municipale 

Affaire suivie par SAffi BELA ID 
Objet: Fenneture de l'aire des gens du voyage 

Longuyon, le 25 juin 2021 

Fermeture de l' aire des gens du 
voyage 

ARRETE DU MAIRE N° 20-117 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l' article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 

Considérant qu'il est nécessaire d' assurer la sécurité des usagers et de réglementer l'aire des gens 
du voyage du Lundi 2 août 202 1 au dimanche 30 aoüt 2021 inclus; 

Arrête 

Article 1 
L'aire des gens du voyage sera fermée du Lundi 2 août 2021 au dimanche 30 août 2021. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stat ionner des véhicules de maintenance sur l'aire des gens du 
voyage, charge à lui de respecter la réglementation en vigueur. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le Lundi 2 août 2021 au dimanche 30 août 2021. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire 
Jean-Pierre JACQUE 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone : 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



SERVICE POLICE MUNICIPALE 

Affaire suivie par : SAHI BELAID 
Mail : police.municipale@longuyon.fr 
MAIL : asvp@longuyon.fr 
Objet : journée initiation 

Longuyon, le 22 JUIN 2021 

MrB. CAILIO 
3 RUE ARISTIDE BRIAND 
54260 LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21/118 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité ; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Ten-itoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon 
déroulement de la journée d'initiation à la pêche pour les jeunes de moins de 
dix-huit ans organisée par la Truite longuyonnaises, sur le parking de la 
Platinerie. 
à partir du mercredi 30 juin 2021 à 08h00 jusqu' au samedi 03 juillet 2021 

20h00 
Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit sur la moitié du parking de la Platinerie réservé 
aux poids lourd. 

Article 2 
La présente réglementation prendra effet le mercredi 30 juin 2021 à 08h00 jusqu'au 
samedi 03 juillet 2021 à 20 heures. 

Article 3 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 4 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendannerie National 

Voies t!f délais de recours : la présente décision pourra faire l'objet d' un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter des 
notifications. Conformément aux dispos ilions de la loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informaliquc, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé 
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qu' il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu ' il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mairie de LONGUYON. 
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Service oolice municioale 

Affaire suivie par SA t-11 BELAID 
MAIL : police.municipa le@longuyon.fr 
Objet : travaux de voirie 

Longuyon, le 23 juin 2021 

SCI DU CENTRE 
LOUIS ISABELLE 
LIEU-DIT DU CONST ANTCNE 
55230 ROUVROIS-SUR OTHAIN 

ARRETE DU MAffiE N° 20-119 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dern ière qualité; 
Vu l'article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu' il importe de réglementer le stationnement pour les travaux de voirie sis au N° 29 
rue de l'hôtel de ville 54260 à Longuyon, à partir du jeudi 24 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 
25 j uin 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article l 
Le stationnement sera autorisé sur les place taxi louis, sauf les vendredi matin de 07h00 jusqu'à 
13h30. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un camion benne sur les places taxi LOUIS. Charge à lui 
de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi que la sécurité 
des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le jeudi 24 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 
25 juin 2021 à 17h00 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article S 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à: 
- Gendarmerie Nationale 

Voie.1· ,:r délaiHle r1!c1111r.v : la présente décision pourrn foire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des no1ilicn1ions. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6janvicr 1978 rclotivc il l' in formn1lq11e. aux nchlcrs cl aux libcrlés. le bénéficinirc 
est informé qu' il dispose d'un droit d'accts ctdc rectilicnlion qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Mniric de LONGUYON. 

1, place de l'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



Service police municipale 

Affaire suivie par SAID BELAID 
MAIL: police.municipalc@longuyon.fr 
Objet : travaux de rénovation. 

Longuyon le, 24 juin 2021 

MAZZOLIGINO RENOVATION 
4 RUE JACQUE DUCLOS 54260 
LONGUYON 

ARRETE DU MAIRE N° 21-120 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'a1t icle L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route ; 
Considérant qu 'il impo1te de réglementer le stationnement pour le bon déroulement des travaux de 
rénovation toiture à paitir du lundi 28 juin 202 1 à 08h00 jusqu'au vendredi 9 juillet 2021 à 17h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interdit au droit de l'immeuble. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à monter un échafaudage sur le domaine public et de stationner une 
camionnette de chantier. Charge à lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en 
compte le passage ainsi que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lundi 28 juin 2021 à 08h00 jusqu'au vendredi 9 
j uillet 2021 à 17h00. 

A1·ticlc 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifiée à : 
- Gendarmerie Nationale 

Voles et tféfllîs tle recm,r,ç : ln présente d~cision pourrn fuirc l'objet d'un recours <levant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformé111er11 aux dispositions de la loi 11°78-17 du 6 jnnvier 1978 relative 1\ l'infommtique, nux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire 
est infonné qu'il dispose d'un droit d'accès cl de rcctificntion qu'il 1>c111 exercer, pour les informations le conccmunt, mq1rès de 111 Mairie de LONGUYON. 

1, place de !'Hôtel de Ville • Téléphone : 03 82 44 SS 00 • ville.longuyon@longuyon.fr 
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Service Police Municipale 

Affaire suivie par : SAI-JI BE LAID 
Mail: police.municipale@longuyon.fr 
Objet : déménagement 

Longuyon le, 29 JUIN 2021 

HEISS CLAUDE DEMENAGEMENT 
24 RUE DES POTIERS D'ETAIN 
BP 25145 
57074METZ 
CEDEX03 

ARRETE DU MAIRE N° 21-121 

Le Maire de la Ville de Longuyon, agissant en cette dernière qualité; 
Vu l'article L.22 12-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la Route; 
Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement pour le bon déroulement du 
déménagement de Mme POST GINETTE, par l'entreprise de déménagement, HEISS CLAUDE 
DEMENAGEMENT, à pait ir du lundi 05 aout 2021 de 07h00 jusqu'à 13h00. 

Arrête 

Article 1 
Le stationnement sera interd it sur deux places de stationnement au droit de l'immeuble sis au N° 18 
rue de l' hôtel de ville rés idence EMERAUDE 54260 Longuyon. 

Article 2 
Le pétitionnaire est autorisé à stationner un fourgon de déménagement sur le domaine public, 
charge pour lui de respecter la réglementation en vigueur et de prendre en compte le passage ainsi 
que la sécurité des piétons. 

Article 3 
La présente réglementation prendra effet le lund i 05 aout 202 1 de 07h00 jusqu'à 13h00. 

Article 4 
La signalisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Article 5 
Ampliation du Présent arrêté sera notifié à : 
- Gendarmerie Nationale 

Le Maire, 
Jean-Pierre JACQUE. 

Voies er délai.~ de l'etours: la 1>résente décision pourra faire l'objet d' un recours devan t le Tribunal Administrntif dans un délai de deux mois à compter 
des notifications. Conformément mLx dispositions de la loi 11°78-17 du 6 janvier 1978 reh11ive ù l 'informatique. aux fichiers et aux libcrtes, le bénéficiaire 
est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rcctificillion quï l peut exercer, 11our les infonnations le concernant, m1près de la Mairie de LONGUYON. 

1, place de !'Hôtel de Vi lle - Téléphone : 03 82 44 55 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 
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j dossier n" CUa 54 322 2160030 

date de dépôt • 02/04/2021 
demandeur• Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain : route de Saint-Laurent 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant. en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

.. situé route de Saint-Laurent, LONGUYON (54260), 

" parcelle cadastrée: ZM 0074, 

" d'une contenance totale de 2446 m\ 

présentée le 02/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 
et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21 B0030. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme {R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n" 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par !e BRGM en août 2019; 

Vu l'étude au 1/25000"'me mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 
Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et !'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque nonnal >J ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalfsé par le BRGM en 
novembre 2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de ta Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les régies d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les li_mitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
!'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique, 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art L. 111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zones: U3 et A. 

Servitudes et risques : 

,. Niveau d'exposition moyen au retrait et gonflement des argiles, 
,. EL 7 : alignement, 
11 Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

" Zonage archéologique communal n" 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2
, 

• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

La partie du terrain en zone U3 est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de 
préemption urbain par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de !a Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
11 TA départementale taux= 1,90 %, 
11 Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si te! est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

" Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

" Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
e Participation pour l'assainissement collectif, 
" Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-zème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 2 avril 2021. 

Le Maire, C""s. l~ 
Jean-Pierre Xu:. 1 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant !es dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de /'Ela( dans /es con dirions prévues à l'article L. 2131-2 du code général 
des collaclivités teniloriales. 

Le (ou les) demandeur(s} peut contester la !égalité de la décision dans les deux mols qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si !es prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certifîcat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain el les diffMentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délal de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à !a 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n' CU a 54 322 21 B0031 

date de dépôt : 07/04/2021 
demandeur: Me JACOBY Edmond 
adresse terrain : 32 rue Robert Lenoir 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 32 rue Robert Lenoir, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AR 0499, 

• d'une contenance totale de 493 m2
, 

présentée le 07/04/2021 par Maître JACOBY Edmond demeurant 1A Avenue Saint Rémy BP 90079, 
FORBACH (57600), 
et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180031. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu le règlement national d'urbanisme (R. N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n" 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 ; 

Vu l'étude au 1/25000èm<> mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008: 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite <( à risque normal >> ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 
Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remîs en cause à 
l'exception des dispositîons qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute· demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques : 

" Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m:,., 
.. Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'Intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• T.A. départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d"un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable, Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération: 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
e Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 8 avril 2021. 

Le Maire, 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de batiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les oondWons prévues 8 l'artiole L. 2131-2 du code général 
des oofleotlvités territoriales, 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celle démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du dêlai de validilê. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utmsation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. 11 n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de pennis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21B0032 

date de dépôt : 07/04/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 

adresse terrain: 29 rue Augistrou 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables aux terrains : 

• situés 29 rue Augistrou, à LONGUYON (54260), 

o parcelles cadastrées: AL 0351, AL 0352 et AL 0353 

e d'une contenance totale de 415 m2
, 

présentée le 07/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21 B0032. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (RN.LI,) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu l'étude au 1 /25000ème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR} 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé ; église Sainte~Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 1 O novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanîsme de la commune de LONGUYON; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables aux terrains sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Les terrains sont situés dans une commune dotée du document susvisé. 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 
art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 etR.111-21. 

Zone:U1. 

Servîtµdes et risques: 

0 Périmètre de protection du monument historique: église Saînte-Agathe, 
0 Dèfense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

!'incendie, 
• Zonage archéologique communal n°1 et n"2- seuil saisine fixé à 3000 m~ et à 50 m2

, 

• Niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Zone V (prévention} et zone R (préservation) du plan de prévention des risques inondation (en 

partie), 
11 Aléa zone inondable (en partie), 
o Espace naturel sensible: enjeux eau, environnement, biodiversîté (en partie), 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Les terrains sont situés à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain 
par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

o T.A. communale taux= 3 %, 
" TA départementale taux= 1,9 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
o Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêtè de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 
., Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L_332-6-1-2°c et L.332-8 

du code de l'urbanisme}, 
o Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement fnstaurées par dél!bération : 
., Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-28m0 - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de !'urbanisme}. 

Fait à LONGUYON, le 8 avril 2021. 

Le Maire, ~rfri'\ )t) 
\ 
c .J'if'.; 'Pit j ") 

• ••·"Hl'·.,.··. 'i';' 
Jean-Pierre JACQUE. \ .. ',ff./;l,, _ :·.::: 1 • 

" "•"- - . ' 

la présenle décision est transmise au représenfan/ de l'Etat dans /es condi!ions prévues à J'articÎè f:Î\~1_31-2 du code général 
des ooJ/ec/fwiés tem1orfa/es. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'l1n recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 'Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte 
démarche prolonge le délai de recours contentleux qui doit alors être introduit dans [es deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. li peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme es! un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les d!fférenles contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à voire égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de !axes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n' CUa 54 322 21B0033 

date de dépôt: 07/04/2021 
demandeur: Maitre JACOBY Edmond 
adresse terrain : 8 rue André Lang 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, !es limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

0 situé 8 rue André Lang, LONGUYON (54260), 

• parcel!e cadastrée: AR 0511, 

• d'une contenance totale de 492 m2 , 

présentée le 07/04/2021 par Maître JACOBY Edmond demeurant 1A Avenue Saint Rémy BP 90079, 
FORBACH (57600), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21B0033. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanîsme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage arctiéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu l'étude au 1/25000ème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal» ; 

Vu !'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur !e territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurttie-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte--Agattie; 

Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du conseil 
général de Meurthe-et~Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de !a date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 etR.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques; 

• Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé è. 3000 m2
, 

• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• T.A. départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occaslon d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

" Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

" Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
" Participation pour l'assainissement collectif, 
" Participations pour voiries et réseaux {article L.322-6-1-28me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme}. 

Fait à LONGUYON, le B avril 2021. 

LeMaire,~l 

Jean-Pierre JACQUE. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines {construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proclles des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentent de l'Etat dans /es candi/ions prévues à l'arlic/e L. 2131-2 du code gtméral 
des col/ec/lvités territoriales. 

Le [ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal adminlstratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet Implicite). 
Durée de valldité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 1B mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain el les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation {par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles disposîlions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n' CUa 54 322 2180034 

date de dépôt: 07/04/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain : 4 impasse Louis Aragon 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, !es limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables aux terrains: 

• situés 4 impasse Louis Aragon, LONGUYON (54260), 

• parcelles cadastrées : ZI 0582, ZI 0639, 

• d'une contenance totale de 737 m", 

présentée le 07/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260). 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180034. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R 111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019; 

Vu l'étude au 1/25000°ma mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008: 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique appUcables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal»; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : êglise Sainte"Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables aux terrains sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d"urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Les terrains sont situés dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U3. 

Servitudes et risques : 

• Niveau d'exposition a priori non argileux au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m", 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

les terrains sont situés à !'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain 
par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un pennis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• T.A départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable, Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles l.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
,. Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-zème - d, L.332-11-1 el L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 9 avril 2021. 

Le Maire, ~i-Cô~);: 
,,, SJ;,T:-,, ,_,., 
~ ,, ' , 

)
u 
-z 

' Jean-Pierr , 

rM,,ç,r, 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales néœssaires 
pour assurer [a stabilité des b~timents vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple}. 

La présente décision est lre11sm/se au représentant de l'Etat dans les çonditions prévues à /'arl/c/e L. 2131-2 du code général 
des co//9cfivités tenilorie/es, 

Le (ou les} demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de Hl mois. li peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qu! constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à voire égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 2180035 

date de dépôt: 07/04/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 

adresse terrain : 69 rue de l1Hôtel de ville 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 69 rue de l'Hôtel de ville, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AL 0297, 

e d'une contenance totale de 116 m", 

présentée le 07/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 
et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous te numéro CU 54 322 21 B0035. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis è jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu le règlement national d'urbanisme {RN.LI.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 
Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 ; 
Vu l'étude au 1/2500Qême mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasîsmique applicables aux bâtiments de la classe dite <c à risque normal>> ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 
Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 
Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 
Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016: 
Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R. 111-15 et R.111~21. 

Zone: U1. 

Servitudes et risques : 

" Niveau d'exposition moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
" Zonage archéologique communal n° 2- seuil saisine fixé à 50 rn 2

, 

" Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
" Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

o Participat[ons pour équipements publics exceptionnels {articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
" Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"rne - d, L.332-11-1 et L,332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Falt à LONGUYON, le 12 avril 2021. 

Le Maire, /c'.\r 1:()~1 

' 
Jean-Pierre JAC 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de b~timent accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des !imites parcellaires par exemple). 

La présente décision es/ transmise au représentent de rEtet dcms les conditions prévues à l'erticfa L. 2131-2 du code général 
des cd/ectivités fenitorie/es. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour !es arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite), 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. 11 n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autolisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préseNation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n" CUa 54 322 21 B0036 

date de dépôt: 12/04/2021 
demandeur: Me JOUSSEAUME Sylvie 
adresse terrain : Route de Sorbey 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables aux terrains : 

• situés Route de Sorbey, à LONGUYON {54260), 

• parcelles cadastrées; ZI 0051, ZI 0052, ZI 0366, ZI 0369, ZI 0388, ZI 0389, ZI 0390, ZI 0391, 
ZI 0393,ZI0472,Zl0473,Zl0474, ZI0475,ZI0509,Zl0510,ZI0511,ZI0512,ZI0560, 

• d'une contenance totale de 207151 m2
, 

présentée !e 12/04/2021 par Maître JOUSSEAUME Sylvie demeurant 83 rue Saint-Georges, NANCY 
(54000), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180036. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R 111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019 ; 

Vu l'étude au 1/25000êma mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismîque applicables aux bâtiments de la classe dite<< à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte"Agathe ; 

Vu la délibération du conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 

1, place de !'Hôtel de Ville - Téléphone: 03 82 44 55 00 u vllle.longuyon@longuyon.fr 



Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables aux terrains sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Les terrains sont situés dans une commune dotée du document susvisé, 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 
art. L.111-1-4, art. R111~2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zones . A (parcelles cadastrées : ZI 0051, 0052 et 0389) et UX {toutes les autres parcelles). 

Servitudes et risques : 

• Défense incendie conforme et non conforme au règlement départemental de défense extérieure 
contre l'incendie, 

• Servitude T7: zone de dégagement {parcelles cadastrées: ZI 0366, 0389, 0390, 0391), 
• Emplacement réservé n°7 pour le compte de la commune: élargissement de la rue du Hac 

(parcelles cadastrées: ZI 0473, 0474, 0510, 0511), 
• !CPE en partie (parcelles cadastrées; ZI 0472, 0475, 0512) 
• Site pollué BASIAS (parcelle cadastrée: 0475), 
• Zonage archéologique communal n°1 - seuil saisine fixé à 3000 m', 
• Niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement des argiles (en partie), 
., Zone de sismicité 1 (très faible}. 

Article 3 

Les terrains en zone UX du PLU sont situés à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit 
de préemption urbain par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la 
Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

" T.A. communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,9 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
" Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci~dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans !'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 
• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2"c et L.332➔8 

du code de l'urbanisme), 
• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participatîons pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2ème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 12 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur(s} peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tri buna! administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet WW\IV.lelerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés déllvrés au nom de l'État. Celte 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être inlroduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : !e certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. li n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouVelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

CU 54 322 21B0036 
1, place de !'Hôtel de Ville• Téléphona.: 03 82 44 55 00 • ville.fonguyon@longuyon.fr'!/3 



dossier n° CUa 54 322 21B0037 

date de dépôt: 12/04/2021 
demandeur: Maître JACOBY Edmond 
adresse terrain: 10 rue André Lang 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 10 rue André Lang, LONGUYON (54260), 

u parcelle cadastrée : AR 0510, 

" d'une contenance totale de 436 m2
, 

présentée le 12/04/2021 par Maître JACOBY Edmond demeurant 1A Avenue Saint Rémy BP 90079, 
FORBACH (57600), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21 B0037. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 el 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/D3/2005, mis à jour le D6/09/2D18 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismidté du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2D10 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite (( à risque normal)>; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à !a 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux artlcles 2 et suivarits 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, \e régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zones : U2 et U4, 

Servitudes et risques: 

• Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
., Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
.. Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périinétre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• T,A. départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
., Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"m6 

- d, l.332-11-1 et L.332-11-2 
du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 12 avril 2021. 

Le Maire, 

~ 
Jean-Pierre JACQUE, 

•'\SI: -i~(\i'.>, 
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Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechniql.Je d8 conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision esl trensmise au représentant de /'Ela! dans !es condilions prévues B l'article L. 2131-2 du code général 
des co//ectfvilés territoriales. 

Jl 
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Le (ou [es) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir!e tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peul ég"a]ement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite), 
Durée de validité : le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous potivez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibililès d'utilisation de votre terrain et les diffèrentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. SI vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n" CUa 54 322 21 B0038 

date de dépôt: 13/04/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain : 5 bis route de Sorbey 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participaUons d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 5 bis route de Sorbey, LONGUYON (54260), 

c parcelle cadastrée: AL 0504, 

• d'une contenance totale de 314 m2
, 

présentée le 13/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 
et enregistrée par !a Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180038. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanîsme de LONGUYON approuvé le 29103/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019 : 

Vu l'étude au 1/25000ème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008: 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bàtiments de la classe dite« à risque normal » ; 
Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016 ; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 

Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu !a délibération du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111"1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques: 

,. Niveau d'exposition a priori non argileux au retrait et gonflement des argiles, 
.. Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

,. Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2, 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• T.A. départementale taux== 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

o Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2Dc et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations, 

Participations préalablement instaurées par délibération: 
.. Participation pour l'assainissement collectif, 
,. Participations pour voiries et réseaux (article L322-6-1-2èrna - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 13 avril 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre 

Recommandation : il est Vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente dêcisîon est transmise au représentant de /'Etal dans les conditions prêvues à l'arlicle L 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse {l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validîté de 18 mois. 11 peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité, 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation {par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 2160039 

date de dépôt: 14/04/2021 
demandeur: Maître Alain GRILLET 
adresse terrain: 15 rue Mouilbeau 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain: 

o situé 15 rue Mouilbeau, LONGUYON (54260), 

., parcelle cadastrée : AP 0063, 

., d'une contenance totale de 392 m\ 

présentée le 14/04/2021 par Maître Alain GRILLET demeurant 55 rue Augistrou, LONGUYON (54260), 
et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180039. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-i et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R. 111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine : 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifîé le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif â la classification et aux règles de 
construction parasismfque applicables aux bâtiments de la classe dite<( à risque normal )>; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 

Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative a la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et parlicipaUons d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à celte date ne peuvent être remis en cause à 
!'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U3. 

Servitudes et risques : 

., Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
~ Zonage archéologique communal ne 1 - seuil saisine fixé à 3000 tn 2

, 

• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées a compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

o TA communale taux= 3 %, 
o T.A. départementale taux= 1,90 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
o Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

o Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

a Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement Instaurées par délibération : 
., Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2àme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 15 avril 2021. 

Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues 11 l'article L. 2131-2 du code général 
des co/Jeclivitss /errilorieles, 
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Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification, A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. li peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constélte le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d\1tilisalion de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droi!s à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de peITT1is de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n' CUa 54 322 21B0040 

date de dépôt: 14/04/2021 
demandeur: Maître Alain GRILLET 
adresse terrain : 51 route de Colmey 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain: 

o situé 51 route de Colmey, LONGUYON {54260), 

.. parcelle cadastrée: Al 0277, 

o d'une contenance totale de 506 m~, 
présentée le 14/04/2021 par Maître Alain GRILLET demeurant 55 rue Augistrou, LONGUYON (54260}, 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21B0040. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.4î 0-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020: 

vu le règlement national d'urbanisme {R.N.U.} et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR} 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte !a maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la llste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art L 111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R 111-15 et R.111-21, 

Zone: U2. 

Servitudes et risques : 

• Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2, 
., Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

.. TA communale taux= 3 %, 
~ TA départementale taux= 1,90 %, 
0 Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
0 Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si te! est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

.. Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme}, 

., Participations pour équipements propres aux opérations. 

Particfpations préalablement instaurées par délibération: 
., Participation pour l'assainissement collectif, 
,. Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2èma - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 15 avril 2021. 

Le Maire, ·· •-
ci•· 1 "" 

" / d \; 

:, \ ( '. / 1 :: 1 
1, '~ ,, '1 

',', ;, 1 \, ' 
Jean-Pierre JACQUE. \i { ',, , 

J:~1_:_·!1. ,-1;0 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision esl transmise au représentant de l'E/al dans les conditions prévues à l'article L, 2131-2 du code général 
des co//ectîvilés territoriales. 
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Le (ou les) demandeur{s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le trlbuna! administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut égialement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mols vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validlté. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de \fO!re terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. li n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'aLJ!orisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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j dossier n° CUb 54 322 21 B0041 

date de dépôt: 14/04/2021 
demandeur: Maître JeanaFrançois MICHEL 

pour: construction d'une maison d'habitation 
adresse terrain: 13 avenue O'Gormann 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT d'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Opération réalisable 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande présentée le 14/04/2021 par Maître jean~François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, à 
LONGUYON (54260), en vue d'obtenir un certificat d'urbanisme: 

Indiquant, en application de l'article L.410~1 b) du code de l'urbanisme, !es dispositions d'urbanisme, 
les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations d'urbanisme 
applicables du terrain : 

D situé 13 Avenue O'Gormann à LONGUYON (54260), 

o parcelles cadastrées: AP 0521, AP 0523, 

• d'une contenance totale de 1 583 m2
, 

et précisant si ce terrain peut être utilisé pour la réalisation d'une opération consistant en la construction 
d'une maison d'habitation; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, !'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu le Plan Local d'Urbanîsme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoOt 2019 ; 

Vu !'étude au 1/25000;,me mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 

Vu les décrets n"' 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles {PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 
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Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2015; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2011 relative à la taxe d'aménagement 
communale; 

Vu l'avis favorable de la DDT de Meurthe-et-Moselle service Environnement, Risques et Connaissances 
en date du 21 avrll 2021 ; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 27 
avril 2021 ; 

Vu le retour de Enedis en date du 29 avril 2021 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles; 

Considérant la situation du terrain en sismicité 1 (très faible) ; 

Considérant que le projet doit se situer en dehors des zones du Plan de Prévention des Risques 
Inondations (PPRi); 

CERTIFIE 

Article 1er 

Le terrain, objet de la demande, peut être utilisé pour !a réalisation de l'opération envisagée, à 
savoir la construction d'une maison d'habitation. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art. R111~2, R.111-4, R.111M15 et R.111-21. 

Zone: U2 et N4. 
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Risques et servitudes : 
e Zonage arclléologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3 000 m2

, 

D Zonage argile zone niveau d'exposition aléa moyen, 
Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de 
conception sur l'ensemble de la parcelle, définissant \es dispositions constructives 
environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des Mtiments vis-à~vis du risque de 
retrait~gonflernent des argiles. Cette étude devra porter une attention particulière aux 
conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines 
(construction de batiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop proches 
des limites parcellaires par exemple). 

,. Zone de sismicité 1 (très faible), 
" Plan de Prévention des Risques Inondations: terrain en partie dans la zone B: protection et 

dans la zone R : prévention, 
o Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie. 

Article 3 

L'état des équipements publics existants ou prévus est le suivant: 

Équipement 

Eau potable 

Électriciié 

Assainissement 

Voirie 

Assainissement collectif: 

Desserte de terrain et 
capacité 

-- -----

Desservi et capacité 
suffisante 

Desservi et capacité 
suffisante 

Desservi el capacité 
suffisante 

Desservi et capacité 
suffisante 

Gestionnaire du réseau 

SIEP 

ENEDIS 

SIEP 

COMMUNE 

Date de 
desse1te 

La parcelle concernée par !e projet est raccordable sur le réseau public d'assainissement. Une boite de 
branchement Eaux usées doit être installée en limite de propriété. 
Les eaux pluviales doivent être traitées à la parcelle par l'intermédiaire d'un puit d'infiltration, Une étude 
de so!s est fortement conseillée pour définir la perméabilité du terrain. 
Une participation pour le financement collectif sera facturée au propriétaire conformément à la 
délibération du 17 février 2020. 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel.: 03.82.21.00.98.). 

Eau potable : 
La parcelle concernée par le projet est raccordable sur le réseau public d'eau potable sous réserve de 
la création de branchements avec mise en place de regard(s) compteur(s) en limite de propriété. 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel.: 03.82.21.00.98.). 
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Article 4 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier2012 au bénéfice de la Commune, 

Article 5 

Les taxes suivantes pourront être exigées è compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

" TA. communale taux= 3 %, 
., TA départementale taux= 1,90 %, 
" Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
., Redevance bureau : néant. 

Article 6 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
oppositlon à une déclaration préalable, Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition è une déclaration préalable : 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

o Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
<> Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Article 7 

Préalablement â la réalisation de votre projet, les formalités suivantes pourront être nécessaires : 
• Permis de Construire/ Permis d'Aménager / Déclaration Préalable. 

Fait à LONGUYON, le 18 mai 2021. 

Jean-Pierre JACQUE. 
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La présente décision est transmise au représentant de l'Élat dans les conditions prévues 1\ l'article L.2131-2 du code général 
des co/iecNvi/és territoriales en date du 20 mei 2021. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut étre saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.lelerecours.fr. Il peul également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vau! rejet Implicite}. 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de valldité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si !es prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier !îbre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
!'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme es\ un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain el les différentes contraintes qui peuven! 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi dss droits à votre égard, Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis dB construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous êll'B opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21B0042 

date de dépôt: 16/04/2021 
demandeu1·: MEDIA IMMO 
représentée par Monsieur ISTE Didier 
adresse terrain: 10 rue du Pican 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410~1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et !a liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 10 rue du Pican, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: Al 0196, 

• d'une contenance totale de 652 m2
, 

présentée le 16/04/2021 par MEDIA IMMO représentée par M. ISTE Didier demeurant 124 rue Louis 
Baudoin, CORBEIL ESSONNES (91100), 
et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180042. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020 ; 

Vu le règlement national d'urbanisme {RN.U.} et en particulier l'article R. 111-2; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 201 9 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis â jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 O relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux Mtîments de la classe dite« â risque normal>); 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe ; 

Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative â la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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élibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les régies d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les \imitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, \e régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de \'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art.L.111-1-4, art R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques : 

o Niveau d'exposition moyen au retrait et gonflement des argiles, 
.. Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

., EL 7 : alignement, 

a Trame Verte et Bleue: continuité principale, 

c Espace Naturel Sensible: enjeux Eau, Environnement et Biodiversité, 

.. Plan de Prévention des Risques inondations (PPRi) : zone R: Préservation en partie et zone 
V: prévention en autre, 

., Périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe, 

.. Zonage archéologique communal n° 2 - seuil saisine fixé à 50 m2
, 

.. Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

., T.A. communale taux= 3 %, 
• T.A. départementale taux= 1,90 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
,. Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable, Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

" Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L332-6-1-2Qc et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

" Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
" Participation pour l'assainissement collectif, 
" Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2éme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 16 avril 2021. 

Le Maire, 

~ 
Jean-Pierre JACQUE. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude Qèotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 
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La présan!e décision es! lransmise au représentant de /'Etal dans les conditions prévues à l'article L. 2131-2 du coda général 
des collectivités terrf/oriales. 

Le (oll les) demandellr{s) pellt contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État Cette démarche prolonge Je délai de recours 
contentieux qui doit alors élre introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. 11 peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes el 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administralif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain el les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à voire égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
prêservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21B0043 

date de dépôt: 20/04/2021 
demandeur: Maître Virginie HAL TER 
adresse terrain : La cote Maillard 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

IV!onsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410~1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables aux terrains : 

• situés La cote Maillard, à LONGUYON {54260), 
0 parcelles cadastrées: AS 0257, AS 0258, AS 0259, AS 0260, AS 0261, AS 0262, AS 0264, 

• d'une contenance totale de 1113 m2
, 

présentée le 20/04/2021 par Maitre HALTER Virginie demeurant 61 boulevard de Metz, 
MONT- SAINT- MARTIN (54350), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro eu 54 322 21 B0043. 

Vu le Code de l'Urbanisme el notamment ses articles L.410-1, R.410-1 el suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis a jow· le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zona,ge archéologique nQ 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carie d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 : 

Vu l'étude au 1/25000~ma mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité dl1 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal l> ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'Btude zones inondables de la Crusnes réalisée par E.GIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'art'êté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de ga:z naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 l10vembre 2016 ; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en clate du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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Vu la délibération dL1 Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

VLI la délibération du Conseil Municipal du LONGUYON en date du 30 avril 2011 relallve à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes el participations d'urbanisme ainsi que !es lhnitalions 
administratives au droit de propriété applicables aux terrains sont mentionnées aux articles 2 el suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'L1rba11isme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour olljet la pr•éservaUon de la sécurité ou de la salubrité publiqlle. 

Dans l'attente de l'application dLt nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Les terrains sont situés dans une commune dolée du document susvisé, 

Les articles suivants du code de l'u1banisme sont notamment applicables: 
art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R 111~15 et R.111-21, 

Zone: U3. 

Servitudes et risques: 

e Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie, 

s Zonage archéologique communal n°1 - seuil saisine fixé à 3000 m2
, 

o Niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement des argiles, 
o Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Les terrains sont situés à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un dro il de préemption urbain 
par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à com1)ter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A communale taux o,: 3 %, 
• T.A. départementale taux= 1,9 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux:;;; 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 
<> Participations pour équipements publics exceptiollnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 

du code de l'urbanisme), 
o Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations pi·éalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries el réseaux (article L.322-6-1-z~me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme), 

Fait à LONGUYON, le 20 avril 2021. 

Le Maire, 

ch 
Jean-Pierre JACQUE. 

Lu présefl/l;l décision es/ transmise au représentant de /'Ela/ dans lt1s conditions prévaos à l'flltlc/e L. 2131-2 d!I code général 
des co/leclivflfl:s (t11Tîloria/es, 

---------------------·~-~~---~--~~-~· ·---------
Le (ou les) demande.ur{s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification, A cet effet Il peut saisir \e tribunal administratif territorialement compélen! d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'applicalio11 Informatique "Hlérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www ,telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanlstne ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence da réponse au terme de deux mois vaut rejet impllclie). 
Durée de validité: Le cer1ificat d'mbanlsme a une durée de validité de 1B mois. Il peut êlre prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d\1rba11isme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
par1iclpB!l□ns n'ont pas évolué. Vous pouvez J)résenler une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'explt'ation du délai de valid!té. 
Effets du certificat d'urbanisme: le ce11iflcat d'urbanisme esl un acte ad111inis1ra1if d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'ulilisalion de voire terrain el les différentes conlra!n~s qui peuvent 
l'affecter, Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réal!sa 
lion des travaux ou d'u11e opération projetée. 
Le cer1ifical d'urbanisme crée aussi des droits â votre égard. SI vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demanœ de permis de construire) dans le délai de validité du ce1iîlicat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions rela\lves à la 
préservation de la sécmilé ou de la salubrité publique. -~-~--------------------
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dossier n° CUa 54 322 21B0044 

date de dépôt: 22/04/2021 
demandeur: Maître Jean-François MICHEL 
adresse terrain : rue de la Presle 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain: 

,. situé rue de la Presle, à LONGUYON (54260), 

'" parcelle cadastrée: AL 0851. 

.. d'une contenance totale de 1373 m", 

présentée le 22/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro GU 54 322 2180044. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/0712020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu l'étude au 1/25000èrns mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 o relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de !a classe dite« à risque normal }) ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu !a délibération du Conseil Municipal du LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mols à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 

les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 
art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques ; 

o Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie, 

o EL 7 - Alignement, 
o Périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe, 
• Zonage archéologique communal n°1 - seuil saisine fixé à 3000 m·\ 
" Niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Zone de sismicité 1 (très faible}. 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

.. T.A. communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,9 %, 
a Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
o Redevance bureau : néant 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si te! est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 
6 Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332--6-1-2°c et L.332-8 

du code de l'urbanisme), 
o Participations pour équipements propres aux opérations. 

Pa11icipations préalablement instaurées par délibération : 
o Participation pour l'assainissement collectif, 
" Participations pour voiries el réseaux (article L.322-6-1-zème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 23 avril 2021. 

Le Maire, 

0 

Jean-Pierre ACOUE. 

L,i pfflsenle décision est /ra1ismise eu rnprésentanl de l'Etat dans les conditions prévuas 8 /'article L. 2131"2 du code général 
des co//eclivi/és t,milorie/es. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cel effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peul être saisi par l'application infonnatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchiqt1e le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État Cette 
démarche prolonge !e délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant !a réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter, Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisa 
lion des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n" CUa 54 322 21 B0045 

dale de dépôl: 14/04/2021 
demandeur: Maître CONRADT Pascal 
adresse terrain : 21 rue Victor HUGO 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a} du code de 
l'uriJanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain: 

n situé 21 rue Victor HUGO, LONGUYON (54260), 

" parcelle cadastrée: AP 0154, 

" d'une contenance totale de 367 m2
, 

présentée le 23/04/2021 par Maître CONRADT Pascal demeurant 12 rue de Villers, ROMBAS (57120), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro GU 54 322 2190045. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06109/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n" 2003-783 en date du 30 décernbr·e 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON appro~1vé le 29/03/2005, mis à jour le 06/0912018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif a la classification et aux régies de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« a risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avl'll 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe : 

Vu la délibération du Conseil Munlcipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relatlve à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les llmilallons 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 41 0-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mols â compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à celle date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique, 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111~21. 

Servitudes et risques: 

0 Niveau d'exposition moyen au retrait et gonflement des argi\es, 
o Aléa inondation, 
0 Plan de prévention des risques d'inondation : zone R dite de préservation el zone B dite de 

protection (en partie), 
0 Espace naturel sensible : lieu à enjeux eau, environnement, biodiversitè, 
0 Défense incendie conforme au règlement départemental de défense exlérîeure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m~, 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'Intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

o T.A. communale taux"' 3 %, 
" TA départementale taux= 1,90 %, 
0 Redevance d'archéologie préventive taux ;;c; 0,40 %, 
" Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'lm permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable, Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date dLt permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exlgibles sans procédure de délibération préalable: 

• Participations pour équipements pt1blics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

0 Participations pour équipements propres aux opérations, 

Participations préalablement instaurées pal' délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour Voiries et réseaux (article L.322-6-1-zème - d, L,332-·11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme), 

Fait à LONGUYON, le 26 avril 2021. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bêtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes qL1e pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eall el plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision es! transmise au représ,mtanr de l'E(at dans /es co11dit/Ons prévues à l'artio/e L. 2131-2 d11 code général 
des col/edfv!lés tem'/orltJ/rw. 
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Le (ou les) demandeur(s) peut contester la lêgalité de la décision dans les deux mols qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet Il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours conten1ieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte d&marche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'ebsence de réponse au terme de 
deux mols vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 1 B mols. Il peul être prorogé par pérîodes 
d'une année si !es prescriptions d'urbanîsme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes el 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du cer1ilk:at pour lequel vous demandez la prorogation au moi11s deux mois avant 
l'expiration du délai de valldilé. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'ullllsation de voire terrain el les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas Vé!leur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. SI vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certlflcal, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 

_ _eréservalion de la séCLirilé ou de la salubrlté publique, 
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dossier n° CU a 54 322 21B0046 

dale de dépôt: 27/04/2021 
demandeur: Maître Jean-François MICHEL 
adresse terrain : 78 rue Mazelle 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain: 

o situé 78 rue Mazelle, à LONGUYON (54260), 

0 parcelles cadastrées : Al 0439, 0438 et 0442. 

• d'une contenance totale de 3628 m2 , 

présentée le 27/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous \e numéro CU 54 322 21B0046. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1 , R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanîsme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019; 

Vu l'étude au 1/2500Q"me mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 O relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal >> : 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de !a Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavîtés du département de Meurthe-et-Moselle réalîsé par !e BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe~et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe; 

Vu !a délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu [a délibération du Conseil Municipal du LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certlficat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'lls existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 
art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

Zone: 1AU. 

Servitudes et risques: 

,. Défense incendie non conforme (inexistant) au règlement départemental de défense extérieure 
contre l'incendie, 

o Zonage archéologique communal n°i - seuil saisine fixé à 3000 m2
, 

" Niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Trame verte et bleue: continuité forestière, 
o zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type 2, 
a Chutes de blocs aléa faible en partie, 
a Périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe, 
o Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
déhbêratlon du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• TA communale taux= 3 %, 
0 T.A. départementale taux= 1,9 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 
0 Participations pour équipements publics exceptionnels {articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 

du code de l'urbanisme), 
o Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
o Participation pour l'assainissement collect\f, 
o Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2ème - d, L.332-11-î et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme}. 

Fait à LONGUYON, le 27 avril 2021. 

Le Maire, 

La présente cfécision es( transmise au représentant de l'Etat dans /es conditions prévues à /"ertic/e L. 2131"2 du code génère/ 
des r::o//eclivilés le1Tiloris/es. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut 1·ejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par pétiodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée dt1 certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qul peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisa 
lion des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
prése1vation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21B0047 

date de dépôt: 27/04/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 

adresse terrain : 5 rue Raymond Prud'homme 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables aux terrains: 

.. situés 5 rue Raymond Prud'homme, à LONGUYON (54260}, 

., parcelles cadastrées: AR 0223 et AS 0114, 

., d'une contenance totale de 315 m2, 

présentée le 27/04/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairîe de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180047. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine : 

Vu l'arrêté de zonage archéologique 11° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoQt 2019; 

Vu l'étude au 1/2500 □ème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008 : 

Vu [es décrets 11° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 o relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismiqt1e applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal 1> ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles {PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte !a maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanîsme de la commune de LONGUYON ; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables aux terrains sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Les terrains sont situés dans une commune dotée du document susvisé. 

les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 
art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques : 

o Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie, 

n Zonage archéologique communal 11°1 - seuil saisine fixé à 3000 m2
1 

G Niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement des argiles, 
c Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Les terrains sont situés à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain 
par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition è une déclaration préalable : 

.. T.A. communale taux= 3 %, 
c TA départementale taux= 1,9 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
a Redevance bureau : néant 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable, Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 
a Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L332-6-1-2°c et l.332-8 

du code de l'urbanisme), 
~ Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
c Participation pour l'assainissement collectif, 
o Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2 11m0 - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 27 avril 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACQUE. 

La pré sen le décision est transmise au représenlanf de !'Etal dans les con dl/ions prévues à /'article L. 2131-2 du code général 
des collectivités ferriloriales. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peul être saisi par l'applica!ion informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de !'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au 110111 de l'Êlal. Celte 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la rêponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durêe de va!iditê de 18 mois. Il peul être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes el 
participations n'ont pas évolué, Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du dêlai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: Je certificat d'urbanisme est un acte administratif d'informatîon, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crêe aussi des droits à voire égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21B0048 

date de dépôt: 28/04/2021 
demandeur: SAS Notaire 3 Frontières 

représentée par Maître GRILLET Alain 
adresse terrain : 9 rue du Docteur Chant 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'artîc!e L.410~1 a) du code de 
l'urbanisme, !es disposîtions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

g situé 9 rue du Docteur Chant, LONGUYON (54260), 

" parcelles cadastrées : AR 0284 et AR 0453, 

e d'une contenance totale de 397 rn2, 

présentée le 28/04/2021 par Maître Alain GRILLET demeurant 55 rue Augistrou, LONGUYON (54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180048. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu le règlement national d'urbanisme (R.N,U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 
Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu l'étude au 1/25000"ms mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 
Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 D relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bêtiments de la classe dite <( à risque normal » ; 
Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 
Vu !'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016: 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques: 

0 Niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement des argiles, 
o Alignement: EL 7, 
0 Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

., Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2
, 

o Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A. communale taux= 3 %, 
., T.A. départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
G Redevance bureau : néant. 

" " ~ 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

0 Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

,. Participations pour équipements propres aux opératfons. 

Participations préalablement instaurées par délibération: 
., Participation pour l'assainissement collectif, 
., Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2ème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 28 avril 2021. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de !a parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente dé(;ision est transmise au 1eprésentant de /Etat dans les conr:lib'ons prévues à /'article L 2131-2 du code généra! 
des co/lecfi11/tês territoriales. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qul suivent la date de 
sa notifü:atlon. A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite}. 
Durée de validité: Le ce1tificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possioilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du ce1tificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité ublique. 
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Le Maire de LONGUYON, 

dossier n° CU a 54 322 21B0049 

date de dépôt : 30/04/2021 
demandeur: SCP « Maîtres LEZER, PACHECO et 
COUPPEY » 
représentée par Maître PACHECO Ricardo 
adresse terrain : 21 rue Robert Desnos 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Vu la demande d'un ce1·tificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a} du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au dtnît de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 21 rue Robert DESNOS, LONGUYON (54260), 

parcelle cadastrée : AR 0342, 

~ d'une contenance totale de 551 m2, 

présentée le 30/04/2021 par !a SCP a Maîtres LEZER, PACHECO et COUPPEY » représentée par 
Maître PACHECO Ricardo demeurant 88 avenue de la Libération, VILLERUPT (54190}, 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21 B0049. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses at·Ucles L.410-1, R.410-1 et Sllivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisine de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis è jour le 05/09/2018 el 
modlfié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N,U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique 11° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoQt 2019: 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01!07/2020; 

Vu les décrets n" 1254 et 1255 dLt 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classificatlon et aux règles de 
construction parasismlque applicables aux bâtiments de la classe dite ({ à risque normal J) ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones Inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à !a taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'amGnager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes el participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis a statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

Zone. U3. 

Servitudes et risques : 

~ NiveaLr d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense i11cendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal 11° 1 -· seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

o Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'Intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique Lm droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou cl'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

o T.A communale taux= 3 %, 
b TA départementale taux= 1,90 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux"" 0,40 %, 
~ Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à L1ne déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de déllbération préalable: 

o Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°0 et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

~ Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par cié1ibératlon: 
a Participation pour l'assainissement collectif, 
., Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 30 avril 2021, 

Le Maire, 

Jean~Pierre JACQUE. 

Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présenle dêr;isirm es/ transmise eu roprés,mhml de l'l:laJ dans las aondi/ions prévues ê /'a1tfcle L. 2131-2 du code général 
dtJs co//ecUv/!és territoriales. 
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le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mols qui suivent la date de 
sa notlflcailon, A cet effet il peul saisir le tribunal administratif tetTilorialement compétent d'un rea:iurs contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la clécision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doil alors être introduit dans !es deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mols vaut rejet imp!iclte). 
Durée de validité: Le cerfüicat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peul être prorogé pat périodes 
d'llne année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des faxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sut papier libre, accompagnée du certmcal pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certifical d'urbanisme est un ade adminishalif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de voire terrain et les différentes oontraintes qui peuvent 
l'affecler. l! n'a pas veleurd'aulorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opérntion projetée. 
Le certificat d'w'banisme crée aussi des droits à voire égard. Si vous déposez une demande d'alllorîsalion (par 
exomple une demande de permis de conslruire) dans le délai de validité du cerlifica\, les nouvelles dispositions 
d\irbanisme ou un nouveau régime de !axes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions mlalives à la 
préservation de la sécmité ou de la salubrilë publique. ~==============~- ------.. ·-~~--
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l 
dossier n° CUa 54 32221B0050 

date de dépôt: 04/05/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain : 16 rue Louis Barthou 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquanl en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

o situé 16 rue Louis Barthou, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AR 0077, 

o d'une contenance totale de 371 m~, 

présentée le 04/05/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21B0050. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suîvants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mls à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bètîments de !a classe dite<( à risque normal » ; 

VU l'arrêté préfectoral d'approbation du p!an de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le pèrimètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 1 O novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu !a délibération du Conseil 
Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 



CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d"urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans !'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer, 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111~1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-i5etR.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques : 

,. Niveau d'exposition moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

!'incendie, 

., EL 7 Alignement, 

" Plan de Prévention des Risques Inondations : zone V: prévention en partie, 

o Espace Naturel Sensible; enjeux Eau, Environnement et Biodiversité, 
• Zonage archéologique communal nD 1 - seuil saisine fixé à 3000 m;\ 
.. Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable; 

.. T.A communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
a Redevance bureau : néant. 

,_ 
" ~ 
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Article 5 

es participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

o Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2"c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

" Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
.. Participation pour l'assainissement coUectif, 
" Participations pour voiries et réseaux (article L.322"6-1-2ème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Le Maire, 

' 

Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision es/ transmise au représentant d8 /'Etal da11s les conditions prévues à /'article L 2131-2 du cod8 général 
des col/ecfiVifés territoriales. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suiventla date de 
sa notification. A ce\ effet il peut saisir le tribunal administralif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peul également saisir d'un reGours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse {l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le ce1tificat d'urbanisme a une durée de validité de 1B mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez: présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez: la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de voire terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21B0051 

date de dépôt: 04/05/2021 
demandeur·: Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain: 15 rue Louis Barthou 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de !'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

" situé 15 rue Louis Barthou, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AP 0211 , 

" d'une contenance totale de 244 m~, 

présentée le 04/05/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180051. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020: 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n" 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoùt 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification el aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite <( à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : ègl!se Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 



délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative è la taxe 
d'aménagement communale ; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
adrninlstratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de !a sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 etR.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques: 

,. Niveau d'exposition moyen au retrait et gonflement des argiles, 
.. Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
11 EL 7 Alignement, 
<> Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

11 Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées a compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• T.A. départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

CU 54 322 2180051 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable; 

o Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

.. Participations pour équipements propres aux opérations, 

Participations préalablement instaurées par délibération: 
o Participation pour l'assainissement collectif, 
o Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 4 mai 2021. 

Le Maire, ,:<\:;(:.\i:Jy; · 

_ I, .~) &7,;tit~~y•·· 
~ \)~$,?Jti):: 

Jean-Pierre JACQUE. ·-.");?,t;;;\}.,. ,. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision sst l1ansmise au représentant de /'Ela/ dans les conditions prévues il /'article L. 2131-2 du code général 
des co//ecf/vités territoriales. 

Le (ou les) demandeur(s) peut Gontester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification, A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse {l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'lirbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier llbre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisatlon pour la réalîsation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vot1s être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 2180052 

date de dépôt: 04/05/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain : 1 rue Raymond Poincaré 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de \'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terraîn : 

• situé 1 rue Raymond Poincaré, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AM 0231, 

• d'une contenance totale de 411 mZ, 

présentée \e 04/05/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par !a Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180052. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme {R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utllité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 1 O novembre 20i7 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitaUons 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U2. 

Servltudes et risques : 

• Périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe, 
• Espace naturel sensible (en partie): lieu à enjeux eau, environnement et biodiversité, 
.. Zone V (en partie) dite de prévention du plan de prévention des risques naturels prévisibles 

(PPR) inondation, 
• Niveau d'exposition moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

• Zone de sismicité 1 (trés faible), 

eu 54 322 21aoos2 
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Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de !a décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
~ Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2<1me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 4 mai 2021. 

LeMai~ 

Jean-Pierre JACQUE, 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bàtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de Mtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La p1ësente décision est fransm[se au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L. 2131-2 du code général 
des co/lectiV/tés territoriales. 
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Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent 
la date de sa notificatîon. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent 
d'un recours contentleux. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de \a décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de 
l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux 
mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé 
par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres 
et le réglme des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de 
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous 
demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du déla\ de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui 
constate le droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes 
contraintes qui peuvent l'affecter, Il n'a pas valeur d'autorisation pour !a réalisation des travaux ou d'une 
opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande 
d'autorisation (par exemple une demande de permis de construire) dans !e délai de validité du certificat, 
les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être 
opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de !a salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 2180053 

date de dépôt : 04/05/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 

adresse terrain : 3 rue de Noëza 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

,. situé 3 rue de NOêza, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AV 0400, 

., d'une contenance totale de 1008 m2
, 

présentée le 04/05/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180053. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n" 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019; 

Vu le Plan local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal }) ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR} 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classê: église Sainte-Agathe ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les \imitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé, 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L 111-1-4, art. R1 î 1-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U3. 

Servitudes et risques'. 

• Niveau d'exposition a priori nul au retrait et gonflement des argiles, 
n Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

!'incendie, 
a Zonage archéologique communal n" 1 - seuil saisine fixé à 3000 m", 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

.. TA communale taux= 3 %, 
• TA. départementale taux= 1,90 %, 
., Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
., Redevance bureau : néant. 

Article 5 

les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de !a décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles l.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations, 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-z"me - d, l.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 4 mai 2021. 

Le Maire, 

~ 
Jean-Pierre JACQUE. 

Lfi présente décision e.st lransm/se au représentant de l'Etat dans les condifions prévues à /'article L. 2131-2 du code général 
des col/ectivilés territoriales. 
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Le (ou les) demandeur(s) peut contester la !égalité de la décision dans les deux mois qui suivent 
la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent 
d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de 
l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux 
mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite), 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé 
par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, !es servitudes d'urbanisme de tous ordres 
et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de 
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous 
demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui 
constate le droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes 
contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une 
opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande 
d'autorisation (par exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, 
les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être 
opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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Service Urbanisme 

dossier n° CUb 54 322 21B0054 

date de dépôt: 05/05/2021 
demandem: Monsieur DIEUDONNE Jean 

pour: construction d'une maison d'habitation 

adresse terrain: rue Emile Zola 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT d'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Opération réalisable 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande présentée le 05/05/2021 par Monsieur DIEUDONNE Jean demeurant 1 route de Saint­
Laurent - NOERS, à LONGUYON (54260), en vue d'obtenir un certificat d'urbanisme : 

Indiquant, en application de l'article L.410-1 b) du code de l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, 
les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations d'urbanisme 
applicables du terrain : 

situé rue Emile Zola à LONGUYON (54260), 

• parcelles cadastrées: AV 0134, 0135, 0138, 

• d'une contenance totale de 8652 m2
, 

et précisant si ce terrain peut être utilisé pour la réalisation d'une opération consistant en la construction 
d'une maison d'habitation ; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles l.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 11 î-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine: 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020: 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'expositlon au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019; 

Vu l'étude au 1/25000ème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008: 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal» : 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
ten-itoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 
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Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe : 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2011 relative à la taxe d'aménagement 
communale: 

Vu l'avis réputé favorable du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 6 juin 2021 ; 

Vu le retour de Enedis en date du 12 mai 2021 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles : 

Considérant la situation du terrain en sismicité 1 (très faible); 

CERTIFIE 

Article 1er 

Le terrain, objet de la demande, peut être utilisé pour la réalisation de l'opération envisagée, à 
savoir la construction d'une maison d'habitation. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

Zone: U3 et2AU. 

Risques et servitudes : 
• Emplacement réseivé 11°11, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3 000 m2

, 

• Zonage argile zone niveau d'exposition aléa fort, 
Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de 
conception sur l'ensemble de \a parcelle, définissant les dispositions constructives 
environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des bfüiments vis-à-vis du risque de 
retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter une attention particulière aux 
conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines 
(construction de bêliment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'mbres trop proches 
des limites parcellaires par exemple). 

• Zone de sismicité 1 (très faible), 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie. 
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Article 3 

L'état des équipements publics existants ou prévus est le suivant: 
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Article 4 

1 

Date de 

1 
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1 
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' 
1 

[. 
' 

1 
1 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 5 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

Article 6 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Sî tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 

.. Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération: 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
o Participations pour voiries et réseaux (article L.322-G-1-2eme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme), 

CU S!J-322 215005~ 
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Service Urbanisme 

Article 7 

Préalablement à la réalisation de voire projet, les formalités suivantes pourront être nécessaires : 
• Permis de Construire/ Permis d'Aménager / Déclaration Préalable. 

La pré se nie décision est transmise au représentant de /'É:let dans les conditio1JS prévues à l'artic/ij L.2131-2 du code général 
des co//eclivilês /r.mi/oriales en date du 30 juin 2021. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif tenitoria]emenl compétent d'Lin recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 'T êlérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors élre introduit dans les deux mois suivant la réponse 
{l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les seNitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes el 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contrain!es qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits â votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous étre opposées, sauf exceptions relatives â la 
préseNation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n" CUa 54 322 2180055 

date de dépôt: 06/05/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain : 7 route de Longwy 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, !es limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

o situé 7 route de Longwy, LONGUYON (54260), 

o parcelle cadastrée : AM 0087, 

o d'une contenance totale de 855 m"', 

présentée le 06/05/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180055. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifîé le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux régies de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 
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délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositlons d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique, 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables ; 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et l'isques : 

o Zonage archéologique communal n" 2 - seuil saisine fixé à 50 tn2, 

o Périmètre de protection des monuments historiques classés: église Sainte-Agathe, 
o Patrimoine naturel ZNIEFF 2, 
~ Espace Nature! Sensible : Enjeux Eau-Environnement-Biodiversité, 
s INT 1 zone de protection du cimetière, 
• EL 7 : alignement, 
o Zone R; préservation du Plan de prévention des Risques d'inondation (PPR.i). 
• Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

eu 54 322 21B0055 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

.. T.A. communale taux= 3 %, 
" T.A. départementale taux= 1,90 %, 
0 Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
0 Redevance bureau : néant 

Article 5 

Les participations ci~dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si te! est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

u Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

" Participations pour équipements propres aux opérations, 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
0 Participation pour l'assainissement collectif, 
o Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-zéme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, !e 6 mai 2021. 

,<, ---i?t~> 
Le Maire, .:ff. , ?};,izf. f)} 

··"\-' . ·,, .• ,:!;,,,AL 
1, '. }iIJfi;. " 

-,,. -.-~~-\ÎV 
Jean-Pierre JACQUE. · ·_,\_ ,.-

La présGnte décision es/ transmise au représentant rfe l'Etat dans /es condifions prévues à l'ailic/e L. 2131-2 du code général 
des cof/eclivi/és lerrilolia/es. 

Le {ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peul également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Ce!le démarche prolonge le délai de recourn 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant !es possibilités d'utilisation de voire terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussî des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n• CUa 54 322 21 B0056 

date de dépôt: 07/05/2021 
demandeur: Monsieur YGUEL Francis 
adresse te1Tain : lieudit« LesGrands Côtés )> 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article LA10~1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

., situé lieudit« les Grands Côtés», LONGUYON (54260), 

., parcelle cadastrée: AV 0033, 

., d'une contenance totale de 13173 m2, 

présentée le 07/05/2021 par M. YGUEL Francis demeurant 2 rue Olive, REZE (44400), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180056. 

Vu !e Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410~1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U,) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite (( à risque normal l> ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanîsme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du Conseil 
Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 relative à la taxe d'aménagement 
départementale ; 
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Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le règime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique, 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15et R.111-21. 

Zone: 1AU. 

Servitudes et risques : 

G Zonage archéologique communal n° 1 -seuil saisine fixé à 3000 m2, 

,. Patrimoine naturel ZNlEFF 2, 
,. Périmètre d'une cavité, 
• Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
.. Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

" Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A. communale taux"' 3 %, 
• T.A départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

& Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

œ Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération ; 
0 Participation pour l'assainissement collectif, 
,;, Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"m - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 7 mal 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACQUE. 

La présenre décision esl transmise au représentant de l'Etat d8ns /es cond/1/ons prévues a l'article L. 2131-2 du code gMèrat 
des co//ecfivités lerriroria/es. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification, A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux, 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au tenne de 
deux mois vaut rejet implicite), 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participa1ions n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposêes, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

eu 54 322 2180056 
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dossier n' CUa 54 322 2180057 

date de dépôt: 10/05/2021 
demandeur: Maître Alain GRILLET 
adresse terrain : 5 rue Picon 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
déllvré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article LA 10~1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 5 rue du Pican, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée :Al 0247, 

• d'une contenance totale de 644 rn 2, 

présentée le 10/05/2021 par Maître GRILLET Alain demeurant 55 rue Augistrou, Longuyon (54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180057. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanîsme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu !e règlement national d'urbanisme (R.N.U,) et en particulier l'article R 111-2 : 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n" 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 O relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite (< à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte !a maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du Conseil 
Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les !imitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter œ la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques: 

• Zonage archéologique communal n° 2 - seuil saisine fixé à 50 m2, 

• Niveau d'exposition fort en partie et moyen en partie au retrait et gonflement des argiles, 
• périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe, 
• Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

!'incendie, 

., Espace naturel sensible; Enjeux Eau, Environnement et Biodiversité, 

• EL 7 -Alignement, 
., PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation) zone V: prévention en partie, 

" Zone de sismicité 1 (très faible), 

Article 3 

Le terrain est situé à !'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

" T.A. communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau ; néant. 

CU 54 322 2180057 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées a l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrèté de pennis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant !a date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

• Participations pour équipements publics exceptionnels {articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

" Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
" Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2ème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 11 mai 2021. 

La présente décision est transmise au (t'lprésentant de /'Etal dans les conditions prévues à /'arlic/e L 2131-2 du code général 
des co//ectM/és territoriales. 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux_ 
li peut êgalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la dêcision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche pmlonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durêe de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à voire égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de valldité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservalion de la sécurité ou de !a salubrité publique. 
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dossier n' CUa 54 322 21B0058 

date de dépôt: 11/05/2021 

demandeLJr: Me Jean-François MICHEL 

adresse terrain: 14 rue Louis BARTHOU 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 14 rue Louis BARTHOU, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AR 0079, 

• d'une contenance totale de 546 m2, 

présentée le 11/05/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21B0058. 

Vu le Code de !'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R. 111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite <{ à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur !e territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 el suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'articie L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Artiole 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé, 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111~21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques : 

• Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) inondation, zone V dite de prévention 
et zone R dite de préservation (en partie), 

• Niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

• Zone de sismicité 1 (très faible), 

Artiole 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• TA communale taux= 3 %, 
o TA départementale taux= 1,90 %, 
o Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

.. Participations pour équipements publlcs exceptionnels (articles L.332-6-1-2Qc et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération ; 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2Bme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

FaitàLONGUYON,le11 mai 2021. 

LeM~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

La p1ésente décision es/ transmise au représentant de l'Etat dans les condirions prévues à l'article L. 2131-2 du code général 
des co/lectivltés tarritoriales. 
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Le (ou les) demandeur{s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent 
la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compètent 
d'un recours contentieux. Il peul également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de 
l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux 
mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé 
par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres 
et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de 
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous 
demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui 
constate le droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes 
contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour !a réalisation des travaux ou d'une 
opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande 
d'autorisation (par exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, 
les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être 
opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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Service Urbanisme 

dossier n° CUb 54 322 2180059 

date de dépôt• 20/05/2021 
demandeur: Monsieur QUART! Robert 
pour: construction divers 1 maison d'habitation 

adresse terrain : avenue de la Libération 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT d'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Opération réalisable 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande présentée le 20/05/2021 par M. QUARTI Robert demeurant 80 Impasse des Fortes 
Terres, à LONGUYON (54260), en vue d'obtenir un certificat d'urbanisme · 

Indiquant, en application de l'article L-410-1 b) du code de l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, 
les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations d'urbanisme 
applicables du terrain : 

situé Avenue de la Libération à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: ZI 0381, 

• d'une contenance totale de 29D m2
, 

et précisant si ce terrain peut être utilisé pour la réalisation d'une opération consistant à une construction 
divers, maison d'habitation ; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410"1 et suivants ; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et. en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé !e 29/03/2005, mis à jour le 06/D9/2D18 et 
modifié le 01/D7/202D; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 20D3-783 en date du 30 décembre 2D03; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu l'étude au 1/25DQOème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2D10 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux batiments de la classe dite « à risque normal l> ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2D11 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 
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Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON: 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2011 relative à la taxe d'aménagement 
communale; 

Vu le retour de Enedis en date du 21 mai 2021 ; 

Vu l'avis réputé favorable du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 21 juin 2021 ; 

Vu l'avis défavorable du SOIS 54 en date du 8 juin 2021 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en sismicité 1 (très faible); 

Considérant que la demande ne précise pas l'accessibilité du projet; 

Considérant que le SOIS 54 n'a aucun élément pour pouvoir s'exprimer; 

Considérant qu'il faut respecter les prescriptions énoncées dans l'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la 
sécurité incendie des bâtiments d'habitation; 

Considérant que l'accessibilité aux service de secours doit être assurée en tout temps et en toute heure ; 

Considérant que le raccordement à l'électricité sera réalisé ou non, en fonction du projet; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Le terrain, objet de la demande, peut être utilisé pour la réalisation de l'opération envisagée, à 
savoir la construction d'une maison d'habitation sous réserve de respecter certaine condition. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables ; 

art. L.111-1-4, art. R111~2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone : u2. 
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Risques et servitudes: 
• Zonage archéologique communal n" 1 - seuil saisine fixé à 3 000 m2

, 

G Zonage argile zone niveau d'exposition aléa fort, 
Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de 
conception sur l'ensemble de la parcelle, définissant !es dispositions constructives 
environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de 
retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter une attention particulière aux 
conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines 
(construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop proches 
des limites parcellaires par exemple). 

,. Zone de sismicité 1 (très faible), 
'" Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie. 

Article 3 

L'état des équipements publics existants ou prévus est le suivant: 

--

.Équipement 

Eau potable 

Électricité 

Desseri:e de terrain et 
capacité 

Desservi et capacité 
suffisante 

------ ----- - ---i---
Oesservi et capacité 

Assainissement I suffisante 

Voirie 
---i-· ------------

Desservi et capacité 
suffisante 

Assainissement collectif: 

' 

. i-- -------- ' 

! 

SIEP 

ENEDIS 

SIEP 

COMMUNE 

Date de 
dess~rte 

La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel.: 03.82.21.00.98.). 

Eau potable : 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprés du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel.: 03.82.21.00.98.), 

Article 4 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 5 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

.. T.A communale taux :c: 3 %, 
" TA départementale taux= 1,90 %, 
" Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau: néant. 

Article 6 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si te! est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 

o Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanîsme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
0 Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-zème - d, L.332-11-1 el L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Article 7 

Préalablement à la réalisation de votre projet, les formalités suivantes pourront être nécessaires : 
• Permis de Construire/ Permis d'Aménager / Déclaration Préalable. 

La présente décision est transmise !l(1 représentant de l"t'.tal dans les conditions prévues à /'article L.2131"2 du code généra/ 
des co//ec/ivilés territoriales en date du 7 juil/el 2021. 

Le (ou les) demandeur(s) peut con lester ]a légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. li peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou \e Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État Celte démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite}. 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. li peut être prorogé par périodes d'une année si 
les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxas et participations n'ont pas évolué. 
Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour 
lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme ; le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constats le droil applicable 
en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affeGler. Il n'a pas valeur 
d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par exemple une 
demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau 
régime de !axes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de le sécurité ou de la salubrité 
publ!que. 
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dossier n" CU a 54 322 21B0060 

date de dépôt : 02/06/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 

adresse terrain : 61 rue Augistrou 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code cle 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables aux terrains : 

• situés 61 rue Augistrou, à LONGUYON (54260), 

• parcelles cadastrées: AL 0372 et AL 0373, 

• d'une contenance totale de 828 m2
, 

présentée le 02/06/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180060. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis a jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019: 

Vu l'élude au 1/25000"me mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 O relatif à la classification et aux règles de 
construction parasîsmique applicables aux bâtiments de la classe dite« a risque normal>) ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014: 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative a la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables aux terrains sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Les terrains sont situés dans une commune dotée du document susvisé. 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 
art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Servitudes et risques: 

Pour les deux parcelles: 
• Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n°1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

• Niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Zone de sismicité 1 (très faible)_ 

Pour la parcelle cadastrée AL 0372 : 
• Plan de prévention des risques d'inondation zone B (Protection) et zone R (Préservation), 
• Risque aléa inondation, 
• Environnement: espace naturel sensible. 

Pour la parcelle cadastrée AL 0373 : 
• Plan de prévention des risques d'inondation zone B (Protection) en partie, 
• Risque aléa inondation, 
• Environnement: espace naturel sensible en partie. 
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Article 3 

Les terrains sont situés à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain 
par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de !'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,9 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 
• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 

du code de l'urbanisme), 
• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération: 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2éme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 3 juin 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACQUE. 

La présente décis/an est transmise au représentant de l'Etat dans les conrfilions prévues â l'ert/c!e L. 2131-2 du code g~nilrel 
des col/ecUvités territoriales. 
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Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légallté de la décision dans les deux mois qui suivent 
la date de sa notification. A cet effet il peut saisir !e tribunal administratif territorialement compétent 
d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
"Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www,telerecours.fr. Il peut également saisir d'un 
recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme 
ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé 
par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres 
et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de 
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous 
demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui 
constate le drolt applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes 
contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une 
opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande 
d'autorisation (par exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, 
les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être 
opposées, sauf exceptions relatives à la préservaUon de la sécurité ou de la salubrité publique. 

C 
D s· 
§ _, 
• u 
~ 

5 
e 

" ê 
~ 
C 

·i 
' • u 
C 
D 
0 

~ 
m ,. 
~ 
e 
ro • D 

'.S 
8 
' D 

~ 
eu 54 322 21aooso ;(:1 

1, place de l'Hôtel de Ville -Téléphone: 03 82 44 55 00 ~ vil!e.longuyon@longuyon.fr!/4 û:B v 



j dossier n° CUa 54 322 2180061 

date de dépôt: 03/06/2021 
demandeur: Me Jean-François MICHEL 
adresse terrain : 48 Val Fleuri 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes el participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé 48 Val Fleuri, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AL 0540, 

• d'une contenance totale de 344 m2
, 

présentée le 03/06/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180061. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles l.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N,U.} et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine: 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019 : 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrîse des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du îO novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 20î 1 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de !a date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent ètre remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour o~et la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art. Rî11-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques : 

• Niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé â 3000 m'!, 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

.. T.A. communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux :c: 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332~6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération; 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2;,me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 3 juin 2021. 

LeMaire~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

La présenre dêcision es! transmise au représentant de l'Etat dans les cond!1lons prévues .l /'article l. 2131-2 du code général 
des co//1,ctivi/és terrilotiales, 
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Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent 
la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent 
d'un recours contentieux. 11 peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de 
l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux 
mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. 11 peut être prorogé 
par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres 
et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de 
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous 
demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui 
constate le droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes 
contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une 
opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande 
d'autorisation (par exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, 
!es nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être 
opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUb 54 322 2180062 

date de dépôt: 27/05/2021 

demandellr: Monsieur YGUEL Francis 

pour: construction d'un ou plusieurs logements 
adresse terrain : LES GRANDS COTES 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT d'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Opération non réalisable 

Monsieur le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande présentée !e 27/05/2021 par Monsieur YGUEL Francis demeurant 2 rue Olive, à REZE 
(44400), en vue d'obtenir un certificat d'urbanisme: 

Indiquant, en application de l'article L.410-1 b) du code de l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, 
les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations d'urbanisme 
applicables du terrain: 

• situé au Heudit « LES GRANDS COTES » à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AV 0033, 

• d'une contenance totale de 13 173 m2
, 

et précisant si ce terrain peut être utilisé pour la réalisation d'une opération consistant à une construction 
d'un ou plusieurs logements; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, !'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019 ; 

Vu l'étude au 1/250QOème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008: 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif â la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de !a Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016: 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Safnte-Agathe ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2017 relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2011 relative à la taxe d'aménagement 
communale; 

Vu l'avis favorable sous réserve de la Direction Départementale des Territoires service Environnement, 
Risques et Connaissance en date du 8 juin 2021 ; 

Vu l'avis défavorable du SOIS 54 en date du 15 juin 2021 ; 

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires service Agriculture, Biodiversité, 
Espace Rural en date du 16 juin 2021 ; 

Vu le retour de Enedîs en date 25 juin 2021 ; 

Vu l'avis réputé favorable du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 7 juillet2021 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles; 

Considérant la situation du terrain en sismicité 1 (très faible) ; 

Considérant que le terrain d'emprise du projet est situé en partie dans la zone d'influence de la cavité 
L0RAW0006447 ; 

Considérant que cette zone d'influence est inconstructible ; 

Considérant que la Direction Départementale des Territoires service Agriculture, Bîodiversité, Espace 
Rural, a émis des recommandations reprises dans l'avis; 

Considérant que les prescriptions du SOIS 54 seront obligatoirement à respecter; 

Considérant que le terrain n'est pas desservi par une vole d'accès publique ou privé ; 

Considérant que les critères de dimensionnement des besoins en eau seront évalués en fonction du 
type de projets d'habitation ; 

Considérant que le Scot Nord 54 impose un certain nombre de logement obligatoire par hectare; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Le terrain, objet de la demande, ne peut pas être utl!isé pour la réalisation de l'opération 
envisagée, à savoir la construction d'un ou plusieurs logements. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terraîn est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-i-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15etR.111-21. 

CU 54 322 21BD062 2/i\ 
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Zone: 1AU. 

Risques et servitudes: 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3 000 m2

, 

• Zonage argile zone niveau d'exposition aléa fort, 
Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de 
conception sur l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives 
environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des bâtiments vis~à-vis du risque de 
retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter une attention particulière aux 
conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines 
{construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop proches 
des limites parcellaires par exemple). 

• Zone de sismicité 1 (très faible), 
• Zone de cavité, 
• zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type 2, 
• Défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie. 

Article 3 

L'état des équipements publics existants ou prévus est le suivant: 

Équipement Desserte de terrain et 
capacité 

Gestionnaire du réseau Date de 
desserte ---- ---------- ---------· ------

Eau potable 

Électricité 

Assainissement 

Voirie 

Desservi et capacité 
suffisante 

Desservi et capacité 
suffisante 

Desservi et capacité 
suffisante 

Non desservi 
~---------- ---------------

Assainissement collectif : 

SIEP 

ENEDIS 

SIEP 

COMMUNE 

La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel. : 03. 82.21.00. 98.). 

Eau potable : 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes {Tel.: 03.82.21,00.98.). 

Article 4 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 5 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux::: 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux::: 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

Article 6 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2ème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Article 7 

Préalablement à la réalisation de votre projet, les formalités suivantes pourront être nécessaires : 
• Permis de Construire/ Permis d'Aménager / Déclaration Préalable. 

Fait à LONGUYON, le 8 juillet 2021. 

Le (ou les) demandeurjs) peut contester la légalité d8 la décision dans les deux mols qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux:. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application infonnatlque "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite}, 
Durée de validité: Le oertifical d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. I! peut être prorogé par périodes d'une année si 
les prescliptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes et participations n'ont pas évolué, 
Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour 
lequel vous demandez la prorogation au moins cieux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit applicable 
en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent t'affecter, Il n'a pas valeur 
d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard, Si vous déposez: une demande d'autorisation (par exemple une 
demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau 
régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatlves à la préservation de la sécurité ou de la salubrité 
publique. 
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dossier n° CUa 54 322 2180063 

date de dépôt: 09/06/2021 

demandeur: Me JeanMFrançoîs MICHEL 
adresse terrain : 36 bis rue du Maréchal Foch 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

,. situé 36 bis rue du Maréchal Foch, LONGUYON (54260), 

., parcelle cadastrée: AL 0183 et 0912, 

• d'une contenance totale de 96 m~, 

présentée le 09/06/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180063. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le D1/D7/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 20D3-783 en date du 30 décembre 20D3; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2D19; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasîsmique applicables aux b~timents de la classe dite << à risque normal » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 : 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes rèalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral Instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propn'été applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, !es 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet !a préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment app!lcables : 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U1. 

Servitudes et risques: 

• Niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement des argiles, 
• Périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe, 
• Espace Naturel Sensible : Enjeux Eau Envîronnement et Bîodiversité, 
• Plan de Prévention des Risques Inondation: zone V: prévention, en partie sur la parcelle 

AL 0912, 

., Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie, 

• Zonage archéologique communal n° 2 - seuil saisine fixé à 50 m', 
• Zone de sismicité 1 (très faible), 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 
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Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux= 3 %, 
• TA départementale taux= 1,90 %, 
" Redevance d'archéologie préventive taux::: 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si lei est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opératlons. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2"me - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 9 juin 2021. 

Le Maire, f"Tè:T'" q 

Jean-Pierre JACQU 
/'' ~ ~ "-t~CS::':!'/ 
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Li:J présente décis/an est transmise au représentanl de /'Ela( di:lns /es conditions prévues à l'arl.icle L. 2131-2 du code général 
des collectivi/ês terri/aria/es, 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours t1iérarchique le Ministre ct1argé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarcne prolonge !e délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans [es deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité: Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. li peul être prorogé par périodes 
d'une année si [es prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et !es différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21 B0064 

date de dépôt: 09/06/2021 
demandeur: Maitre Franck ERNAELSTEEN 
adresse terrain : 35 rue André Maginot 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrai11 : 

• situé 35 rue André Maginot, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AP 0261, 

• d'une contenance totale de 200 m~, 

présentée le 09/06/2021 par Maître Franck ERNAELSTEEN demeurant Place Eugène Tronville, 
MONTMEDY (55600), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 21B0064. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N,U.) et en particulier l'article R.111-2; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu les décrets n~ 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal 1> ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014 ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016: 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé: église Sainte-Agathe; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 1 O novembre 2017 relative a la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
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délibération du Conseil Départemental de Meurthe~et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à !a taxe 
d'aménagement communale; 

CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de !'article L. 410-1 du code de \'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de !'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone: U2. 

Servitudes et risques: 

• Niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m', 
• Zone de sismicité 1 (très faible). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune_ 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

• T.A. communale taux:::: 3 %, 
• T.A. départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées a l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°C et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-2ème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 9 juin 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACO 
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La présente décision est lronsmise au représentent ds l'Etat dans Jss conditions prévues 8 l'article L 2131-2 du code général 
des co/lsct/Vi/és territoriales. 

Le (ou les) demandeur{s] peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
!I peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut ê!re prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. li n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

CU 54 322 2180064 
1, place de l'Hôte! de Ville• Téléphone : 03 82 44 55 00 D vllle,longuyon@longuyon.fr3/3 2.'2,3 



Le Maire de LONGUYON, 

dossier n° CUa 54 322 2180065 

date de dépôt: 17/06/2021 
demandeur: Maître GRILLET Alain 

adresse terrain : Résidence Canadienne 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables aux terrains ; 

o situés Résidence Canadienne, LONGUYON (54260), 

o parcelles cadastrées: AV 0123, AV 0142, AV 0143, AV 0145, AV D148, AV 0149, 

0 d'une contenance totale de 116 420 m2
, 

présentée le 17/06/2021 par Maître Alain GRILLET demeurant 55 rue Augistrou, LONGUYON (54260), 
et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180065. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu !e Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu l'étude au 1/25000"'"8 mouvements de terrain- chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » ; 
Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011; 

Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la dèlibération du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
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Service Urbanisme 
CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables aux terrains sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Les terrains sont situés dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

art L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zones : U3, U4 et N3. 

Servitudes et risques : 

Parcelle AV 0123: 

o Zone: U4, 
" Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
o Risque cavitê, 
" Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
a Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

= Zone de sismicité 1 (très faible). 

Parcelle AV 0142. 

• Zone : U3 et U4, 
o Niveau d'exposition en partie fort au retrait et gonflement des argiles, 
" Défense incendie conforme au réglement départemental de défense extérieure contre 

!'incendie, 
• Zonage archéologique communal n" 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

o Zone de sismicité 1 (très faible). 

Pa1·celle AV 0143: 

.. Zone: U4, 
• Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 
" Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m~ . 
., Zone de sismicité 1 (très faible). 
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Parcelle AV 0145: 

., Zone: U4, 
" Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
., Risque cavité en partie, 
" Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floris!ique (ZNIEFF2), 
<> Défense incendie non conforme en partie et conforme en [}artie au règlement départemental de 

défense extérieure contre l'incendie, 
" Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

., Zone de sismicité 1 (très faible), 

., Emplacement réservé n°10: création de voirie pour desservir la zone 1AU « Les Grands 
Côtés )>. 

Parcelle AV 0148: 

o Zone: U4, 
° Forêt: mélange de feuillus, 
o Zone naturelle d'intérêt écologique, faunislique et floristique (ZNIEFF2} en partie, 
" Risque cavité, 
., Niveau d'exposition en partie fort au retrait et gonflement des argiles, 
0 Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

• Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2
, 

" Zone de sismicité 1 (très faible). 

Parcelle AV 0149: 

<> Zone : U4 et N3, 
0 Niveau d'exposition en partie fort au retrait et gonflement des argiles, 
0 Risque cavité sur une partie, 
e Défense incendie non conforme en partie et conforme en partie au règlement départemental de 

défense extérieure contre l'incendie, 
o Zonage archéologique communal n° 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2

, 

fi Zone de sismicité 1 (très faible}, 

Article 3 

Les terrains en zone U du Plan Local d'Urbanisme sont situés à l'intérieur d'un périmètre dans lequel 
s'applique un droit de préemption urbain par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au 
bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable: 

fi T.A. communale taux= 3 %, 
• T.A. départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 

0 
0 
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Service Urbanisme 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront étre exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant !a date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable . 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

e Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2"c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

e Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
e Participation pour l'assainissement collectif, 
., Participations pour voiries et réseaux {article L322-6-î-2éme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le î7 juin 2021. 

Le Maire, _ / ~}/ 

~ (; \-
Jean-Pierre JACQUE. · · ··" .. •"· 

Recommandation: j] est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines {construction de Mtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision esl transmise au représentant de /'Ela/ dans /es condi/ions prévues il l'aiticle L. 2131"2 du code gr'mr'lrnl 
des co/lec/ivi/és lerriloria/ss. 

Le (ou les) dernandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours conten\leux. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrétés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être i11trodull dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité ; Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. li peul être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué, Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du cerlifical pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate !e 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Sl vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles disposllions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la 
préservation de la sécurité ou de la salubri~~cPc"=b=li0q0oe0 . ____ , ___________ _ 

• 
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dossier n° CUa 54 322 2180066 

date de dépôt: 21/06/2021 

demandeur: Me Jean-François MICHEL 

adresse terrain : VILLANCY 
54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain : 

• situé à VILLANCY LONGUYON (54260), 

• parcelles cadastrées : AB 0005 et 0006, 

• d'une contenance totale de 1564 m2
, 

présentée le 21/06/2021 par Maître Jean-François MICHEL demeurant 6 rue Carnot, LONGUYON 
(54260), 

et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180066. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2; 
Vu le Code du Patrimoine ; 
Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 ; 
Vu l'étude au 1/25000êrne mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » ; 
Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 201 î ; 
Vu l'étude zones inondables de la Crusnes réalisée par EG!S en septembre 2014; 
Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 
Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016; 
Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe : 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON; 
Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, !es 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de !'urbanisme sont notamment applicables: 

art. L.111-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-iSetR.111-21. 

Zone: N4. 

Servitudes et risques: 

.. Niveau d'exposition aléa a priori non argileux au retrait et gonflement des argiles, 
Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de 
conception sur l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives 
environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de 
retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter une attention particulière aux 
conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines 
(construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop proches 
des limites parcellaires par exemple). 

,. Défense incendie non conforme, et inexistante au règlement départemental de défense 
extérieure contre l'incendie, 

,. Zonage archéologique communal nQ 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2
, 

• Zone de sismicité 1 {très faible). 

Article 3 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A. communale taux= 3 %, 
" TA départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau: néant. 
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Article 4 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable, Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable : 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 
• Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 

du code de l'urbanisme), 
., Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour vaines et réseaux (article L.322-6-1-2ilme - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le22juin 2021. 

/ \)\- 1 O;v'~ 
Le Maire, '< ,, t' "/fi , ,. ,~,,,,, 

1/ ~.,~;~~.o\ 
\ 

,\!(' ,,;,1, z 
,t)! ,y,,:,,i,·,, 
\'}'.1' ,..,, ,,Î 

Jean-Pierre ' ~--:a'.~..::,;µ ' 
"- ttl:-&:'~\ 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechniqÙêâêêonception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La prilsenre décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'arlic/e L. 2131-2 du code général 
des collectivités terri!or;afes. 

Le (ou les) demandeur{s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent 
!a date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent 
d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour !es arrêtés délivrés au nom de 
l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux 
mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. I! peut être prorogé 
par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres 
et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de 
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous 
demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: Je certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui 
constate le droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes 
contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une 
opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande 
d'autorisation {par exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, 
!es nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être 
opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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dossier n° CUa 54 322 21 B0067 

date de dépôt: 24/06/2021 
demandeur: Maître Annabelle BRAVETTI 

adresse terrain : 4 rue Jean Bécard 

54260 LONGUYON 

CERTIFICAT D'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de \'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain: 

• situé 4 rue Jean Bécard, LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AR 0236 

• d'une contenance totale de 522 m2
, 

présentée le 24/06/2021 par Maître Annabelle BRAVETTI demeurant 1 bis rue des Ecoles, CONS-LA­
GRANDVILLE (54870), 
et enregistrée par la Mairie de LONGUYON sous le numéro CU 54 322 2180067. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et en particulier l'article R.111-2 ; 

Vu le Code du Patrimoine; 

Vu l'arrêté de zonage archéologique n° 2003-783 en date du 30 décembre 2003; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 ; 

Vu l'étude au 1/250QOème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2008; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismidté du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite{< à risque nonnal »; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 ; 

Vu l'étude zones inondables de !a Crusnes réalisée par EGIS en septembre 2014; 
Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
novembre 2016; 
Vu l'arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitée par la société GRTGAZ sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle en date du 30 novembre 2016 ; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 10 novembre 2017 relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de LONGUYON ;Vu la délibération du conseil 
général de Meurthe-et~Moselle en date du 7 novembre 2011 relative à la taxe d'aménagement 
départementale; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale : 
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CERTIFIE 

Article 1er 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. Conformément au qL1atrlème alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si 
une demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix~huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause â 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Dans l'attente de l'application du nouveau document d'urbanisme toute demande d'urbanisme pourra 
faire l'objet d'un sursis à statuer. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée du document susvisé. 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : 

art. L.111-1-4, art R111-2, R.111-4, R.111-15et R.111-21. 

Zone: U4 

Servitudes et risques : 

• Niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des argiles, 
• Défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie, 

• Zonage archéologique communal n" 1 - seuil saisine fixé à 3000 m2, 
• Zone de sismicité 1 {très faible}. 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 2012 au bénéfice de la Commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable : 

• T.A communale taux= 3 %, 
• T.A départementale taux= 1,90 %, 
• Redevance d'archéologie préventive taux= 0,40 %, 
• Redevance bureau : néant. 
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Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable: 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

• Participations pour équipements publics exceptionnels {articles L.332-6-1-2°c et L.332-8 
du code de l'urbanisme), 

• Participations pour équipements propres aux opérations. 

Participations préalablement instaurées par délibération : 
• Participation pour l'assainissement collectif, 
• Participations pour voiries et réseaux (article L.322-6-1-zème - d, L.332-11-1 et L.332-11-2 

du code de l'urbanisme). 

Fait à LONGUYON, le 24 juin 2021. 

Le Maire, -- L,,ç;"'J 

Jean-Pier~. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes-que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bètîment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représenran/ de /'Ela/ dans les cvndWons prévues à /'::irlicle L. 2131-2 du code général 
des colleclivilés /erriloriales. 

Le (ou )es) demandeur(s) peut contester la légalité de fa décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
11 peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celle démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durêe de validité: Le certificat d'urbanisme a une dtirée de validité de 16 mois. li peut être prorogé par périodes 
d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et 
participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande 
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant 
l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme: le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le 
droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain el les différentes contraintes qui peuvent 
l'affecler. Il n'a pas valeur d'autorisation pour la rêalisalion des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre êgard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par 
exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions 
d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives â la 
préservation de !a sécurité ou de la salubrité publique_ 
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dossier n" PC 54 322 2080008M01 

date de dépôt: 06/05/2021 

demandeurs : M. et Mme GtNER Pascal et Christelle 
pour: création d'une véranda et aménagements 
extérieurs 

adresse terrain : 31 rue Emile Zola• Lotissement 
« les Champs Lattés», lots n° 8 et 9 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
accordant un permis de construire modificatif 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande de modification d'un permis de construire en cours de validité présentée le 06/05/2021 
par Monsieur et Madame GINER Pascal et Christelle demeurant 9 rue de la Réole, LONGUYON 
(54260), 

Vu l'objet de la demande: 

" pour la création d'une véranda et des aménagements extérieurs, 

.. sur un terrain situé 31 rue Emile Zola - Lotissement« les Champs Lattés», à LONGUYON 
(54260), 

., parcelles cadastrées : AW 0042, AW 0135, 

• Lots n°8 et 9 pour une surface maximale constructible de 600 m•\ 

• d'une contenance totale de 1545 m", 

o pour une surface de plancher créée par modification de 265,52 m2 , 

" et un garage de 49,63 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la demande du permis de construire modificatif n° 05432220B0008 en Mairie 
de LONGUYON en date du 07/05/2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal l> et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu la défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie; 
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Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saîsine fixé à 3000 m2

; 

Vu le classement des terrains en zone ZNIEFF de type 2 n"410030455 « Vallées de la Chiers et de la 
Crusnes» ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Vu la demande initiale de permis de construire n° PC0543222080008 déposée en Mairie de 
LONGUYON en date du 22 mai 2020; 

Vu le permis de construire n°0543222080008 accordé par Monsieur le Maire de LONGUYON en date 
du 30 juin 2020 : 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible): 

ARRÊTE 

Article 1er 

La modification du permis de construire est accordée. 

Article 2 

Les prescriptions antérieures restent applicables. 

Fait à LONGUYON, le 7 mai 2021. 

LeM,:, l 
'-1~ 

Jean-Pierre JACQUE. 
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Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait~gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représenfan( de l'État dans les conditions prévues à l'arlic/e L 2131-2 du 
code général des collectivités (enitoria/es en date du 11 mai 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peul saislr le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peul être saisi par l'application informatique ''Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarctiique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qu! doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret 11°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x} bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu'au prononcé 
d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 el R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à !a Mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- adressé au Maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERF A 
n° 13407 est disponible à la Mairie ou stir le slte internet urbanisme du gouvernement); 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, es! disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
aprés le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois aprés la date du permis, l'autorité compétente peul le retirer, si elle l'estime illégal. Elle 
est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis el de lui permettre de répondre à ses 
observations. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme, 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n' PC 54 322 2180001 

date de dépôt: 02/02/2021 

demandeur: Monsieur LHOTE Romain 
pour: Aménagement d'un logement dans un 
garage existant 

adresse terrain : 17 rue de !'Abattoir 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
accordant un permis de construire 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande de permis de construire présentée le 02/02/2021 par Monsieur LHOTE Romain 
demeurant 17 rue de !'Abattoir, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la demande : 

• pour l'aménagement d'un logement dans un garage existant, 

• sur un terrain situé 17 rue de !'Abattoir, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AK 017B, 

• d'une contenance totale de 273 m2
, 

o pour une surface de plancher créée de 56,68 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu [a loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (RN.Li.) et, en particulier, l'article R.111-2; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/201 B et 
modifié !e 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la demande de permis de construire n° 05432221 B0001 en Mairie de 
LONGUYON en date du 2 février 2021 : 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu la défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu le Plan de Prévention des Risques inondations (PPRi) de la commune de LONGUYON approuvé 
par arrêté préfectoral du 22 avril 2011 et la situation du projet en zone V dite de prévention ; 
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Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe~et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 20î 1 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle, service 
Environnement, Risques et Connaissance en date 8 février 2021; 

Vu le retour de Enedis en date du 10 février 2021 ; 

Vu l'avis favorable du Service Départemental d'incendie et de Secours de Meurthe-el-Moselle (SOIS 54} 
en date du 17 février 2021; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes (SIEP) en date 
du 19 février 2021 ; 

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle, service 
Aménagement, Mobilité, Energie Juridique en date du 8 mars 2021 ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles; 

Considérant que le projet se situe en zone V dite de prévention du plan de prévention des risques 
inondations (PPRi) de la commune de LONGUYON; 

Considérant que la cote NGF du premier plancher habitable se situe au-dessus de la côte de crue de 
référence ; 

Considérant la défense incendie du secteur non conforme au règlement départemental de défense 
extérieure contre l'incendie ; 

Considérant l'attestation de Monsieur le Maire de LONGUYON dans laquelle il s'engage à assurer la 
défense extérieure contre l'incendie dans la rue de !'Abattoir; 

ARRÊTE 

Article 1"' 

Le permis de construire est accordé sous réserve de respecter les prescriptions reprises à l'article 
suivant 
Pour l'application notamment des dispositions de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouve/fement urbain et de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 dite !oi « urbanisme et 
habitat l), la présente autorisation est délivrée au vu de la puissance de raccordement électrique à savoir 
9 kVA monophasé. Toute extension ou renforcement de réseaux ERDF sera mise à la charge du 
pétitionnaire au titre des équipements propres. 
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Article 2 

Eau potable ; création obligatoire de branchements avec mise en place de regard(s) compteur (s} en 
limite de propriété. 
Assainissement collectif: une boîte de branchement eaux usées doit être installée en limite de propriété. 
Les eaux pluviales doivent être traitées à la parcelle par l'intermédiaire d'un puit d'infiltration. Une étude 
de sols est fortement conseillée pour définir la perméabilité du terrain. 
Dans le cadre de la création éventuelle de nouveaux logements sur la parcelle, une PFAC sera facturée 
au propriétaire conformément à la délibération du 17 février 2020. 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel. : 03 82 21 00 98). 

Fait à LONGUYON, le 19 avril 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre J~ QU 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
!'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur !es parcelles voisines {construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 
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La présente décision est transmise au représentant de l'~tat dans !es conditions prévues à l'article L2131-2 du 
code général des collectivités terrftolia/es en date du 20 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal adminfstratifterritoria\ement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours Citoyens'' accessible par le site 
Interne! www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux !'auteur de la décision ou d'un recour"S 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Prefet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la répo11se 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis : 
Conformément à !'article R.424-17 du code de l'urbanisme, el en application du décret n°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux son\ interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu'au prononcé 
d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes el participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la Mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le {ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- adressé au Maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERF A 
n° 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement); 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, esl disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle 
est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui perme\lre de répondre à ses 
observations. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et servitudes d'urbanisme, Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et !es règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances, 
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dossier n' PC 54 322 21B0004 

date de dépôt: 23/02/2021 
demandeur: Madame DOS SANTOS SARON 

pour: réhabilitation habitation et ravalement façade 
adresse terrain : rue de la Machine 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
accordant un permis de construire 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande de permis de construire présentée le 23/02/2021 Madame DOS SANTOS SARON 
demeurant 29 route de Longwy, LONGUYON (54260), 

Vu 11objet de la demande : 

• pour la réhabilitation d'une habitation et le ravalement des façades, 

o sur un terrain situé rue de !a Machine, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AM 0267, 

o d'une contenance de 354 m2, 

• pour une surface de plancher créée de 132 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U,) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local <l'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la demande de permis de construire nD 05432221 B0004 en Mairie de 
LONGUYON en date du 1er mars 2021 ; 

Vu la carte d'exposftîon au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasîsmîque applicables aux bâtiments de la classe dite cc à risque normal>) et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu la défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m~; 

Vu la Zone Nationale d'intérêt Écologique, Faunistique et Floristique de type 2 (ZNIEFF 2) n" 410030509 
« Vallées de la Chiers et de la Crusnes)) et l'implantation du projet au sein de cette zone; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Vu le retour de Enedîs en date du 3 mars 2021 ; 

Vu le retour du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 23 mars 2021 ; 
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Vu le retour de la Direction départementale des territoires de Meurthe-et-Moselle (D.D.T. 54), service 
Agriculture Biodiversité Espace Rural en date du 26 mars 2021 ; 

Vu le retour de Monsieur ]'Architecte des B~timents de France en date du 29 mars 2021 ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 ; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 
Considérant que le projet n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique susvisé ; 

Considérant que par conséquent, l'accord de Monsieur !'Architecte des Bâtiments de France n'est pas 
obligatoire. 

ARRÊTE 

Article 1er 

Le permis de construire est accordé sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées aux 
articles suivants. 
Pour l'application notamment des dispositions de la loi n"2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbain et de la loi n" 2003-590 du 2 juillet 2003 dite loi (< urbanisme et 
habitat », la présente autorisation est déllvrée au vu de la puissance de raccordement électrique à savoir 
12 kVA monophasé. Toute extension ou renforcement de réseaux ERDF sera mise à la charge du 
pétitionnaire au titre des équipements propres. 

Article 2 

Eau potable : création obligatoire de branchements avec mise en place de regard(s) compteur (s) en 
limite de propriété. 
Assainissement collectif: une boîte de branchement eaux usées doit être installée en limite de propriété. 
Les eaux pluviales doivent être traitées à la parcelle par l'intermédiaire d'un puit d'infiltration. Une étude 
de sols est fortement conseillée pour définir la perméabilité du terrain. 
Dans le cadre de la création éventuelle de nouveaux logements sur la parcelle, une PFAC sera facturée 
au propriétaire conformément à la délibération du 17 février 2020. 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel. : 03 82 21 00 98). 

Fait à LONGUYON, le 20 avril 2021. 

Recommandations : 
Il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur l'ensemble de la 
parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires pour assurer la 
stabilité des bêtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter 
une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les 
parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop 
proches des limites parcellaires par exemple). 
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Une isolation extérieure n'est pas pertinente sur ce type de construction, les murs en moellons ne sont 
pas adaptés à recevoir une structure étanche qui ne permet pas aux murs de respirer et devrait être 
refusée. Le ravalement de façade devrait être réalisé conformément aux observations suivantes: Après 
piquage de l'enduit déficient, un enduit traditionnel à la chaux naturelle (de type NHL 2 ou 3.5) et aux 
sables de rivière devrait être mis en œuvre en deux ou trois passes. La couche de finition sera talochée 
fin ou lissée à la truelle, sans baguette d'angle visible et sans différenciation du soubassement. L'enduit 
ne devrait pas venir en sur-épaisseur des encadrements des baies. Sa teinte devraît respecter les 
teintes traditionnelles observées localement (pigments naturels). La teinte du fond de façade devrait 
être proche des teintes beiges des enduits traditionnels locaux (E4, E5, E6, E7 ou tout au moins aussi 
soutenue que le E 20 du nuancier CAUE) sans différenciation du soubassement. 
Nota: Les produits formulés contenant plus de 15% de ciment, de par leurs propriétés physiques et 
mécaniques, ne sont pas adaptés aux maçonneries anciennes. 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans tes conditions prévues a /'a1tic/e L. 2131-2 du 
code général des collectivités teTTitol1afes en date du 20 av1il 2021. 

Le (ou les} demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A ce! effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peul être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peul également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arïêlés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant !a réponse 
(l'absence de réponse au ierme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret 11°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si !es travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mols à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s). li en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu'au prononcé 
d'une décision juridictionnelle irrévocable. · 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires el adressée par pli recommandé ou déposée à la Mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer !es travaux après avoir: 
- adressé au Maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERF A 
n" 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement); 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantiet', un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 àA. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site interne! urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisatlon n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
"dans Je délai de trois mois après ]a date du permis, l'autorité compétente peul le retirer, si elle l'estime illégal. Elle 
est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui perme\lre de répondre à ses 
observations. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme, 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances, 
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dossier n° PC 54 322 21B0005 

date de dépôt: 04/03/2021 
demandeurs : M. et Mme DIEUDONNE Robert et Aline 
pour: construction d'une maison individuelle 
adresse terrain : rue Emile ZOLA 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 

Le Maire de LONGUYON, 

accordant un permis de construire 
au nom de la commune de LONGUYON 

Vu la demande de permis de construire présentée le 04/03/2021 par Monsieur et Madame DIEUDONNE 
Robert et Aline demeurant 9 rue de Deauville, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la demande : 

• pour la construction d'une maison individuelle, 

• sur un terrain situé rue Emile ZOLA, à LONGUYON (54260), 

" parcelle cadastrée : ZI 0062, 

• d'une contenance totale de 18300 m2
, 

• pour une surface de plancher créée de 184 m2
, 

• et un garage clos et couvert de 48,72 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L-242"1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvè le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la demande de permis de construire n" 05432221B0005 en Mairie de 
LONGUYON en date du 9 mars 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoOt 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 

Vu !es décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu la défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe"et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n" 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 
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Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Vu le retour de Enedis en date du 8 mars 2021 ; 

Vu l'avis favorable sous réserve de la Direction régionale des affaires culturelles du Grand Est, pôle 
patrimoines- service régional de l'archéologie, en date du 5 mars 2021 ; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 
27 avril 2021 ; 

Considérant !a situation du terrain en zone de sismicité 1 ; 

Co!lsidérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant que le projet susvisé se situe en zone 1AU au PLU de LONGUYON ; 

Considérant les contraintes du terrain liées au passage d'une canalisation d'assainissement en service 
et à l'emprise minimum de trois mètres de part et d'autre que la canalisation génère; 

Considérant les contraintes du terrain liées au passage d'une canalisation d'assainissement en service 
respectées par le projet susvisé ; 

ARRÊTE 

Article 1er 

Le permis de construire est accordé sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées aux 
articles suivants. 
Pour l'application notamment des dispositions de la loi n"2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbain et de la loin° 2003-590 du 2 juillet 2003 dite loi« urbanisme et 
habitat >J, la présente autorisation est délivrée au vu de la puissance de raccordement électrique à savoir 
12 kVA monophasé. Toute extension ou renforcement de réseaux ERDF sera mise à la charge du 
pétitionnaire au titre des équipements propres. 

Article 2 

Toute découverte de quelque ordre qu'elle soit (vestige, structure, objet, monnaie, ... ) doit être signalée 
immédiatement au service régional de !'Archéologie, site de Melz (6, Place de Chambre - 57045 METZ 
CEDEX 1 - Tél. 03.87.56.41.10), soit directemen~ soft par l'intermédiaire de la Mairie etde la Préfecture, 
en application de l'article L. 531-14 du Code du patrimoine. Les vestiges découverts ne doivent pas être 
détruits. Tout contrevenant serait passible des peines portées à l'article 322-3-1 du Code pénal. 

Article 3 

Eau potable: création obligatoire de branchements avec mise en place de regard(s) compteur (s} en 
limite de propriété. 
Assainissement collectif: une boîte de branchement eaux usées doit être installée en limite de propriété. 
Les eaux pluviales doivent être traitées à la parcelle par l'intermédiaire d'un puit d'infiltration. Une étude 
de sols est fortement conseillée pour définir la perméabilité du terrain. 
Dans le cadre de la création éventuelle de nouveaux logements sur la parcelle, une PFAC sera facturée 
au propriétaire conformément à la délibération du 17 février 2020. 
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La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tet: 03 82 21 00 98). 

Article 4 

Il doit être planté au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface non bâtie et hors emprise 
générée par le passage de la canalisation d'assainissement 

Article 5 

Les matériaux de toiture doivent être de la coloration de la terre cuite traditionnelle. 

Article 6 

La clôture en fond de parcelle doit bien se situer sur la zone 1AU du PLU de la commune de 
LONGUYON. 

Fait à LONGUYON, le 4 mai 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACQUE. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bêtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles, Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de l't:rat dans /es conditions prévues à /'article L.2131-2 du 
code génêral des collectivités territoriales en date du 4 mai 2021, 
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Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un 
recours contentieux, Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le 
Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant !a réponse (l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 
29 décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du 
permis est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la Mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après 
avoîr : 
- adressé au Maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de 
déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement); 
- installé sur le terrain, pendant toute la durèe du chantier, un panneau visible de la voie pL1blique 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424~15 à A. 424-
19, est disponible à la mairle, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart 
des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jours a prés le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime 
illégal. Elle est tenue d'en informer préalablement le (ou les} bénéficiaire du permis et de lui permettre 
de répondre à ses observations. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité 
du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peul donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligatlons du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
li doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242~1 du code des assurances. 
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dossier n" PC 54 322 21B0006 

date de dépôt: 31/03/2021 

demandeurs : M. et Mme BOISSELIER Jean-François et 
Martine 

pour: construction d1une maison individuelle 
adresse terrain : Impasse des Roses 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 

Le Maire de LONGUYON, 

accordant un permis de construire 
au nom de la commune de LONGUYON 

Vu la demande de permis de construire présentée le 31/03/2021 par M. et Mme BOISSELIER Jean~ 
François et Martine demeurant 22 rue Albert le Brun, LEXY (54720), 

Vu l'objet de la demande: 

• pour la construction d'une maison individuelle, 

c sur Lin terrain situé Impasse des Roses, à LONGUYON (54260}, 

c parcelle cadastrée : AS 0056, 

• d'une contenance totale de 569 m2
, 

• pour une surface de plancher créée de 117,67 m'", 

• et un garage clos et couvert de 30,96 m2, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 : 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement Nationa\ d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié \e 01/07/2020; 

Vu \'affichage du dépôt de la demande de permis de construire n" 05432221 B0006 en Mairie de 
LONGUYON en date du 31 mars 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposîtion aléa for! ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bêtiments de la classe dite« à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible): 

Vu la défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m~ ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 12 
avril 2021 ; 

Vu le retour de Enedis en date du 14 avril 2021 ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

ARRÊTE 

Article 1er 

Le permis de construire est accordé sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées à l'article 
suivant. 
Pour l'application notamment des dispositions de la loi n"2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à !a 
so!fdarîté et au renouvellement urbain et de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 dite loi « urbanisme et 
habitat >), la présente autorisation est délivrée au vu de la puissance de raccordement électrique à savoir 
12 kVA monophasé, Toute extension ou renforcement de réseaux ERDF sera mise à la charge du 
pétitionnaire au titre des équipements propres. 

Article 2 

Eau potable: création obligatoire de branchements avec mise en place de regard(s) compteur (s) en 
limite de propriété. 
Assainissement collectif: une boîte de branchement eaux usées doit être installée en limite de propriété. 
Les eaux pluviales doivent être traitées à la parcelle par l'intermédiaire d'un puit d'infiltration. Une étude 
de sols est fortement conseillée pour définir la perméabilité du terrain. 
Dans le cadre de la création éventuelle de nouveaux logements sur la parcelle, une PFAC sera facturée 
au propriétaire conformément à la délibération du 17 février 2020, 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (Tel.: 03 82 21 00 98), 

Fait à LONGUYON, le 19 avril 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre 
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Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâti1nents vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La prêsenfe décfsfon est transmise au représentant de l'État dans les condr'tions prévues à J'arlfc/e L2131-2 du 
code génêra/ des colfecrivftés teniloriales en date du 20 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mols qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet fl peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par !'application informatique ''Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecoursJr, 11 peut également saisir d'Lin recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant \a réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s)_ Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de Validité du permis est suspendu jusqu'au prononcé 
d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux aiiicles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogaUon est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la Mairie 
deux mois au moins avant \'expiration du délai de validité, 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- adressé au Maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA 
n° 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ; 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attentlon : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peul être contestée par un liern. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle 
est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permellre de répondre à ses 
o bservalions. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
rég\eme11talions et les règles de droit privé, Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les trib,maux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
11 doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° PC 54 322 2180007 

date de dépôt: 25/05/2021 

demandeur: Monsieur WATRIN Olivier 
pour: construction d'un garage 
adresse terrain: 30 route de Saint-Laurent 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
refusant un permis de construire 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande de permis de construire présentée le 25/05/2021 par Monsieur WATRIN Olivier 
demeurant 30 route de Saint-Laurent LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la demande : 

• pour la construction d'un garage, 

• sur un terrain situé 30 route de Saint-Laurent, à LONGUYON (54260), 

parcelles cadastrées: ZM 0050 et ZM 0051, 

• d'une contenance totale de 1989 m2
, 

.. et un garage clos et couvert de 33,64 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (RN.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié !e 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la demande de permis de construire n° 0543222180007 en Mairie de 
LONGUYON en date du 27 mai 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif â la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible): 

Vu la défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie ; 

Vu !'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 ; 
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Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposîtion moyen fort au retrait et gonflement 
des argiles; 

Considérant que la défense incendie du projet n'est pas assurée ; 

Considérant qu'aux termes de l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme : " Le projet peut être refusé ou 
n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter 
atteinte à fa salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres insfa/lations" ; 

Considérant qu'il y a un risque de sécurité publique ; 

Considérant que le projet susvisé se situe en zone U3 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune 
de LONGUYON : 

Considérant que le projet susvisé constitue en la construction d'un garage à toiture plate; 

Considérant que le projet susvisé est visible depuis l'espace public; 

Considérant l'article 11 -Aspect extérieur- de la zone U3 du PLU de la commune de LONGUYON qui 
réglemente que:«[ ... ] La toiture terrasse ou à une seule pente doit être réservée aux dépendances à 
/'arrière du bâtiment principal à condition qu'elle ne soit pas visible de la rue. » 

Considérant que le projet susvisé ne respecte pas l'article 11 du PLU de la commune de LONGUYON ; 

ARRÊTE 

Article unique 

Le permis de construire est refusé. 

Fait à LONGUYON, le 8 juin 2021. 

LeMaire, ~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

Recommandations: 
Il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur l'ensemble de la 
parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires pour assurer la 
stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter 
une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les 
parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop 
proches des limites parcellaires par exemple), 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévLJes à l'article L.2131-2 du 
code général des co/fectivilés territoriales en date du 8 juin 2021. 
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Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un 
recours contentieux. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 11 peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le 
Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de !'Étal Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 
29 décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compter de sa notification au{x) bénéficiaire(s). 11 en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du 
permis est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la Mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer !es travaux après 
avoir: 
- adressé au Maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de 
déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-
19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart 
des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut étre contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime 
illégal. Elle est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis el de lui permettre 
de répondre à ses observations. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformîté 
du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte !es règles d'urbanisme. 
Les obligations du {ou des) bénéficiaire de !'autorisation : 
Il doit souscrire !'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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Service Urbanisme 

dossier n° PC 54 322 21B0009 

date de dépôt: 15/06/2021 modifié le 16/06/2021 

demandeurs : Monsieur BRETON Benoît et 
Madame TOSGANO Malaurie 
pour: construction d'une maison individuelle 
adresse terrain: 13 avenue du Comte O'Gormann 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
accordant un permis de construire 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande de permis de construire présentée le îS/06/2021 modifiée le 16/06/2021 par 
Monsieur BRETON Benoît et Madame TOSCANO Malaurie demeurant 5 rue de la Poste, 
PIERREPONT (54620), 

Vu l'objet de la demande : 

pour la construction d'une maison individuelle, 

~ sur un terrain situé 13 avenue du Comte O'Gormann, à LONGUYON (54260), 

e parcelles cadastrées : AP 0521 et AP 0523, 

o d'une contenance totale de 1583 m2
, 

e pour une surface de plancher créée de 251 m2
, 

• et un garage clos et couvert de 43 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 
Vu !e code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme (RN.Li.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu l'affichage du dépôt de la demande de permis de construire n° 0543222180009 en Mairie de 
LONGUYON en date du 15 juin 2021 ; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
Vu la défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m~; 
Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 et l'implantation du projet proche 
des zones B et R du PPRi ; 
Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
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Service Urbanisme 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
Vu l'avis favorable de la Direction départementale des territoires de Meurthe-et-Moselle {D.D.T. 54), 
service Environnement, Risques, Connaissances en date du 16 juin 2021 ; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions du Département de Meurthe-et-Moselle, service territorial 
aménagement en date du 17 juin 2021 ; 
Vu l'avis favorable avec prescriptions du Syndicat Intercommunal des Eaux de Piennes en date du 23 
juin 2021 ; 

Vu le retour de Enedis en date du 2 juillet 2021 ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles; 
Considérant que le terrain d'emprise du projet se situe en dehors des zones d'aléa inondation ; 

ARRÊTE 

Article 18
' 

Le permis de construire est accordé sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées aux 
articles suivants. 
Pour l'application notamment des dispositions de la loi n°2000-120B du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouve/fement urbain et de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 dite loi « urbanisme et 
habitai», la présente autorisation est délivrée au vu de la puissance de raccordementélectrlque à savoir 
12 kVA monophasé. Toute extension ou renforcement de réseaux ERDF sera mise à la charge du 
pétitionnaire au titre des équipements propres. 

Article 2 

Eau potable : création obligatoire de branchements avec mise en place de regard(s) compteur (s) en 
limite de propriété. 
Assainissement collectif: une boîte de branchement eaux usées doit être installée en limite de propriété. 
Les eaux pluviales doivent être traitées à la parcelle par l'intermédiaire d'un puit d'infiltration. Une étude 
de sols est fortement conseillée pour définir la perméabilité du terrain. 
Dans le cadre de la création éventuelle de nouveaux logements sur la parcelle, une PFAC sera facturée 
au propriétaire conformément à la délibération du 17 février 2020. 
La consultation des plans pour déterminer les points de raccordement au réseau et les demandes de 
branchement sont à faire auprès du Syndicat des Eaux de Piennes, 8 rue du point du jour, 
54490 Piennes (TeL: 03 82 21 00 98). 

Article 3 

Tous les accès et les travaux sur !e domaine public départemental devront faire l'objet d'une permission 
de voirie. Une seule fouille sous chaussée sera autorisée pour l'ensemble des réseaux. Les 
interventions devront être coordonnées avec les différents concesslonnaires. Tout rejet sur le domaine 
public est strictement interdit. 

Article 4 

Il doit être planté au moins un arbre de haute tige pour 100 mi de surface non bâtie. 
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Recomrnandations : 
Il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur l'ensemble de la parcelle, 
définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des bâtiments 
vis-à"vis du risque de relrail-gonflemenl des argiles. Cette élude devra porter une attention particuliére aux 
conséquences néfasles que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines (construction de bâtiment 
accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à J'attic!e L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 7 juillet 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif tenitona!emenl compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informalîque "T élérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet wwwJelerecours.fr. 11 peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)_ 
Durée de validité du permis: 
Conforrnémen! à l'artlcle R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n'2014-166i du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même sl, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu'au prononcé 
d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et Je régime des taxes et pai1icipations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la Maine 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
~ adressé au Maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration C ERFA 
n° 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement); 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la vole publique décrivant le projet, 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des ar1.icles A. 424-·l5 à A. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal, Elle 
est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du pennîs et de lui permettre de répondre à ses 
observations, 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers ; elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et se1vitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'at1lres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances_ 

PC 54 322 2180009 in 
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ARRÊTÉ 

dossier n° PD 54 322 21B0001 

date de dépôt : 25/03/2021 
demandeur: Monsieur PlERINI Alvaro 
pour: démolition de la terrasse et de la façade 
attachée 
adresse terrain : 64 rue Mazelle 
54260 LONGUYON 

accordant un permis de démolir 
au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu !e permis de démolir présenté le 25/03/2021 par Monsieur PIER!NI Alvaro demeurant 64 rue Mazel le, 
LONGUYON (54260), 

Vu l'objet du permis de démolir: 
o pour la démolition de la terrasse et de la façade attachée, 
e sur un terrain situé 64 rue Mazelle, à LONGUYON (54260), 
o parcelle cadastrée: Al 0102, 
a d'une contenance de 255 m2, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 : 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005 et mis à jour le 06/09/2018 ; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N, U.) et, en particulier, l'article R 111-2 ; 

Vu l'affichage du dépôt du permis de démolir n° 05432221 B0001 en Mairie de LONGUYON en date du 
25/03/2021 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite << à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition fort; 

Vu l'étude au 1/25000ème mouvements de terrain - chutes de blocs réalisée par le BRGM en 
septembre 2008 et l'implantation du projet en zone aléa présumé nul; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition fort au retrait et gonflement des 
argiles ; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions des Architectes des Bâtiments de France en date du 22 avril 2021, 

1, place de l'Hôtel de Vllle - Téléphone: 03 82 44 55 00 ~ ville.longuyon@longuyon.fr 
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ARRÊTE 

Article 1er 

Il n'est pas fait opposition au permis de démolir sous réserve que l'article suivant soit respecté. 

Article 2 

Le permis de démolir ne permet pas la réalisation des travaux de reconstruction, à ce titre, il convient 
d'obtenir une déclaration préalable autorisant les travaux qui devront reprendre les prescriptions 
suivantes : Après démolition, le mur restant devra recevoir un enduit traditionnel à la chaux naturelle 
(de type NHL 2 ou 3.5) et aux sables de rivière qui devra être mis en œuvre en deux ou trois passes. 
La couche de finition devra être talochée fin ou lissée à la truelle, sans baguette d'angle visible et sans 
différenciation du soubassement. L'enduit ne devra pas venir en sur-épaisseur des encadrements des 
ouvertures le cas échéant. La teinte de l'enduit devra respecter les teintes traditionnelles observées 
localement (pigments naturels) et devra être proche des teintes beiges des enduits traditionnels locaux 
(E4, E5, E6, E7 ou tout au moins aussi soutenue que !e E 20 du nuancier CAUE) sans différenciation 
du soubassement. La terrasse, les piliers, l'escalier et le garde-corps projetés devraient être en bois 
laissés brut, afin d'assurer une meilleure insertion dans le site. 
Nota: il conviendra de détailler l'ensemble des travaux de reconstruction dans une déclaration préalable 
qui sera déposée en mairie. 

Fait à LONGUYON, le 27 avril 2021. 

La présente décision est transmise au représentant de f'ttat dans les conditi~i-iS ·prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 29 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la lêg11Jilê de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa 11otificatlon. A ool effel Il peul 
saisir le tribunal admlnistra\11 territorialement cornpélenl d'un rncoura contentieux. Le Tribunal admlnls!ratif peut être saisi par l'application 
Informatique ''Télérecours Cltoyens" accessible par le site Interne! www.lelerecours.fr. Il peut également saisir d'un recourn gra.cleux l'auteur de la 
décision Du d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés déltvrés au nom de l'Éta1 Celte démarche 
prolonge le délai de recours contentieux qui doi1 alors être introduit daJ1S les deux mols suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux 
mois vaut rnjet implicite). 
Durée de validité du permis de démolir: 
Conrorrnémentà l'article R.424•17 du code de l'urbanisme, et en applicatlon du décret n'2014•16B1 du 29 décembre 2014. l'aulorlsation est périmée 
si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter cle sa notification au(x) bénéflclalre(s). Il en es\ de même s1, passé ce délai, 
les !revaux son\ interrompus pendant un délal supérieur il une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaralfon préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridiclionnelle irrévooable. 
Conformément aux articles R.424"21 el R.424-22, l'autorisation peut être prorogée polir une année si les prescriptions d'urbanisme de tous ordres 
et le régime des taxes el par11ctpatlons n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de proroga1lon est é!ablle en deux exemplaires et adressée par 
pli recommandé ou déposée à la mairie deux mo\.s au moins avant l'e~piratlon du délai cle validité, 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la dêclarallon préalablG peut commencar les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toule la durée du chanl,er, un panneau visible de la voie publique décrivant le projeL Le modèle de panneau, 
conforme aux prescripUons des arildes A. 424-15 à A. 424•19, est disponible~ la mairie, sur le site Interne! urbanisme du gouvernement, ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 
Afümtlon : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
• dans le délai de deux mols à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un Uers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le {ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jouis après le dépfil du recours. 
L'autorlsatfon est délivrée sous rêse-rve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformilê du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projel respecte les autres réglemenlatlons et les régies de droit prWé, Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de prnpriétè ou d'autres dispositions de droll privé peut donc faire valoir ses droi1s en saisissant 
les tribunaux clvlls, même s1 l'autorisa1ion respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du jou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doil souscrire l'assurance dommages-ouvrages pr~vue par 1'art1cle L.242"1 du code des assurances. 

PD 054 322 2180001 
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ARRÊTÉ 

dossier n° PD 54 322 2180002 

date de dépôt: 14/04/2021 
demandeur: Monsieur 131LLIAUX Fabien 
pour: démolition d'un abri à caravane 
adresse terrain : 63 rue Leon Blum 
54260 LONGUYON 

accordant un permis de démolir 
au nom de la commune de LONGUYON 

Le IVlaire de LONGUYON, 

Vu le permis de démolir présenté le 14/04/2021 par Monsieur BILLIAUX Fabien demeurant 
63 rue Lean Blum, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet du permis de démolir: 
• pour la démolition d'un abri à caravane, 
e sur un terrain situé 63 rue Lean Blum, à LONGUYON (54260}, 
e parcelle cadastrée : AL 0503, 

d'une contenance de 433 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi 11°2000~321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005 et mis à jour le 06/09/2018 ; 

Vu le règlement national d'urbanisme (RN.Li.) et, en particulier, l'article R. 111-2; 

Vu l'affichage du dépôt du permis de démolir n" 05432221 B0002 en Mairie de LONGUYON en date du 
14/04/2021 ; 

Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite<< à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition moyen en partie; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition moyen en partie au retrait et 
gonflement des argiles; 

1, place de !'Hôtel de Ville~ Téléphone: 03 82 44 SS 00 - ville.longuyon@longuyon.fr 



ARRÊTE 

Article unique 

11 n'est pas fait opposition au permis de démolir. 

Fait à LONGUYON, le 16 avril 2021. 

Le Maire, c-1,,.,..,__ 
Jean-Pierre JACT 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à l'article L2131-2 du 
code général des colfectivilés leriitorîafes en date du 20 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet li peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'appl1calion informatique ''Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecol!rs.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur dEl la décision ou d'un recours hiérarchique !e Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois sllivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis de démolir: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, el en appl\catîon du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée :,j les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). li en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur â une année. En 
ces de recoms le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irré\/ocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des texes et participations n'ont pas é\/olué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le {ou les) bénéficiaire du permis r dEJ la déclaration préalable peut commencer les travaux eprès avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A 424-19, est disponible à !a mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvsrnement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention; l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa lêgalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'aulem du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'a\1torlsatio11 est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conform1lé du projet aux rl'lgles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de Vérifier que le projet 1especte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lêsée par la méconnaîssence du droit de propriété ou d'autres disposltlons de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civ!ls, m~me si l'aolorlsation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assuranœ dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 

PD 054 322 21B0002 
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dossier n° DP 54 322 2180030 

date de dépôt: 01/04/2021 
demandeur: Monsieur DARGENTON Rémy 

pour: réfection de la toiture et pose de 2 fenêtres de toit 

adresse terrain : 8 rue Raymond Prud'Homme 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 01/04/2021 par Monsieur DARGENTON Rémy demeurant 
8 rue Raymond Prud'Homme, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

o pour la réfection de la toiture et la pose de deux fenêtres de toit, 

o sur un terrain situé 8 rue Raymond Prud'l-lomme, à LONGUYON (54260), 

• parcelles cadastrées : AR 0220 et AS 0193, 

o d'une contenance totale de 302 mi, 

Vu le code de !'urbanisme: 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi nQ2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N,U.) et, en particulier, l'article R.111"2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisrne de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié 18 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180030 en Mairie de LONGUYON en 
date du 2 avrîl 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal» et !a position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n" 1 
- seuil saisine fixé à 3000 mi; 
Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argrles; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faib!e) ; 

DP 54 322 2180030 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable_ 

Fait à LONGUYON, le 1er avril 2021. 

Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis~à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est tmnsmise au représentant de l'État dans les condilions prévues à l'arlicfe L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 2 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un rscours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peul également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décislon ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les an"ê!és délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolorge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au tenne de deux mois vaut rejet implicite), 
Durée de validité de la déclaration préalable : 
Con[ormémenl à l'article R.424-17 du code de l'tirbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa noli!icatîon au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision julidictlonne\le 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes el participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et edressée par pli recommandé Olt déposée à la mairie deux mols au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis f de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- Installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau vlsible de la voie publique décrivant le projet Le modéle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A 424-15 à A. 42~-19, est disponible à la mairie, sllr le site interne! 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peul être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus lard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vêrmer la conform1lê du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme, 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation ; 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 

DP 54 322 21B0030 212 
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dossier n° DP 54 322 2160031 

date de dépôt: 02/04/2021 
demandeur: Monsieur LOCATELLI Jean 
pour: Pose de panneaux photovoltaiques 
adresse terrain : 6 rue Jacques Duclos 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 02/04/2021 par Monsieur LOCATELLI Jean demeurant 6 rue 
Jacques Duclos, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour la pose de panneaux photovoltaiques, 

• sur un terrain situé 6 rue Jacques Duclos, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AV0330, 

• d'une contenance totale de 596 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (RN.U.) et, en particulier, l'article R.111-2; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180031 en Mairie de LONGUYON en 
date du 2 avril 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa a priori non argileux; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal >J et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 mi ; 

Vu le recensement des cavités du département de Meurthe-et-Moselle réalisé par le BRGM en 
· novembre 2016 et la position du projet en périmètre de cavité surfacique, 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
Cor1sldérant la situation du terrain au regard du r1iveau d'exposition aléa a priori non argileux au retrait 
et gonflement des argiles; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 2 avril 2021. 

Le Maire, 

_J~ 
Jean-Pier:lcou~E 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles, Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines {construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La prêsente décision est transmise au représentant de l'État dans /es condHions prévLJes à l'article L.2131-2 du 
code général des colfectivités territo1iales en date du 6 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tr!bunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.lelerecours.fr. Il peul également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celle démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivan! la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de valldlté de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.'124-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficlaire(s). li en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'aulorlsation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et !e régime des taxes el participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
S!ablîe en deux exemplaires et adressée par pli recommandS ou dSposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaratlon préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus lard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisatlon respecte les règles d'urbanisme, 
Les obllgatlons du (ou des} bénéficiaire de l'autorlsation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article t..242•1 du code des assurances. 
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dossier n' DP 54 322 21B0032 

date de dépôt: 07/04/2021 
demandeur: Monsieur WELTER Claude 

pour: Pose d'un brise vue 
adresse terrain : 5 rue Goerges Clémenceau 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non~opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 07/04/2021 par Monsieur WELTER Claude demeurant 5 rue 
Goerges Clémenceau, LONGUYON (54260), 

vu l'objet de la déclaration: 

• pour la pose d'un brise vue, 
• sur un terrain situé 5 rue Goerges C!émenceau, à LONGUYON (54260), 

• parcelles cadastrées : AL 0878 et 0876, 

• d'une contenance totale de 405 rn", 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000~321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs re!atlons avec les 
administrations ; 
Vu le Règlement National d'Urbanîsme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisrne de LONGUYON approuvé !e 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020: 
Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180032 en Mairie de LONGUYON en 
date du 7 avril 2021 : 
Vu !a carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux régies de 
construction parasismique applicables aux bË!tîments de la classe dite « à risque normal >) et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faib!e); 
Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Mose!le et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale: 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

11 n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 7 avril 2021. 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans tes conditions prévues à l'article L.2131~2 du 
code général des collectivités territoriales en dale du 8 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la dédslon dans les deux mols qui suivent la date de sa notification, 
A cet effet !I peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télêrecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans !es deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n'2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délal de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénélicialre(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le déla1 de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridicLionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans œ cas la demanda de prorogation est 
établ!e en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mols au moins avant l'expiration du 
délai de valldilé. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis Ide la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A 424-15 il A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le s1le internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la p!upart des magasins de matériaux). 
Attention; l'autorlsatlon n'est délinltlve qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa !égaillé peut être contestée par un tiers. Dans œ cas, 
!'auteur du recours est tenu d'en infonner le [ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation estdêlivrée sous réServe du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de Vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par !'art]cle L.242-1 du code des assurances. 
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l dossier n° DP 54 322 21 B0033 

date de dépôt: 14/04/2021 complété le 20/05/2021 
demandeur: Monsieur HAM!AUX Bernard 
pour: création d'un balcon avec transformation d'une 
fenêtre en porte fenêtre 
adresse terrain : 1 route de Viviers 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 14/04/2021 et complétée le 20/05/2021 par 
Monsieur HAMIAUX Bernard demeurant 2 rue de l'église, VILLERS-LA-CHEVRE (54870), 

Vu l'objet de !a déclaration: 

• pour la création d'un balcon de 11 m2 avec transformation d'une fenêtre en porte fenêtre, 

• sur un terrain situé 1 route de Viviers, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AM 0250, 

• d'une contenance totale de 193 m2
, 

Vu le code de l"urbanisme; 

Vu le code du patrimoine; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221B0033 en Mairie de LONGUYON en 
date du 16 avril 2021 ; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe et la 
situation du projet au sein de ce périmètre ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 

Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux Mtiments de la classe dite« à risque normal» et !a position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ;Vu l'étude au 1/25000èrne mouvements de terrain -chutes 
de blocs réalisée par le BRGM en septembre 2009 et l'implantation du bâti en partie en aléa présumé 
nul; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Vu le retour du Département de Meurthe-et-Moselle, service tetTitorial aménagement, en date du 
22 avril 2021 ; 

Vu le retour émis par Monsieur !'Architecte des Bâtiments de France en date du 4 avril 2021 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Considérant que l'immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilité du monument historique susvisé; 

ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable, 

Fait à LONGUYON, le 20 mai 2021. 

Recommandations: 

La terrasse, les piliers, l'escalier et le garde-corps projetés devraient être en bois laissés brut, afin 
d'assurer une meilleure insertion dans le site. La menuiserie de la porte-fenêtre pour la création de 
l'accès devrait être en bois peint (le blanc pur, les tons bois, les lasures et les vernis sont proscrits) ou 
en aluminium teinté, sans volet roulant, à deux vantaux. Les volets devraient être battants, en bois, à 
lames verticales et sans écharpe. 
Les menuiseries (porte-fenêtre et volets) devraient être choisies parmi les coloris suivants : RAL 7022, 
RAL 7003, RAL 7030, RAL 7039 pour des gris ou selon les teintes colorées du nuancier du CAUE 54. 

Il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur l'ensemble de la 
parcelle, définissant tes dispositions constructives environnementales nécessaires pour assurer ta 
stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter 
une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les 
parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop 
proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représenlanl de /'Étal dans /es candi/Ions prévues à /'Brlicle L. 2131-2 du 
code généra! des colfeclîvités territoriales en date du 21 mai 2021, 
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Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un 
recours contentieux, Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Té!érecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. l! peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le 
Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 
29 décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s), Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la 
déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation es! établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après 
avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-
19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart 
des magasins de matériaux). 
Attention; l'autorisat!on n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : e!!e a pour objet de vérifier la conformité 
du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21 B0034 

date de dépôt: 13/04/2021 
demandeur: Monsieur SAGUET Xavier 
pour: Pose d'un portail 
adresse terrain : rue Lamy 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 13/04/2021 par Monsieur SAGUET Xavier demeurant 37 rue 
de Vailly, SOISSONS (02200), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour la pose d'un portail, 

• sur un terrain situé rue Lamy, à LONGUYON (54260), 

.. parcelle cadastrée :AS 0245, 

.. d'une contenance totale de 2605 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu !e Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié !e 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180034 en Mairie de LONGUYON en 
date du 13 avril 2021; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite << à risque normal )) et !a position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative â la taxe 
d'aménagement communale; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 {très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 15 avril 2021. 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans {es condilions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 19 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notlflcatlon. 
A cet effol il peut saisir \e tribunal administratif tern1orialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique ''Télérecours Citoyens" accessible par le site Interne\ www.telerecours.fr !I peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validlté de la déclaration préalable : 
Confonnémenl â l'art\cle R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois â compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision jur!diclionnelle 
irrévocable. 
Confonnément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une armée si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolié. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplalres et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé Sllf !e terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A 424-19, est disponible à la mairie, sur le site ioternet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recoms ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa léga111é peut être contestée par un tiers, Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quin2e jours après !e dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les régies de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux clvlls, même si l'autorlsatlon respecte les règ\es d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21 B0035 

demandeur: Monsieur D'ABREU Jean-Marc 

pour: mise en place d'un carport 
adresse terrain : 3 rue du Val Fleuri 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 21/04/2021 par Monsieur D'ABREU Jean-Marc demeurant 
3 rue du Val Fleuri, LONGUYON (54260), 
Vu l'objet de la déclaration : 

o pour la mise en place d'un carport, 

• sur un terrain situé 3 rue du Val Fleuri, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée :AL 0553, 

o d'une contenance totale de 275 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-32î du 12 avril 2000 relative aLIX droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29(03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu !'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180035 en Mairie de LONGUYON en 
date du 21 avril 2021 ; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa a priori non argileux ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 
Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et !a position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2.; 
Vu !a délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à !a taxe d'aménagement départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa a priori non argileux au retrait 
et gonflement des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

OP 54 322 2180035 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 23 avril 2021. 

Le Maire, 

~ 
Jean~Pierre JACQUE. 

La prêsente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à l'article L 2131-2 du 
code général des collectivités tem1oria/es en date du 26 avril 2021. 

Le {ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mols qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le trlbunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peul 
être saisi par l'application infonnatiql!e "Télérecourn Cttoyens" accessible par le site Internet www.telerecour:;,.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la dsclsion ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au tenne de deux mois vau\ rejel impllcite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'Urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisatlon est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire{s). Il en asl de même si, passé ce délai, les travaux sont Interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délai da validité de la déclaration préalable es! suspendu Jusqu'au prononcé d'una décision jurldiclionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si las prescriptions 
d'urbanisme de tous ordies el le régime des taxes et partlcipations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux eXl!mplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mols au moin5 avant l'expiration du 
délai de validlté. 
Le \ou les) bénéficiaire du permis Ide la déclaration pl'éalable peut commencer les travaux après avoir : 
- Installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publktue décrivant le projet. Le modèle 
de pan11eau, conforme aux prescriptions des articles A 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention; !'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité r:ieut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en Informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après la dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les régies de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du drolt de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
li do!t souscrire l'assurance dommages"ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code de5 assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21 B0001 

date de dépôt: 05/01/2021 
demandeur: Monsieur GUILLAUME Christophe 

pour: agrandissement d'un balcon 

adresse terrain: 15 rue Louis Quinquet 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
portant retrait d'une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code du patrimoine; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N,U.) et, en particulier, l'article R 111-2; 

Vu la déclaration préalable n°054 322 21800001 déposée en Mairie de LONGUYON en date du 
5 janvier 2021 par Monsieur GUILLAUME Christophe pour l'agrandissement d'un balcon; 

Vu l'arrêté de non-opposition à !a déclaration préalable n°054 322 21B0001 délivré par 
Monsieur le Maire de LONGUYON en date du 19 janvier 2021 ; 

Vu la demande de retrait de la déclaration préalable n"054 322 21 B0001 déposée par 
Monsieur GUILLAUME Christophe en Mairie de LONGUYON en date du 28 avril 2021 ; 

ARRÊTE 

Article unique 

L'arrêté de non-0pposition à la déclaration préalable n°054 322 21B0001 est RETIRE. 

Fait à LONGUYON, le 29 avril 2021. 

1, place de !'Hôtel de Ville~ Téléphone: 03 62 44 S5 00 m vllle.longuyon@longuyon.fr 



Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un 
recours contentieux. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le 
Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse {l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite), 
Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 
29 décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compter de sa notification au(x} bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la 
déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis { de la déclaration préalable peut commencer les travaux après 
avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-
19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans !a plupart 
des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité 
du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaL1x civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances, 
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dossier n° DP 54 322 2180037 

date de dépôt: 28/04/2021 et complété le 15/06/2021 
demandeur: Monsieur DOUHOU Brahîm 
pour: Construction d'une piscine hors sol 

adresse terrain: 12 rue de la Gaillette 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 28/04/2021 et complétée le 15/06/2021 par Monsieur DOUHOU 
Brahim demeurant 12 rue de la Gaillette, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour la construction d'une piscine hors sol, 

~ sur un terrain situé 12 rue de la Gaillette, à LONGUYON (54260), 

e parcelle cadastrée: AL 0417, 

• d'une contenance totale de 498 m2
, 

• Pour une surface démolie de 40 m2
, 

a pour une surface de bassin créée de 18 m~-, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242"1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le Oî/07/2020 ; 
Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221 B0037 en Mairie de LONGUYON en 
date du 28 avril 2021 ; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoOt 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 201 O relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral 11°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurtile"et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la dé!lbération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 

DP 54 322 21B0037 
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Service Urbanisme 

ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 15 juin 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACQUE\' 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant [es dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter urie attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est trammise au représentant de l'État dans les conditions prévues à f'a11ic/e L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 16 juin 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mols qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal admlnlstralif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Purée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret 11•2014-1661 du 29 décembre 2014, 
!'autorisation est périmée si les 1ravaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficlaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délai de 11al!dité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictio11nelle 

irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 el R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Pans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le (ou les) béntificlalre du permis f de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des artlcles A 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est te11u d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme, Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les régies de droit 
privé. Toute persorine s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du {ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 2180038 

date de dépôt : 30/04/2021 
demandeur: Ensemble scolaire Sainte-Chrétienne 
représenté par Monsieur MOREAU Gérard 

pour: changement de onze fenêtres 

adresse terrain : 11 rue Mazelle 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
d'opposition à une déclaration préalable 
au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 30/04/2021 par l'ensemble scolaire Sainte-Chrétienne 
représenté par Monsieur MOREAU Gérard demeurant 11 rue Mazelle, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour le changement de onze fenêtres, 

• sur un terrain situé 11 rue Mazelle, à LONGUYON (54260), 

parcelle cadastrée : AM 027 4, 

• d'une contenance totale de 4858 m', 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180038 en Mairie de LONGUYON en 
date du 30 avril 2021 ; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé : église Sainte-Agathe et la 
situation du projet au sein de ce périmètre ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ;Vu l'étude au 1/25000ème mouvements de terrain- chutes 
de blocs réalisée par le BRGM en septembre 2009 et l'implantation du bâti en partie en aléa présumé 

nul; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 2 
- seuil saisine fixé à 50 m' ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale : 

Vu le retour émis par Monsieur l'Archîtecte des Bâtiments de France en date du 28 mai 2021 ; 

Considérant la situation du terraîn au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (trés faible) : 

Considérant que la demande susvisée est încomplète pour permettre à Monsieur ]'Architecte des 
Bâtiment de France d'exercer sa compétence 

Considérant que Monsieur !'Architecte des Bâtiment de France s'oppose en l'état du dossier à la 
délivrance de l'autorisation de travaux; 

Considérant l'article R.423-22 du code de l'urbanisme qui réglemente qu'il convient de réclamer au 
demandeur les pièces manquantes dans le délai d'un mois à compter du dépôt du dossier en Mairie; 

Considérant que ce délai d'un mois pour réclamer les pièces manquantes est dépassé ; 

ARRÊTE 

Article unique 

Il est fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 31 mai 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACQUE. 

Observations: Compte tenu du caractère patrimonial proche du monument historique et de la qualité du 
bâtiment concerné les dispositions suivantes devront être respectées. Les nouvelles menuiseries des 
fenêtres seront en bois peint avec une peinture microporeuse (le blanc pur, les tons proches du noir, 
imitation bois, les !asures et les vernis sont proscrits), à deux vantaux ouvrants à la française et 
comportant une partition de trois carreaux par vantail (petits bois disposés à l'extérieur du vitrage), Les 
menuiseries plastique ne pourront être autorisées. 

Nota: Ces travaux participeraient pleinement à la valorisation et à la préseivation du patrimoine Mti 
lorraln. Nous vous invitons à vous rapprocher de la Fondation du Patrimoine pour établir un dossier de 
demande de label (sous réseive d'éligibilité). Il permet de bénéficier, le cas échéant, d'une déduction 
fiscale ou d'une subvention lors de travaux de sauvegarde ou de restauration d'un édifice Mti 
particulièrement représentatif du patrimoine local. 
(Fondation du Patrimoine, Délégation Lorraine - 62 rue de Metz, 54000 NANCY - 03 83 46 86 35) 
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Recommandation : 
Il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur l'ensemble de la 
parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires pour assurer la 
stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude devra porter 
une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les 
parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation d'arbres trop 
proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 1" juin 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un 
recours contentieux. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le 
Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 
29 décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la 
déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après 
avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-
19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart 
des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité 
du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21B0039 

date de dépôt • 05/05/2021 
demandeur: Monsieur RAVENDA Antoine 

pour: Ravalement de façade 

adresse terrain : 6 rue Mazelle 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 05/05/2021 par Monsieur RAVENDA ANTOINE demeurant 
13 Rue DE LA CROISETTE, CHENIERES (54720), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour un ravalement de façade, 

sur un terrain situé 6 rue Mazel\e, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée; Al 0431, 

• d'une contenance totale de 1736 m'\ 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme {R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le P!an Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n~ 0543222180039 en Mairie de LONGUYON en 
date du 5 mai 2021 ; 
Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé; église Sainte-Agathe et la 
situation du projet au sein de ce périmètre ; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen : 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et !'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bêliments de la classe dite« à risque normal}) et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 
Vu l'étude au 1/25000ème mouvements de terrain- chutes de blocs réalisée par le BRGM en septembre 
2009 et l'implantation du bâti en partie en aléa présumé nul ; 

Vu l'arrêté préfectoral n"2D03-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et !a position du projet en zonage archéologique communal n" 2 
- seuil saisine fixé à 50 m"; 
Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à !a taxe d'aménagement départementale; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
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Vu l'avis favorable avec prescriptions émis par Monsieur !'Architecte des B<'3.timents de France en date 
du 3 juin 2021 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (trés faible); 

Considérant que l'immeuble concerné par le projet est situé dans le pèrimètre délimité des abords ou 
dans le champ de visibilité du monument historique désignés ci-dessus; 

Considérant que le projet. en l'état, est de nature à porter atteinte à !a conservation ou à la mise en 
valeur du monument historique ou des abords ; 

Considérant cependant qu'il peut y être remédié; 

ARRÊTE 

Article 1er 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable sous réserve de respecter !es prescriptions émises 
par Monsieur !'Architecte des Bâtiments de France rappelées a !'article suivant 

Article 2 

L'enduit existant sera simplement lavé à l'eau basse pression. Les reprises nécessaires seront réalisées 
dans une composition (grain et finition) identique au corps d'enduit existant. Une peinture minérale à 
fort pourcentage en silicates (taux supérieur à 80 %) sera appliquée. la teinte du fond de façade sera 
proche des teintes beiges des enduits traditionnels locaux (E4, E5, E6, E7 ou tout au moins aussi 
soutenue que le E 20 du nuancier CAUE) sans différenciation du soubassement. Nota: Les peintures 
filmogènes (de type "pliolite") enferment l'humidité dans les murs et pourraient provoquer des désordres. 
Elle ne sont donc pas adaptées. La porte de garage sera peinte dans un des coloris suivants : gris 
quartz RAL 7039, gris pierre RAL 7030, gris soie RAL 7044 ou gris silex RAL 7032. 

Fait à LONGUYON, le 4 juin 2021. 

LeMaire, ~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

Observation : Le pignon en retour devrait recevoir le même traitement. 

Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple), 
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La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à l'article L.2131~2 du 
code général des co//ectfvifés lerrilorfa/es en date du 4 JU/Îl 2021. 

Le {ou les) demandeur peut contester la légalité de ta décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territoriale ment compétent d'un 
recours contentieux. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Téiérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www telerecours.fr. Il peut égaleinent saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours tiiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le 
Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite}. 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 
29 décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la 
déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision Juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après 
avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A 424-15 à A. 424-
19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart 
des magasins de matériaux}. 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité 
du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
!es autres réglementations et les régies de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par !'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n" DP 54 322 21B0040 

date de dépôt: 06/05/2021 
demandeur: Monsieur NAVELET Sébastien 

pour: Ravalement de façade 
adresse terrain : 4 impasse de Mésanges 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 06/05/2021 par Monsieur NAVELET Sébastien demeurant 4 
impasse de Mésanges, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

., pour le ravalement de façade, 

., sur un terrain situé 4 impasse des Mésanges, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée :AP 0493, 

• d'une contenance totale de 839 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N,U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06f09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221B0040 en Mairie de LONGUYON en 
date du 6 mai 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
!'implantation du projet en z:one d'exposition aléa fort; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bêtiments de la classe dite << à risque normal)) et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°20D3-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal na 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m'; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 7 mai 2021. 

LeMaire, ~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

La présente décision es/ transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à !'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 10 mai 2021. 

Le (ou les) dsmandeur peut contester la légalité de ta décision dans les deux mols qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territoria\ernenl compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. I! peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarGhe prolonge le déla! de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée SI les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa no1ification au{x} 
bénéficiaire(s}. 11 en est de même si, passé ce délai, les travaux sont Interrompus pendant un délai supérieur à une année, En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision jurldlctionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogal\on est 
établie en deux exemplaires el adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le {ou les) bénéficiaire du permis Ide la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- Installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le slle internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu"en l'absence de recours ou de ratrait: 
- dans le délai de deux mois à compter da son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en Informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sot1s réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'mbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation; 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21B0041 

date de dépôt: 10/05/2021 
demandeur: Madame GEORG Mégane 

pour: modification des ouvertures 

adresse terrain: 10 route de Saint-Laurent 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 10/05/2021 par Madame GEORG Mégane demeurant 
10 route de Saint-Laurent, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour la modification des ouvertures, 

• sur un terrain situé 10 route de Saint-Laurent, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: ZN 0019, 

• d'une contenance totale de 1501 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu !a loi n"2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 
Vu !e Règlement National d'Urbanîsme (RN.Li.) et, en particulier, l'article R.111-2; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221B0041 en Mairie de LONGUYON en 
date du 11 mai 2021; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite<< à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 

: 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) : 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 11 mai 2021. 

Le Maire, 

~ 
Jean-Pierre JACQUE 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bêtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles, Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de b:ètiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de !'Étal dans les conditions prévues à /'article L.2131~2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 11 mai 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal adminislratif1erritorialement compétent d'un recours con1enlieux, Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'appl1cation informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telereçours.fr. li peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être Introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x} 
bénéficlaire(s}. li en est de mêlme si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictlonnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué, Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
dé!al de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis Ide la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publlque décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux}. 
Attention: l'autorisation n'est défin!Uve qu"en l'absence de recours ou de retrait: 
" dans le délai de deux mols ti compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du pennis au plus tard quinze jours après !e dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitt1des d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peul 
donc faire valoir ses droits en saisissant !es tribunaux ciVlls, même si !"autorisation respecte les règles d'urbanisme, 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article l.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21B0042 

date de dépôt: 12/05/2021 
demandeur: Monsieur FSElL Azeddine 
pour: Réparation et modification de la toiture 

adresse terrain : 1 rue de la Platinerie 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalablê 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 12/05/2021 par Monsieur FSEIL Azeddine demeurant 1 rue de 
la Plalinerie, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

o pour la réparation et modification de la toiture, 

~ sur un terrain situé 1 rue de la PJatinerie, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AP 0221, 

o d'une contenance totale de 940 ma, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2 ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221 B0042 en Mairie de LONGUYON en 
date du 12 mai 2021 ; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasîsmique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n" 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

li n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles, Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple), 

La présente décision est transmise au représentant de f'Élat dans /es conditions prévues à l'arlicle L.2131-2 du 
code général des collectivités terri/aria/es en délte du 17 mai 2021. 

Lt. (ou les) demandeur peut contester fa légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétsnt d'un recours contentieux. Le Tribunal adminlstraUI peul 
être saisi par l'applicallon informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. ]! peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique ls Ministre chargé de l'urbanisme ou Je Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge IB délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaratlon préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, el en application du décret n°2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire{s). li en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à llne année. En 
cas de recours le délai de validlté de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision jllndiclionnelle 
Irrévocable. 
Conformément aux arlicles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogailon est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée â la mairie deux mois au moins avant l'expiraUon du 
délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention; l'autorisation n'est définitiv8 qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans !e délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer !e {ou les) bénéficiaires du permls au plus lard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérffier la conformité du projet aux règles el 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérilier que le projet respecle !es autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété OLI d'autrss dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéflclalre de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assuranœ dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n' DP 54 322 21B0043 

date de dépôt: 12/05/2021 
demandeur: Monsieur MULLER Eric 

pour: Changement des menuiseries 

adresse terrain : 30 rue Carnot 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 12/05/2021 par Monsieur MULLER Eric demeurant 30 rue 
Carnot, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

e pour le changement des menuiseries, 

• sur un terrain situé 30 rue Carnot, à LONGUYON (54260), 

parcelle cadastrée: AL 0237, 

• d'une contenance totale de 732 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) el, en particulier, l'article R.111-2; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180043 en Mairie de LONGUYON en 
date du 12 mai2021; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 
Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismîque applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n" 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avrîl 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition â la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 18 mai 2021. 

Jean-Pierre JACQUE. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de batiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple), 

La présente décision est transmise BU représentant de l'État dans les conditions prévues à /'article L.2131-2 du 
code général des collectivités tenitoria/es en d2te du 20 mai 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la !égalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notlflcatîon. 
A œt effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribumil administratif psut 
être saisi par l'application informatique ''Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecourn.fr. Il peut également 
saisir d'un rscours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique Je Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable; 
Conformément à Partîcle R.'124-17 du code de !"urbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéliciaire(s), Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supéneur à une année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et RA24-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous 01dres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation esi 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité, 
Le (ou les) bénéficiaire du permis Ide la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publiqt1e décrivant le projet. Le mOdèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site interne\ 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définîtiva qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'sn info1mer le (ou les) bênéflciaires du permis au plus lard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous rGserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conlormilê du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementatlons et les règles de droit 
privé, Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les trtbunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obl!gatlons du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
11 doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'articls L.242-1 du code des assurances. 
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j dossier n° DP 54 322 21B0044 

date de dépôt: 14/05/2021 
demandeur: Madame LACOLOMBE Karine 
pour: ravalement de façade 
adresse terrain: 6 rue Raymond Prud'Homme 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de nonHopposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le î4/05/2021 par Madame LACOLOMBE Karine demeurant 
6 rue Raymond Prud'Homme, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

u pour le ravalement de la façade, 

• sur un terrain situé 6 rue Raymond Prud'Homme, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AR 0222, 

D d'une contenance totale de 251 mi, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000H321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221 B0044 en Mairie de LONGUYON en 
date du 18 mai 2021 ; 
Vu la carte d'exposition au retrait el gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasîsmique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal )) et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible): 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 18 mai 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACQUE. 

Recommandation: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-â-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territo1iales en date du 18 mai 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décisiçn dans les deux mols qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux, Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application Informatique "Télérecours Cltoyens" accessible par le site Internet www.jelerecours.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'art1ole R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n"2014"1661 du 29 déœmbre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délal de validité da la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorlsation paut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation es\ 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposéa à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424"19, est disponible à la mairie, sm le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'aulorisatlon n'est définitive qu'en l'absence de recoUl'S ou de retrait: 
"dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa !égalité peul être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet au;,; règles el 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé, Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribur1aux civils, même si l'autorisa\io11 respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'ar\1cls L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21B0045 

date de dépôt: 14/05/2021 
demandeur: Madame JEANDEL Mélanie 
pour: modification de la clôture 

adresse terrain : 5 bis route de Sorbey 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le î4/05/2021 par Madame JEANDEL Mélanie demeurant 5 bis 
route de Sorbey, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

o pour la modification de la clôture, 

o sur un terrain situé 5 bis route de Sorbey, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AL 0504, 

o d'une contenance totale de 314 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi 11°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R.111-2; 

Vu !e Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221 B0045 en Mairie de LONGUYON en 
date du 18 mai 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du p1·ojet en zone d'exposition aléa a priori non argileux; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal J> et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage arclléologique communal n" 1 
- seuil saisine fixé à 3000 mz; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu !a délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa a priori non argileux au retrait 
et gonflement des argiles; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 18 mai 2021. 

Le Maire, 

~ 
Jean-Pierre JACQUE. 

Recommandation : il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conception sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines {construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise au représenta.nt de l'État dans les conditions prévues à l'article L. 2131-2 du 
code généra! des coflectivités territoriales en date du 20 mai 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un re'cours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mols suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424•17 du code de l'urbanisme, el en application du décret n"2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéflciaire(s). Il en es\ de même sl, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à uns année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peul être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délal de validité. 
Le \ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- lns!allé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A- 424-19, est disponible à la mairie, sm le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisaUon n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mols à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur ctu recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est déllvrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n·a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par !a méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du \ou des} bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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· Service Urbanisme 

dossier n° DP 54 322 21B0046 

date de dépôt: 28/05/2021 
demandeurs: M. et Mme GUILLAUME 
Christophe et Régine 

pour: création d'une terrasse sur pilotis 
adresse terrain : 15 rue Louis Quinquet 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non~opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 28/05/2021 par Monsieur et Madame GUILLAUME Christophe 
et Régine demeurant 15 rue Louis Quinquet, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 
e pour la création d'une terrasse sur pilotis, 
o sur un terrain situé 15 rue louis Quinquet, à LONGUYON (54260), 

e parcelle cadastrée : AL 0905, 
• d'une contenance totale de 589 mi, 

Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n"2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé !e 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U) et, en particulier, l'article R. 111-2; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180046 en Mairie de LONGUYON en 
date du 28 mai 2021 ; 

Vu le périmètre de protection aux abords du monument historique classé , église Sainte-Agathe et la 
situation du projet au sein de ce périmètre; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite {< à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal nD 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) 
inondation sur le territoire de LONGUYON en date du 22 avril 2011 et la position du projet en zone R : 
préservation et en zone V : prévention ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 
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Service Urbanisme 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle, service 
environnement, risques, connaissance en date du 31 mai 2021 ; 

Vu !'avis favorable avec prescriptions de Monsieur !'Architecte des Bâtiments de France en date du 
17 juin 2021 : 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 

Considérant que rien ne s'oppose m1 regard du risque d'inondation à ce que l'autorisation demandée 
soit accordée : 
Considérant que l'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité des abords ou 
dans le champ de visibilité du monument historique désigné ci-dessus; 

Considérant qu'en l'état le projet est de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
du monument historique ou des abords; 

Considérant cependant qu'il peut y être remédié ; 

ARRÊTE 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable sous réserve de respecter les prescriptions émises 
par Monsieur !'Architecte des Bâtiments de Fr·ance rappelées à l'article suivant. 

Article 2 

Afin d'assurer une meilleure insertion dans le site, la terrasse, les piliers, l'escalier et le garde-corps 
projetés seront en bois laissés brut. Le coloris anthracite n'est pas admis, 

Fait à LONGUYON, le 17 juin 2021. 

LeMai~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

La présente décision est transmise au représentant de l'Éfat dans les conditions prévues à !'article L.2131-2 du 
code général des co/leGtivifés tenitoriales en date du 18 juin 2021, 
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Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un 
recours contentieux. Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens'' accessible par !e site Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique !e Ministre chargé de l'urbanisme ou le 
Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 1·éponse {l'absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite) 
Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 
29 décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compte·r de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de !a 
déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis f de !a déclaration préalable peut commencer les travaux après 
avoir: 
- Installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A 424-15 à A 424-
19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart 
des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité 
du projet aux règles el servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peul donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance_dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n' DP 54 322 21B0047 

date de dépôt: 31/05/2021 
demandeLir: Monsieur BARUTELLO Noël 

pour: remplacement de la toiture et de !a 
zinguerie 
adresse terrain: 14 rue de Limana 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de nonMopposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée !e 31/05/2021 par Monsieur BARUTELLO Noël demeurant 
14 rue de Limana, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour le remplacement de la toiture et de la zinguerie, 

• sur un terrain situé 14 rue de Limana, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : ZI 0275, 

d'une contenance totale de 494 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme : 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu !a loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations: 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180047 en Mairie de LONGUYON en 
date du 1er juin 2021 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal i> et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2.; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 1er juin 2021. 

Le Maire, 

! 

Jean-Pierre JA QUE. 

La présente dêcision esf transmise au représentant de {'État dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des col/ec/ivftés territoriales en date du 1er juin 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application infonnatiqLie ''Télérecours Citoyens" accessible par !e site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 29 décembre 
2014, l'autorisation est pé1imée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notmcation au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours ]e délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- Installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer Je (ou les) bénéficiaires du permis au plus lard quin,:e jours après le dép fil du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L,242-1 du code des assurances. 
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dossier n° OP 54 322 2180048 

date de dépôt : 01/06/2021 
demandeur: IFE ECO 
représentée par Monsieur YOMTOB Anthony 
pour : isolation thermique par l'extérieur 
adresse terrain : 8 rue Val Fleuri 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 01/06/2021 par IFE ECO représentée par 
Monsieur YOMTOB Anthony demeurant 30 rue du Bois Galon, FONTENAY-SOUS-BOIS (94120), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour l'isolation thermique de la mison par l'extérieur, 

• sur un terrain situé 8 rue Val Fleuri, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AL 0558, 

• d'une contenance totale de 299 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180048 en Mairie de LONGUYON en 
date du 1" juin 2021 ; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa a priori nul ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa a priori nul au retrait et 
gonflement des argiles; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 1er juin 2021. 

LeMaire, ~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à !'article L.2131-2 du 
code général des cofleclivités territoriales en date du 1er juin 2021. 

Le (ou les)· demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mols qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télêrecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également salsir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarctilque le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'Lirbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 29 décembre 
2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur â une année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mots au moins avant l'expiration du 
délai de validité, 
Le ( ou les) bénéficiaire du permis f de la déclaration préalable peut commsncer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des artlcles A. 424-15 â A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site Internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en Informer le {ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours, 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementatlons et les règles de droit 
privé, Toute personne s'estimant lésée par !a méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bém'ificiaire de l'autorlsatlon : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n" OP 54 322 2160049 
j 

date de dépôt: 04/06/2021 

demandeur: Monsieur SAVIANO Sabato 

pour; Isolation et ravalement de façade 

adresse terrain: 16 rue du Docteur Chont 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 04/06/2021 par Monsieur SAVIANO Sabato demeurant 16 rue 
du Docteu1· Chant, LONGUYON (54260), 

Vu !'objet de la déclaration : 

~ pour l'isolation et ravalement de façade, 

o sur un terrain situé 16 rue du Docteur Chont, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AR 0271, 

• d'une contenance totale de 292 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R,N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2 ; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221B0049 en Mairie de LONGUYON en 
date du 4 juin 2021 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant dèlirnilation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif â la classification et aux règles de 
construction parasisrnique applicables aux bâtiments de la classe dite<{ à risque normal» et la position 
du projet en zone de sisrnidté 1 (très faible); 

Vu l'a1Têté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m~ ; 

Vu la carte d'exposition au retrait el gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles : 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 14 juin 2021. 

Le Maire, . ·. 
/(>' 

' ,' 

"'l • 
.. : 

Jean-Pierre JACo'WE'• >"' 

1,,,!;:p 
o,•'co,) ,") 

,. ' ,' ' 

·_i;_\{v/ 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans /es conditions prévues à J'wtic/e L. 2131-2 du 
code général des co/!ecrivîtés tenitolia/es en date du 15 juin 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "T élérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peul également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans !es deux mois suivant la réponse 
{l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 29 décembre 
2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sonl pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notif1ca\ion au(x) 
bénéflciaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En 
cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si \es prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des \axes et participatlons n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pH recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. 
Le [ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir; 
"111stallé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la vole publique décrivant le rrojet. Le modèle 
de panneau. conforme aux prescriptions des articles A 424-15 à A 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du go11vernemenl, ainsi que dans la plupart des rnagasfns de matériaux). 
Attention; l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois ~ compter de so11 affichage sur le terrain, sa légalité peul êlre contestée par un tiers. Dans œ cas, 
l'auteur du recours esl tenu d'en Informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le proJet respecte les autres réglementat!ons et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
do11c faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, rnème si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation; 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances_ 
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dossier n' OP 54 322 21 B0050 

date de dépôt: 14/06/2021 complété le 
21/06/2021 

demandeur: Monsieur HAAS Jérémy 
pour; Modification de la clôture existante 

adresse terrnin : 30 rue Val Fleuri 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 14/06/2021 et complétée le 21/06/2021 par 
Monsieur HAAS Jèrémy demeurant 30 rue Val Fleuri, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration: 

• pour la modification de la clôture existante, 

o sur un terrain sllué 30 rue Val Fleuri, à LONGUYON (54260), 

parcelle cadastrée : Al 0581, 

• d'une contenance totale de 242 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des dtoyens dans leurs relations avec les 
administrations : 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/201 S et 
modifié le 01/07/2020; 
Vu le règlement national d'urbanisme {R.N.U.} et, en particulier, l'article R.111-2; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180050 en Mairie de LONGUYON en 
date du 15 juin 2021 ; 
Vu les décrets n" 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et !'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux b~timents de la classe dite « à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 {très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m~; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoOt 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen ; 

vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 
Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
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ARRÊTE 

Article unique 

li n'est pas fait opposition a la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 21 juin 2021, 

Le Maire, 

La présente décision est transmise au représentant de /'Etal dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des ao/fectivités territoriales en date du 22juin 2021. 

Le {ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification, A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux, 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "T élérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet W\li/W.lelerecours.fr. 11 peut également saisir d'un recours gracieu:.: l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou !e Préfet pour les arrêtés déllvrés au nom de l'Ètal. Celle 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans !es deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-î7 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéf1ciaire(s). li en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et Je régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité, 
Le (ou les) bénéficiaire du permis f de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans !a plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peul être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux régies et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérlfier que le projet respecte les autres 
réglementations el les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du {ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
li doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'ai1icle L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n° DP 54 322 21B0051 

date de dépôt: 15/06/2021 
demandeur: Madame DIDIER Martine 
pour: rénovation toiture 

adresse terrain : 6 rue Jeanne d'Arc 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 15/06/2021 par Madame DIDIER Martine demeurant 
6 rue Jeanne d'Arc, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour la rénovation de la toiture, 

• sur un terrain situé 6 rue Jeanne d'Arc, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AL 0522, 

• d'une contenance totale de 333 m"-, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code des Asstlfances, notamment son article L.242-1; 

Vu la bi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (RN.Li.) et, en particulier, l'article R. 111-2; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n°' 0543222180051 en Mairie de LONGUYON en 
date du 15 juin 2021 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans !e 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à !a taxe d'aménagement départementale: 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible) ; 
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ARRÊTE 

Article unique 

l1 n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 15juin 2021. 

Le Maire, 

Jean-Pierre JACOU E. 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à f'aitic/e L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 16 juin 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'Êtat Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, el en application du décret n°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 el R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 

après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementa!ions et les règles de droit privé. Toute personne s'estlmant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de !'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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Service Urbanisme 

dossier n' DP 54 322 21 B0052 

date de dépôt: 21/06/2021 
demandeur: Madame BOSSUETTE Jeannine 

pour: Isolation et ravalement de façade 

adresse terrain : 37 rue du Docteur Chont 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée \e 21/06/2021 par Madame BOSSUETTE Jeannine demeurant 
37 ru du Docteur Chant, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

e pour isolation et ravalement de façade, 

.. sur un terrain situé 37 rue du Docteur Chant, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée : AR 0298, 

• d'une contenance totale de 388 rn 2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code du patrimoine, 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 : 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations : 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2 ; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180052 en Mairie de LONGUYON en 
date du 21 juin 2021 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » et !a position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2 

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 
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Service Urbanisme ARRÊTE 

Article unique 

li n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 21 juin 2021. 

Le Maire~ //\i(1iii1;z;, 
1,,,,/j ,,•',(" ',;~ ttl ·t _;-'."'~' ·': "!..i 1},,x:.i,,,_ o 
_.:,: 1-·•.:J{t~--..,,_1},i~-?: --- . 11,,\,.··1 --

'~ ',o\;'/~J 
Jean-Pierre JACQUE ~ \f;/'.4iiJ~y > 

'--. (!1-•·o-\f\/ 
Recommandation : 11 est vivement recommandé de réaliser une étude géôt'ec'fmitîue de conception sur 
!'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bi3.timents vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. Cette étude 
devra porter une attention particulière aux conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de rejets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La prêsente dêcision est transmise au représentant de l'Éfat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code gênéral des col!ec/ivités temïoriafes en date du 22juin 2021. 

Le {ou les} demandeur peut contester la légalité de la décision dans [es deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui dolt alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret 11°2014-1661 du 29 
décembre 2014, ]'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année, En cas de recours le délai de validité de la décimation préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable_ 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation esl établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant l'expiratlon du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du pennîs / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- Installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, \'auteur du recours est tenu d'en informer le {ou les} bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
aprés le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
!] doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article l.242-1 du code des assurances. 
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) dossier n' OP 54 322 21 B0053 

date de dépôt: 24/06/2021 

demandeur: Monsieur FORDOXCEL Patrick 

pour: Isolation et ravalement de façade 
adresse terrain: 5 lmpasse Louis Aragon 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 24/06/2021 par Monsieur FORDOXCEL Patrick demeurant 
5 Impasse Louis Aragon, LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour isolation et ravalement de façade, 

• sur un terrain situé 5 Impasse Louis Aragon, à LONGUYON {54260), 

• parcelle cadastrée: ZI 0581, 

• d'une contenance totale de 513 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code du patrimoine; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n"2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180053 en Mairie de LONGUYON en 
date du 24 juin 2021 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 {très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa a priori non argileux; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa a priori non argileux au retrait 
et gonflement des argiles ; 

DP 54 322 2180053 

1, place de l'Hôtel de Ville a Téléphone : 03 82 44 SS 00 a ville.longuyon@longuyon.fr 
311 



ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 25 juin 2021. 

Le Maire, 

La présente décision est tmnsmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code générnl des col!ectivftés territoriafes en date du 28 juin 2021. 

Le {ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application infonnatique "T élérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. li peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite), 
Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, el en application du décret n°2014-1651 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaîre(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en infomier le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier !a conformité du projet 
aux règles el servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
li doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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dossier n' DP 54 322 21B0054 

date de dépôt: 28/06/2021 

demandeur: Monsieur ANQUETY Mike 

pour: construction d'un auvent et installation 
d'un brise vue 
adresse terrain : 3 rue Georges C!émenceau 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 28/0B/2021 par Monsieur ANQUETY Mike demeurant 3 rue 
Georges Clémenceau, LONGUYON {54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

• pour la construction d'un auvent et installation d'un brise vue, 

• sur un terrain situé 3 rue Georges Clémenceau, à LONGUYON (54260), 

• parcelle cadastrée: AL 0403, 

• d'une contenance totale de 625 m2
, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code du patrimoine; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2 ; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 05432221B0054 en Mairie de LONGUYON en 
date du 28 juin 2021 : 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« à risque normal » et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoüt 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa moyen; 

Vu la déllbération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa moyen au retrait et gonflement 
des argiles ; 
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ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 8 juillet 2021. 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues a l'article L.2131-2 du 
code général des colleclivités territoriales en date du 8 juî/Jet 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut èlre saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr, Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre chargé de !'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au tenne de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable : 
Confom1ément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, el en application du décret n°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s), I! en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable, 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424"22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le {ou les) bénéficiaire du permis Ide la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, confonne aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à !a mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dèpàt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers ; elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et seiviludes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et les règles de droit privé. Taule personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire !'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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Service Urbanisme 

dossier n° DP 54 322 21B0055 

date de dépôt: 29/06/2021 
demandeur: Madame BROGGIO Ambre 

pour: Isolation et ravalement de façade 

adresse terrain: 18 rue du 19 Mars 1962 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 29/06/2021 par Madame BROGGIO Ambre demeurant 18 rue 
du î9 Mars 1962, LONGUYON {54260}, 

Vu l'objet de la déclaration : 

pour l'isolation et ravalement de façade, 

• sur un terrain situé 1B rue du 19 Mars 1962, à LONGUYON (54260), 

parcelle cadastrée: AR 0316, 

d'une contenance totale de i 141 m2, 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code du patrimoine; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (R.N.U.) et, en particulier, l'article R. 111-2 ; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180055 en Mairie de LONGUYON en 
date du 29 juln 2021 ; 

Vu !es décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux régies de 
construction parasismique applicables aux bêtîments de la classe dite<< à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (trés faible); 

Vu l'arrêté préfectoral n"2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m"; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fo1i; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles; 
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Service Urbanisme 

ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

Fait à LONGUYON, le 30 juin 2021. 

La présente décision est lransmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à !'article L 2131-2 du 
code général des collectivi/és territotia/es en date du 30 juin 2021, 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A ce\ effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peut ê1re saisi par l'application informatique "Télêrecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours 
hiérarchique le Ministre cl7argé de !'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de !a déclaration préalable: 
Conforméme11t à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'aulorisalion est périmée si les trnvaux ne son\ pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéficiaire(s), Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrumpus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R-424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis Ide la déclaration préalable peut commencer les travaux aprés avoir: 
- installé sur !e terrain, pendant toute la durée du chantier. un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des aiticles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son afficl7age sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 

après le dépôt du recours. 
L'al1torisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et se1Yitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les aulres 
réglementations et les régies de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire va!oir ses droits en saisissant les tribu11aux civils, 
même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 
Les obllgations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-.~uvrag_~~évue par l'article L.242~1 du code des assurances. 
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Service Urbanisme 

dossier n° DP 54 322 2180056 

date de dépôt : 30/06/2021 
demandeur: Monsieur CASTELLUCCl Florian 

pour: Isolation et ravalement de façade 
adresse terrain: 10 rue des Ullions 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non~opposition à une déclaration préalable 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la déclaration préalable présentée le 30/06/2021 par Monsieur CASTELLUCCI Florian demeurant 
10 rue des Ullions, LONGUYON {54260), 

Vu l'objet de la déclaration : 

o pour l'isolation et ravalement de façade, 

sur un terrain situé 10 rue des Ullions, à LONGUYON (54260), 

~ parcelle cadastrée: AL 0606, 

a d'une contenance totale de 262 m2 , 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code du patrimoine; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu la loi ne2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005, mis à jour le 06/09/2018 et 
modifié le 01/07/2020; 

Vu le règlement national d'urbanisme (RN. U.) et, en particulier, l'article R 111-2; 

Vu l'affichage du dépôt de la déclaration préalable n° 0543222180056 en Mairie de LONGUYON en 
date du 30 juin 2021 ; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite(< à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé a 3000 m2 

; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoot 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa a priori non argileuse; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 26 novembre 2019 
relative à la taxe d'aménagement départementale ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUYON en date du 30 avril 2011 relative à la taxe 
d'aménagement communale; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa a priori non argileux au retrait 
et gonflement des argiles; 
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Service Urbanisme 

ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

La présente décision esl transmise au représenlanl de l'ftat dans les candi/ions prévues à l'article L 2131-2 du 
code général des cof/ec/J'vUés territoriales en da/e du 1"' juillet 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légallté de !a décision dans tes deux mois qui suivent la date de 
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compéte11t d'un recours contentieux. 
Le Tribunal administratif peul être saisi par l'application informatique "T élérecours Citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de !a décision ou d'un recours 
hié1archique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n"2014-1661 du 29 
décembre 2014, l'autorisalio11 est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter 
de sa notification au(x) bénéiiciaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supél"ieur à une année_ En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu 
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres el le régime des taxes et parlic1pations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires el adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant !'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir; 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du cl1anlier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 
Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424"19, est disponible à la mairie, 
sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupai1 des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peul être contestée par· un tiers. 
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus lard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
L'auto1"isatio11 est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux r0gles et servitudes d'u1ba11isme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
1·églementations et les régies de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 
Les obfîgations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisatton: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvra_ges prévue par l'article L.242-1 du code des assura11ces_ 
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dossier n' AT 54 322 20B0002 

date de dépôt: 03/11/2020 et complété le 
15/02/2021 
demandeur: Mme WAWRZYNIAK Maud 
pour: Modification d'un établissement 
recevant du public 

adresse terraîn: 18 route Nationale• NOERS 

54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
D'opposition à une demande œautorisation de construire, 

d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public 
au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du 
public (E.R.P.) présentée le 03/11/2020 et complétée le 15/02/2021 par Mme WAWRZYNIAK Maud 
demeurant 16 rue Floria Casola, à SAULNES (54650), 

Vu l'objet de la demande: 

• pour la modification d'un établissement recevant du public, 

• sur un terrain situé 18 route Nationale - NOERS, à LONGUYON {54260), 

• parcelles cadastrées: AX 0041, 0111, 0108, 0107, 

• d'une contenance totale de 1802 mi. 

Vu le code de l'urbanisme; 
Vu le code de la construction et de !'habitation Art. R 111-19-1 à 30 ; 

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 30 septembre 2016 ; 

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié; 
Vu l'arrêté du 22juin 1990 modifié: 
Vu l'arrêté préfectoral □□SIS n°17-2488/2017 en date du 25 juillet 2017 modifié par arrêté DDSIS 
n°GPRl2018-1 du 28 décembre 2018; 
Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme {R.N.U.) et, en particulier, l'article R111-2; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005 et mis â jour le 06/09/2018; 
Vu l'affichage du dépôt de la demande d'autorisation de travaux n° 054432220B0002 en Mairie de 
LONGUYON en date du 03/11/2020 ; 
Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en aoat 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 
Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif a la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite« a risque normal>> et la position 
du projet en zone de sismicité 1 {très faible) : 
Vu la défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 mi; 
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Vu l'avis favorable avec prescriptions formulé par la Sous-Commission Départementale d'Accessibi!ité 
(SCDA) chargée de l'examen des dossiers relatifs aux E.R.P. et aux immeubles de grande hauteur 
(I.G.H.) en date du 25 mars 2021 ; 
Vu l'avis défavorable formulé par la Sous-Commission Départementale pour la sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les E.R.P. et les I.G.H. en date du 25 mars 2021 ; 
Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

ARRÊTE 

Article unique 

Il est fait opposition à !a demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public. 

Fait à LONGUYON, le 19 avril 2021. 

LeMaice,~ 

Jean-Pierre JACQUE. 

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les con di/ions prévues à l'article L.2131 "2 du 
code général des collectivités territoriales en date du 20 avril 2021. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légal!tG de la décision dans tes deux mols qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site lntemst www.lelerecours.fr. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Celte démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de valldlté de la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissemi,nt recevant du 
public: 
Conformément à l'article R.42'1-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret 0•2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s}. Il en est de mêmes!, passé ce délai, les travaux sont Interrompus pendant un délai supérieur à une année, En 
cas de recours le délai de validité de !a demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier Lm établissement 
recevant du public est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformémant aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai da valldité. 
Le (ou les) bénéficiaire de la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant 
du publlc peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pandant toute la durée du chantier, un panneau visible de la vole publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart de5 magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le déle1 de deux mois à compter de son affichege sur le terrain, sa légal!lé peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les} bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier !a conformité du projet aux régies et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet raspecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obllgatlons du (ou des) bênéficiafre de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par !'article L.2'12-1 du code des assurances. 
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dossier n° AT 54 322 21 B0002 

date de dépôt: 11/03/2021 
demandeur: SAS CILAOS 
représentée par Madame FERREIRA Liberia 

pour: création d'un bâti drive au Bricomarché­
(régularisation) 
admsse tetrain: Route d'Arrancy 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une demande d'autorisation de construire, 
d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du 
public (E.R.P.) présentée le 11/03/2021 par la SAS CILAOS représentée par 
Madame FERREIRA Liberia demeurant Route d'Arrancy, à LONGUYON (54260), 

Vu l'objet de la demande: 

pour la création d'un bâti drive au Bricomarché, 

~ sur un terrain situé RoLtte d'Arrancy, à LONGUYON {54260), 

o parcelle cadastrée: AS 0230, 

o d'une contenance totale de: 8452 m', 

Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code de la construction et de l'habitation Art. R 123-1 à R. 123-55; 

Vu l'arrêté du 25 juln 1900 modifié (dispositions générales) ; 

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 modifié (disposilions particulières du type M); 
Vu l'arrêté Préfectoral 00S1S n°17-2488/2017 en date du 25 jtJillet 2017 modifié par arrêté DDSIS n° 
GPRl2018-1 du 28 décembre 2010 {Règlement de défense extérieure contre l'incendie du SOIS de 
Meurthe-et-Moselle) ; 
Vu le code de la construction et de !'habitation Art. R. 111-19-1 a 30; 

Vu le décret 11°95-260 dt1 8 mars 1995 ; 

Vu l'arrêté Préfectoral du 30 septembre 2016; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 
Vu la loi n"2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leut·s relations avec les 
administrations ; 
Vu le Règlement National d'Urbanisme (R.N_U,) et, en particulier, l'article R1 i 1-2 ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/0312005, mis à jour· le 06/09/2018 et 
modifié le Oi/07/2020; 
Vu l'affichage du dëpôt de la demande d'autorisation de travaux n° 054432221B0002 en Mairie de 
LONGUYON en date du 12 mars 2021; 
Vu la carte d'exposition au retrait el gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 
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Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié dti 22 octobre 2010 relatif à la c\asslfication et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bètiments de \a classe dite« à risque normal >J el la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible); 

Vu la défense incendie non conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie ; 

Vu l'arTêté préfectoral 11°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologiq11e communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 1n2

; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions formulé par la Sous-Commission Départementale d'Accessibilité 
(SCDA) chargée de l'examen des dossiers relatifs aux E.R.P. et aux immeubles de grande hauteur 
(I.G.H,) en date d11 15 avril 2021 ; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions formulé par la Sous-Corn mission Départementale pour la sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les E. R.P. et les I.G.H. en date du 15 avril 2021 ; 

Considérant le classement de l'établissement en type « M » de 2ème catégorie; 

Considérant la réunion de la Commission Départementale d'Aménagemenl Commercial (CDAC} en 
date du 21 décembre 2018 suite à la demande d'extension de Bricomarché par régularisation; 

Considérant l'accord de la CDAC en date du 21 décembre 2018 pour autoriser le projet susvisé; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant la situation du terrain en zone de sismicité 1 (très faible); 

ARRÊTE 

Al'ticle 1er 

Il n'est pas fait oppositlon à la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public sous réserve de respecter les a1ticles suivants. 

Article 2 
Le projet doit respecter les plans et la notice d'accessibilité présentés dans le cadre du dècrel n°2006" 
555 modifié, 
Le projet doit respecter l'article 5 de l'arrêté du 08/12/2014 : installer une boucle à induction magnétique 
à l'accuel\-caisse, 

Article 3 
Les prescriptions émises par la Sous-Commission Départementale pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les E.R.P. et !es l.G.H. sont à respecter. L'avis rendu est annexé au 
présent arrêté, 
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Recommand{3tion: il est vivement recommandé de réaliser une étude géotechnique de conceplion sw· 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives environnementales nécessaires 
pour assurer la stabilité des bètiments vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles, Celte étude 
devra porter une attention particulière aL1x conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet 
sur les parcelles voisines (construction de bâtiment accolé, influence de 1Bjets d'eau et plantation 
d'arbres trop proches des limites parcellaires par exemple). 

La présente décision est transmise tJll représenta!ll de l'Êfat dans /ss condWons prévues à l'ait/de L.2131-2 du 
code général des co//ecfivi/és terriiolia/es en da/e du 27 av1i/ 2021. 

--------------- ···-- --- ----·---··----------- ----- -
Le (ou les) demandeur peut contester la !égalité de la décision dans les deux mois qui suivent la 
date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'lm 
recours contentieux. le Tribunal administratif peul être saisi par l'application informatiqL1e "Télérecours 
Citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'autellf de la décision ou d'un recours hié1·archique le Ministre chargé de !'urbanisme ou le 
Préfet pour les ar1•êtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au 
terme de deux tnois vaut rejet impllcite). 
Dm·ée de validïté de la demande d'autorisation de construire, d'aménage1· ou de modifier un 
établissement recevant du publlc: 
Conformément à l'article R.424~17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2014-1661 du 
29 décembre 2014, !'autorisation esl périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 
mois à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à Line année. En cas de recows le délai de validité de la 
demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public 
est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision jLiridictionnelle irrévocable, 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si 
les prescriptions d1t1rbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli 
recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validlté. 
Le (ou les) bénéficiaire de la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modlfiet' 
un établissement recevant du public peut comrnence1· les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la vole publiqLie 
décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-
19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart 
des magasins de matériaux). 
Attention: l'aLitorîsation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée 
par un tiers. Dans ce cas, l'auteur dli recours es! tenu d'en informer le {ou les) bénéficiaires du permis 
au plus tard quinze jour·s après le dépôt dLI recours. 
L'autorisation est délivrée soLis réserve du droit des tlers : elle a pour objet de vérlfier la conformité 
du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte 
les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses 
droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par !'article L.242-1 du code des assurances, 

---~----. --- --·~-- ------- ---- - ----------
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dossier n' AT 54 322 21 B0003 

date de dépôt: 20/04/2021 
demandeur: Mme WAWRZYNIAK Maud 
pour: Modification d'un établissement 
recevant du public 

adresse terrain : 18 route Nationale - NOERS 
54260 LONGUYON 

ARRÊTÉ 
De non opposition à une demande d'autorisation de construire, 
d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public 

au nom de la commune de LONGUYON 

Le Maire de LONGUYON, 

Vu la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du 
public {E.R.P.) présentée le 20/04/2021 par Mme WAWRZYNIAK Maud demeurant 16 rue Floria 
Casola, à SAULNES (54650), 

Vu l'objet de la demande : 

pour la modification d'un établissement recevant du public, 

& sur un terrain situé 18 route Nationale - NOERS, à LONGUYON (54260), 

• parcelles cadastrées: AX 0041, 0111, 0108, 0107, 

• d'une contenance totak:a de 1802 m2
• 

Vu le code de l'urbanisme : 

Vu le code de la construction et de l'habitation Art. R 111-19-1 à 30; 

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 septembre 2016 ; 

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié; 

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 modifié ; 

Vu !'arrêté préfectoral DDSlS n°17-2488/2017 en date du 25 juillet 2017 modifié par arrêté DDSIS 
n°GPRl2018-1 du 28 décembre 2018; 

Vu le code des Assurances, notamment son article L.242-1 ; 

Vu !a loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu !e Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et, e11 particulier, l'article R 111-2; 

Vu le Pian Local d'Urbanisme de LONGUYON approuvé le 29/03/2005 et mis à jour le 06/09/2018; 

Vu l'affichage du dépôt de la demande d'autorisation de travaux n° 05443222180003 en Mairie de 
LONGUYON en date du 20 avril 2021 ; 

Vu la carte d'exposition au retrait et gonflement des argiles réalisée par le BRGM en août 2019 et 
l'implantation du projet en zone d'exposition aléa fort; 

Vu les décrets n° 1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français et l'arrêté modifié du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bêtiments de la classe dite« à risque normal» et la position 
du projet en zone de sismicité 1 (très faible) ; 

Vu la défense incendie conforme au règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n°2003-783 en date du 30 décembre 2003 portant zonage archéologique dans le 
département de la Meurthe-et-Moselle et la position du projet en zonage archéologique communal n° 1 
- seuil saisine fixé à 3000 m2

; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions formulé par la Sous-Commission Départementale d'Accessibilité 
(SCDA) chargée de l'examen des dossiers relatifs aux E.R.P. et aux immeubles de grande hauteur 
(I.G.H.) en date du 25 mars 2021; 

Vu l'avis favorable avec prescriptions formulé par la Sous-Commission Départementale pour la sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les E.R.P. et les LG.H. en date du 6 mai 2021 ; 

Considérant la situation du terrain au regard du niveau d'exposition aléa fort au retrait et gonflement 
des argiles ; 

Considérant que la demande n° AT 05432220B0002 a fait l'objet d'un avis défavorable de la Sous­
Commission Départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
E.RP. et les I.G.H.; 

Considérant que le pétitionnaire a déposé un nouveau dossier; 

Considérant que l'avis favorable de la Sous-Commission Départementale d'Accessibilité {SCDA) 
chargée de l'examen des dossiers relatifs aux E.R.P. et aux immeubles de grande hauteur (I.G.H.) est 
toujours valable : 

ARRÊTE 

Article unique 

Il n'est pas fait opposition à la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public sous reserve de respecter les prescriptions mentionnées dans les avis 
des sous-commission. 

Fait à LONGUYON, le 20 mai 2021. 
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Le présente décision est transmise au mprésentant de l'État dans les conditions prévues à f'arlicle L.2131-2 du 
code généra! des colleclivités teiritoriales en date du 21 mai 2021. 

Le {ou les) demandeur peut contester la )égalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par 1'applicat1on 1nfonnatique "Télé recours Citoyens" access[ble par le site lntern11t www.telerecours.fr. Il peul également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou !e Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse {l'absence de réponse au terme de deux mols vaut rejet implicite). 
Durée de validité de la de-mande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du 
publfc: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n'2014-1661 du 29 décembre 2014, 
l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa noliflcatlon au{x) 
bénéficiaire(s), Il en est de même si, passé CE! délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année, En 
cas de recours le délai de validflé de la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Confonnément aux articles R.424-21 el R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les prescriptions 
d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de prorogation est 
établle en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité, 
Le {ou les) bénéficiaire de la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant 
du public peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute !a durée du chantier, un panneau vlsible de la voie publique décrivant le proJet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en infonner le {ou les) bénéficiaires du permis au plus tard qu\nza jours après le dépôt du recours, 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers: elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanhme. Elle n'a pas pour objet da vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit 
privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut 
donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligatJons du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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